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PRESIDENCE DE M . FRANÇOIS MASSOT,

vice-président.

La séance est ouverte à quinze heures.
M . le président. La séance est ouverte.

— 1 —

ADHESION DE LA REPUk3LIQUE HELLENIQUE A LA
CONVENTION CONCERNANT LA COMPETENCE ET L'EXE-
CUTION DES DECISIONS EN MATIERE CIVILE ET
COMMERCIALE

Vote sans débat d'un projet de loi.

M. le président . L'ordre du jour appelle le vote sans débat
du projet de loi autorisant la ratification d'une convention reia-
tive à l'adhésion de la République hellénique à la convention
concernant la compétence et l'exécution des décisions en matière
civile et commerciale (n o, 1719, 1811).

Je donne lecture de l'article unique du projet de loi :
e Article unique. — Est autorisée la ratification de la conven-

tion relative à l'adhésion de la République hellénique à la
convention du 27 septembre 1978 concernant la compétence
judiciaire et l'exécution des décisions en matière civile et
commerciale, ainsi qu'au protocole du 3 juin 1971 concernant
son interprétation par la Cour de justice, avec les adaptations
y apportées par la convention du 9 octobre 1978 relative à
l'adhésion du Royaume de Danemark, de l'Irlande et du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, signée
à Luxembourg le 25 octobre 1982 et dont le texte est annexé à
la présente loi.

Je mets aux voix l'article unique du projet de loi.

(L'article unique du projet de loi est adopté .)
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ADHESION DU DANEMARK, DE L'IRLANDE ET DU ROYAUME-
UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D IRLANDE DU NORD A
LA CONVENTION CONCERNANT LA COMPETENCE JUDI-
CIAIRE ET L'EXECUTION DES DECISIONS EN MATIERE
CIVILE ET COMMERCIALE

Vote sans débat d'un projet de loi.

M. le président . Loran' du jour appelle le vide sans débat
du projet ile loi autorisant la r .ititicatinn d'une conv ention
re '. . t it e à ' ailite s ion du Royaume de Danemark, tic l ' Irlande
et du Iioyaunu'-l ' ni de Grnde-Ilret ; :une et d ' Irlande du Nord
à la coni('all it concernant la cnmpi'Ienec judiciaire et l 'exé-
cution de, di'i' sinus en niaticre cictle et commerciale in s " 1720,
181 2

Je donne lecture de l ' article unique du projet de loi:
Artic l e .eeq'r . Est autorisée la ratiticttitn de la convention

relative à l 'edhi'•ion du 8oaunnc de Danemark, de l'Irlaocle et
du Royaume-Uni de' I :rande-13rctacne et d 'Irlande du Nord à
la contention du 27 septembre 196E concernant la compétence
judiciaire et l exucuiion tics décisions en nuelicre civile et
commerciale . ainsi qu ' au protocole du 3 juin 1971 concernant
son Interprétation par la four de justice, faite à Luxembourg
l,' 9 ),ctuhre 1978 et dont te texte est annexé a la présente lui . t

.te mo rts aux voix l 'article unique du projet de loi.
)L ' irrrr'e' ssj e dr lu rajc' de loi est orlul tt',

-- 3 —

CONVENTION ENTRE LA FRANCE ET LES ETATS-UNIS
SUR L= TRANSFEREMENT DES CONDAMNES DETENUS

Vote sans débat d'un projet de loi.

M. le président . L ' ordre du jour appelle le vote sans débat
(lu projet de lui autorisant l 'approbation d ' une convention entre
le Goutis moment de la Repui,liquc française et le Gouverne-
ment (les l'aats l oi .s d ' Amérique sur le transfcrentcnf des
cnnt,aenes ui.tenns in

	

1772-1815).

1'' donne lecture de l ' article unique du projet de loi:
trtuJr ,,slgsu' . -- Est autorise(' l 'approbation de la convole

tien entre le Goueernencnl de la République française et le
Guuvernenu'nt des Etats-Unis d ' An,rrique .sun' le tr ansfèrement
des condamnés détenus . sienec à lV ' ashinttton le 25 jan , ler 1983,
(liant le texte est annexe à la présente loi.

Je met , aux voie l ' article unique du projet de loi.
"' , l ,r' rlu projet rte loi e .st tnlnlr'é-)

- 4 --

DEMOCRATISATION DU SECTEUR PUBLIC

Discussion, en deuxième lecture, d ' un projet de loi.

M. le président . L 'ordre du jota' appelle la discussion . en
dcuxiu'nu' lecture . du projet tic loi complétant les dispositions
de la loi n 83-675 du 26 juillet 1983 relative à la déntocrati .
satinn du secteur public (n1819, 1838).

La parole est à M. C ' offineau, rapporteur de la commission
des affaires culturelles . familiales et sociales.

M . Michel Coffineau, r,llgxN' ter(t' . Monsieur le secrétaire d'Etat
chargé des rapatri 'e's, le projet de lu complétant le, diapo-
sillons de la loi n` 83-675 du 26 juillet' 1983 relative à la démo-
cratisation du secteur public, adopté en première lecture par
notre assemblée . a été examiné par le Sénat le 17 novembre.

las articles l' . 2 et 4 ont été adopté . conformes. Cependant,
tin désaccord existe sur l 'article 3 . Celui-ci, introduit par
noi re assemblée en première lecture, à mon initiative, modifie
l'article 6 de la loi du 26 juillet 1983 et porte de deux à trois
le nombre de représentants des salariés dans les entreprises
de second rang -- celles qui sont mentionnées aux 4 "el 5"
de l'article 1 — dont l'effect .f est compris entre 200 et 1 000
salariés.

La décision prise par le Conseil constitutionnel sur l ' article 16
de la loi du 26 juillet dernier, en accordant un siège aux cadres
quelle que soit la taille des entreprises, aboutit dans les entre .
prises visées au tr oisième alinéa de l'article 6, à donner aux
salariés et aux cadres le même nombre de représentants, alors
que les seconds sont beaucoup moins nombreux que les pre'
étiers .

Le Sénat a supprimé cet article. Pour lui . c'est une remise
en cause du compromis réalisé lor s du vote de la loi du 26 juillet
quant au seuil d ' application et constituerait le signe d ' une
défiance de la majorité de l ' Assemblée à l' égard de l ' enca-
drement . Or il n 'en est rien Il n 'y a pas de remise en cause
du seuil fixé par l ' article' 6 de la loi du 26 juillet . La position
pri .,c par la majorité de notre assemblée enncernant les cadres
e>t sans équivoque . Elle a lar : ;emcnt reconnu le rifle des cadres
dans l ' entreprise et a réaffirmé sa potion favorable à la pré-
sence d'un cadre dans le conseil d ' adninistratinn des entre-
prises cuncern_es . Il s 'agit simplement d ' éviter le déséquilibre
entre la représ'rlt :dihn tics cadres et celle des antres catégories
de sala)tcs (pli reealterait de l ' octroi d 'un siège à chaque calé-
gnrie.

La commission a donc proposé un anu°nuenrent tendant à
rétablir le texte voté en première lecture.

Le Sena' a introduit trots articles nouveaux, dont l'article
Lis . sur lequel la conunisuon a adopté un amendement de

suppl . „ion présenté par le rapporteur.
L' article 1 bis porte sou' l 'article 5 de la loi du 26 juillet 1983

relatif a la composition dus conseils d'administralinn des entre-
prises publiques dites de .premier rang

La décision du Conseil constitutionnel y avait declari' non
conforme à la Constitution la disposition prévoyant la désignation
par decret . , le cas echéant des re p résentants des actionnaire ;.
En consénuenee . le texte de l'article 5 de la loi du 26 juillet
prévoit simplement que le conseil d ' administr ation ou de surveil-
lance des entreprises dont l ' Etat pnsséde la majorité du capital
comprend de, représentant : de l'Elat et, le cas échéant, des
actionnaires.

L' article 1” bis . adopté par le Stout, prévoit, d ' une part, que
le conseil d ' administ ration ou de surveillance des entreprises
dont l ' Elal ne détient pas la totalité du capital doit comporter
a'uu moins un reprc,entanl des actionnaires, quelle que soit
l 'importance du capital qu ' il ., détiennent . et, d 'autre part, que
le ou les représentants des actionnaires seront nommés par une
as emblée genérale rest r einte, c 'est-à-dire limitée aux seuls
actionnaires privés.

Le Sénat va ainsi bien au-delà de la décision du Conseil consti-
ttlionnel . Le Gouvernement s ' est d ' ailleurs opposé à cet amen-
dement en soulignant que le texte actuel se suffisait à lui-méme,
le ou les représentants des actionnaires aut r es que l'Etat devant
élis, élus par l ' assenubléc générale, conformément au droit
commun.

Quant aux article, 3 lus nouveau et 5 nouveau adoptés par le
Sénat, ils semblent justifiés . et nous en reparlerons lors de
l 'examen des article .,.

M. le président . 1 .a parole est à M . le secrétaire d ' Etat auprès
du ninirtre des affaires sociales et de la solidarité nationale,
chargé des rapatriés.

M . Raymond Courrière, .s,'cn'turrr rf 'Etut . Mesdames . messieurs
les députés, le projet de loi complétant les dispositions de la loi
r'elativ'e à la détuocratiaution du secteur public revient aujour-
d ' hui pour une seconde lecture devant cote assemblée - après
avoir été adopté par le Sénat.

Celui ci a adopté sans les modifier . et je m 'en réjouis . les
articles 1, 2 et 4 du projet vote par votre assemblée . Il n ' y a
donc plus lieu d ' y revenir

Le Sénat a également adopté avec l'accord du Gouvernement
un amendement supprimant de l ' enum<'ration de l ' annexe III le
centr e national d ' art et de culture Georges-Pompidou . Cette sup-
pression est apparue justifiée . l ' ensemble du personnel de cet
i'tabliseement publie étant soumis à un régime de droit public.

Deux autres amendements plus importants ont été adoptés par
le Sénat.

Le' premier permet de revenir au texte initial de la loi du
26 juillet 1983 . en ce qui concerne la représentation tics salariés
dans les filiales et co-détenues ayant entre 200 et 1 000 salariés.
I .e Gouvernement a donné son accord à cet amendement . Il
s 'en est déjà expliqué lors de la discussion en première lec-
ture du présent texte . Aussi souhaite-t-il qu'il n'y ail plus de
modification sur ce point.

En revanche, le Sénat, contre l'avis du Gouvernement, a intro-
duit une nouvelle disposition dans l'article 5 de la loi, disposition
tout à fait exceptionnelle par rapport au droit commun des
sociétés, qui viserait à faire désigner par les seuls actionnaires
minoritaires leurs représentants au conseil d'administ r ation ou
de surveillance . Le Gouvernement considère, quant à lui, que le
texte antérieur de l 'article 5 de la loi du 26 juillet 1983 se
suffit à lui-même. Lorsqu'il existe des actionnaires autres que
l'Etai, ceux-ci auront une représentation dans les conseils, élue
par l'assemblée générale des actionnaires.

Le Gouvernement vous propose par ailleurs de amendements
de mise en conformité pour éviter la naissance de litiges lots
de la mise en application de la loi .
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Le pren!u•r vise à adopter . pour les sociétés d'assurance, une
pus j tiun anaingue à celle qui avait eue retenue par cotre assem-
blée pour Renault . la S .N . 1 .\ . S . et la S . N . E . C . M . A . Le
deuxienre permet de precis, que le conseil d'administration de
l'A .N .R E .D . — agence nauuntle pour la re :uperation e t . eijnti
nation ,les d :ihels - dont la cnmpusition a •tv Ilxee par une loi.
comprendra bien eeal,•m .n' (les représentants dus des salariés.

Enfin . un truc, l•ns' amendement a pour objet de valider le
decrel n 8 .923 d' 28 octobre 19112 relatif a l 'organisation du
Ctitseil suln•ri^u : de l'eleelrimte et du gaz.

M . le président . Dan: !a iis . ussion eént'rale . la parole est
à AI- Nom.

M . Michel Noir . `•i rnarur

	

,err' t re d'lt t . ores chers
culli•_ue e , e' pense que celte diusteme ecture pourra i'lt'e
rapide pu .sii,lll s 'api simplement de mettre en conforntilc
atee Une dec .viun du l ' en ;cil t' ri-iitul~nnnrl vertu ns rli•ntents
de cc texte tl n ' e-t d'ailleurs pas mutile de rappelor que le
rappurlr u' et le gale'mentent ,r.m ent retu ;r ~I'rcuuter l'nppu-
sono' Liai mail .tplrelt t Irur orient ;un sur

	

es dispositions qui
ont

	

ti r cnrte'tees pat' le r r''c' l cnnvtitutimrn,'I . Cela montre
(la o.

	

u~posil~ .uu , :ttl i•u' e ernstructl .e . Inique „ I ,• (l'ut 'rnetnent
tn [entend p .ts IouÎuu rs.

Lr Sut e e t r .ris .+n d`utrr'u .lalr, l ' arlic'e I . Les autres
ii,pr•s :t n :•s d'i Iex!e . qui ne ;ovin que des mise, en cnnfurmiti
e! 9tr, r"r,t'_illeut mire aei . orI . n'appellent pas rf' lunes débats.

C'est

	

just

	

titre 'lue

	

Sen :d .

	

par i ' , itcle

	

1

	

h

	

.

	

entendii
, _ar:tli'lr 1 :1 l'ettr~-ent,,tc ri :1 .1 ('t~i . ei! .1 :11 'tllai .,t 1 ':Il .rtll Ill•, vicieutl

r. .ti :'cs

	

:n~ru_,ires plis

	

élu! ,r-t rot encore dan, certaine:
enteeitri .i•- du

	

sieur publie . e t ci r er qu'ils ;'ii-sent élue
minces a la fis cuir

	

d'une :t~ :rmlrlte gcnirale .

	

lama- (teint
dni :en : i'ii'

	

prr~'crt'r ; et letrr ;teint de vin , entendu.

Cons lue l itiit (lrrr . ttu i'teutr le sec ritairr d'Étal . de prnliler
de l :t discos,ion de c•e texte rela t if à la drnurcratisatiun du
secteur p,tlth ' . et qui r,ncrrne donc les entes pris .•s rt~cenr
ment men-a ida-am, pu,u' inlerr,t,cr le Gout .'rne,rent sur un
pain' qui ni ais partir essentiel En dépit de nombreuses ques-
tinn~ rente . et :nalcré tintes les relances que nous avons pn
faire en ! ' absence de réponse du Gouvernement . nous n ' avons
Minour'' aucun clément d information sur le moment où tiendra
en dis .•ossi'tn devant le l ':u'lemr•nt le projet de lui de réL-n-
cc'?sl,tn d'actiis iii secteur publie au secteur priva, projet élit

l .• ers ;tir ;t ;ion

	

vUriens,• uspressi'n

	

du secteur public.
\ Ioti .lence . a la tais la toi le nationalisation et la clés!-ion

du Crinsell ' 11,111111i,nnel de janvier 1932 néeessilenl qu ' un
1( . x10 soit déprrstt au plus tilt sur le bureau r1L assemblées
pour que ;es ntrnccs ;ion : faillis au secteu r clivé auxquelles
procèdent certaines entreprises nalinnalis ,s ne soient pus
entachée' d ' ille :alble et pai' que taus ne soj.ez pas confrontés.
denrun . u nn _ran,l nunthro (l recul :,s pntir excès de pouvoir.
faute de fnn'ienent I,' isLulf ale, décisions qui sont prise:
actuellement . Seule la loi, en 'gilet . peur a,rtnrjser la rélroces
Sinn au secte ur privé

	

app :o'tent,nt art secteur public.
Je ne >ai, pas s'il

	

n i dan, l',tb> ;ncr de réponse du (louver
nenunt à nus qu estions et dans le retard apporté au dépôt du
pt'ulet de Ini annoncé matiere

	

proues il ' inlenlinn . J ' imagine.
monsieur le secrétaire d ' F.laf . rttt'II vous sera passible (le
batator imnte'tiatement ce risque En tout état de cause . au-
delà nti•rne de la dimension politique du problème . un principe
essentiel veut que le Gouvernement ne sr mette pas en situa•
tjnn de ne pas respecter la ( ' onstilulion . ce qui serait une
gratt' atteinte à nos principes républicains

Il est donc justifié que l'nppu-sillon vous deuande aujourd'hui.
à la faveur' de ce texte qui haire du secteur public . quelles sont
les inlenfin!1 , du Gouvernement . et . surtout . comment il en=isage
de donner tin fondement Iegal à des décisions qui ont été prises,
à des opérations financières qui ont été réalisées et ont donné
lieu à des passations d 'écritures comptables . en parfaite illégalité,
par Pet:bine> an par d'autres entr eprises industrielles natio-
nalisées.

Voilà . nnntsieur le secrétaire d ' État . les deux points que je
souhaitais traiter.

S ' agissant de texte rn discussion . les articles adoptés conformes
par le Sénat ne posent pas de problèmes . puisqu 'il s ' agit
simplement de respecter la décision du Conseil constitutionnel.
Quant à l'article I bis introduit par la Haute Assemblée, nous
l ' approuvons pleinement dans la mesure oie il y a lieu d'assurer
une protection légale des actionnaires minoritaires du secteur
nouvellement nationalisé.

En conclusion . j ' espère que vous nec répondrez sur ce grave
sujet que sont les ventes d'actifs, soit à l'étranger, soit en
France . par les sociétés nationalisées . ("est une question poli-
tique, mais aussi de respect de la légalité.

M . le président . La discussion générale est cluse .

Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée, le
passage à 1a discussion dus articles du projet de loi pour lesquels
les deux as_veniblees du Parlement n ' ont pu parvenir à un texte
identique est de droit dans le texte du Sénat.

Je rappelle qu ' à partir de maintenant peuvent seuls êlt'e
déposés les amendements répondant aux conditions prévues aux
encas 4 et suivants de l 'article 99 du régiment.

Article 1

	

tris.

M. le président . Art . 1” bis. — Le deuxième alinéa, 1", de
l'article 5 de la lui n' 83-675 du 26 juillet 1983 relative à la
dinne,ati s atiun du secteur public• est ainsi rédigé :

1" des représentants de l ' État nommés par décret et, le cas
échéant . au nmtiis un représentant des actionnaires, nommé par
une asst mttl . e générale restreinte . dans les conditions prévues
aux article ., 90 nu 134 de la loi n (iii-537 du 24 juillet 1966
modifiée sur les sociétes tsunami-claies : in

M . Coffineau . r'appor'teur . a présenté un amendement . n' 1,
ainsi rédigé:

Supprimer l ' article 1'' bis.
La parole est à M . le rapporteur.

M . Michel Coffineau, rc_nitorteur . Aussi bien M. le secrétaire
d'État que M. Noir et !nui-même avons déjà évoqué cet amen-
dement . Je ne reviendrai donc pas sur le fond.

Si notre assemblée doit se c•nnfurmer aux décisionu du Conseil
constitutionnel en -supprimant la disposition selon laquelle
les repre :-enl,utts des actionnaires privés seraient nommés
pie décret . il ne parait pas nécessaire d ' aller au-delà et de
prévoir que ces représentants setont nommés par une assem-
blée générale restreinte . Cela est inadmissible Les actionnaires
qui representernnt les intérets privés dans les entreprises
concernées doivent être nommés par l'assemblée général ; des
actionnaires, conformément à la règle générale.

Voilà pourquoi la commission propose vie supprimer le nouvel
article int r oduit par le Sénat.

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement

M . Raymond Courrière, secrétaire d'Etai . Morne avis que la
cuntntiseinn.

M . le président . La parole "st à M . Noir . contre l ' amendement.

M . Michel Noir . M . le rapporteur tonnait trop bien ces sujets
et aussi . bien sin. , la qualité évidente des brillants juristes
qui siègent au Sénat puni• imaginer qu ' un sénateur favorable
à cet article additionnel ait pu envisager un instant de renoncer
au respect de la légalité.

Qu ' ont voulu faire les sénateurs .' Ils ont voulu garantir aux
actionnaires minoritaires privés la pussibililé vie désigner effec-
tivement leurs représentants . En effet . au cour s d ' un vote à
la majorité, l 'ssscmblée générale pourrait très bien désigner
quelqu ' un qui . bien qu ' en ayant le tit re, ne serait pas le repré-
sentant parfait dc'.s actionnaires minoritaires.

Le principe que nos collègues du Sénat ont voulu introduire
dams la loi est d ' ailleurs tin principe général de la représen-
tation des minorités . II est conforme à l ' esprit de l ' ancienne
disposition de la loi de 1966 . Puisque nous sommes en pré-
sauce du cas singulier de conseils d'administration issus de
nationalisations qui . clans certaines conditions . laisse subsister
des actionnaires privés, je pense qu ' il serait sage de suivre
les sénateurs . En la c•irc•onstance, ils ont fait un meilleur
travail législatif que nous, puisqu'ils ont relevé un problème
qui nous avait quelque peu echappé . en observant que sa
solution était tilt ressert de la loi et non pas seulement du
règlement.

M . le président . Je mess aux voix l ' amendement n " 1.

(L ' amendement est adopté .)

M. le président. En conséquence, l'article 1"' bis est supprimé.

Article 3.

M . le président . Le Sénat a supprimé l ' article 3.
Je suis saisi de deux amendements identiques, rn"' 2 et 4.
L' amendement n" 2 est présenté par M. Coffineau, rapporteur,

M . Renard et les commissaires membres du groupe communiste ;
l'amendement n" 4 est présenté par MM . Renard, Paul Chouat
et les membres du groupe communiste et apparenté.

('es amendements sont ainsi rédigés:

Rétablir l'article 3 dans le texte suivant :
A la fin du troisième alinéa de l'article 6 de la loi du

26 juillet 1983 précitée, le mot : s deux s est remplacé par
le mot : t Lois -.

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n" 2 .
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M . Michel Coffineau, rapporteur . Cet amendement tend à
rétablir le lexie aduntc el , première lecture par l ' Assemblée.

M . le présistant . La parle est à M. Jans, pour soutenir l'amen-
dement n 4.

M . Parfait Jans . Wales. explications que M . le rapporteur.

M . le président. Quel est rave- du Gouvernement ?

M . Raymond Courrière, secre,urre d ' Etat . Pour toutes les rai-
sens donner- lits de la discusion en prennere liet use, le Gouver-
nement est tppesc à ce- amendements.

M . le président . I . ; : p .c k' cal : M . Noir, contre les amende-
ments

M . Miche : Noir . Je ca t is que le Gouvernement a raison de
vouluu' . ' en tir ., .. ' texte initial . qui correspond le mieux
à une bonne apphcat ton de ;a dectsinn du Conseil eonstitutionnel.
Il ne . ' ag't plus en la rire ,nstance d 'une que,tion politique,
mars d - une queatun de .-'ride technique juridique pour resp e cter
non s e ulement la lettre . mais aussi l'esprit de cette dccision.

M. le président . Je met ., aux voix par un seul vote les amende-
nivela n - 2 et 4.

,< ' e> U- : a"'i tu ettais sont adept, .,s .)

M . le président . En conséquence, l ' article 3 est ainsi rétabli.

Article 3 bis.

M . le président . Art . ales. — L ' alinéa 1 de l ' article 17 de
la lui n 83-675 du 26 juillet 1983 pr'citce est modifié comme
suit

I . Gnnpurter nn nombre de candlllats étai' à une fois et
demie le nombre de sièges à pourvoir ; *

Pen conne ne demande la plurale? . ..
Je mets aux tues l ' article 31es.

L ' ~rr'i~ + e 3 bi-; csi q ,!opté-i

Article 5.

M. le président . . Art . 5. -- Dans l ' énumération de l ' an-
nexe I[1 de l'article 4 de la loi n" 83 .675 du 26 juillet 1983
précitée, le septième alinéa :

	

Centre national d'art et de
culture Georges-I ' cuupidou

	

est supprimé.

M. ( 'uffineau . rapporteur, a présente un amendement n " 3
ainsi rcdige .

Supprimer l ' article 5.

La parole est à M le rapporteur.

M. Michel Coffineau, rapporteuu' . Lorsqu ' elle a examiné l'ar-
ticle 5, introduit par le Serval, qui exclut de la liste figu rant
a Pannexe [II de l ' artic l e 4 de la loi du 26 juillet 1983 — donc,
en fait, du bénéfice de la loi -- le centre national d 'art et de
culture ( :co-gea-Pompidou . la conmmission n ' avait pas d ' autre
information que celle qui mentionne ce centre dans la liste
des établi ;sements publics entrant dans le champ d ' application
de la loi et dresser par le haut con>eil du secteur public.

L.a commission a donc estimé qu'il n'y avait pas de raison
suffisante et moisée pour accepter la suppression introduite
par le Sénat . et elle a proposé, par un .amendement de suppres-
sion de l ' article 5 . de maintenir le centr e Georges-Pompidou
dans la liste des établissements soumis aux dispositions de la
loi . Elle a cependant pensé que l'Assemblée serait sensible aux
arguments supplémentaires qui pourraient lui être fournis par
le Gouvernement.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Raymond Courrière, secrétaire d'Etat . Le Gouvernement
est hostile à cet amendement . car il ne s'était pas opposé au
vite du Sénat- En effet . l'ensemble du personnel du centre
national d'art et de culture Georges-Pompidou est soumis à
un régime de droit public . Il convient donc effectivement de
l'exclure de l'annexe III prévue à l'article 4 de la loi du
26 juillet,

M . le président . La parole est à M . Noir . rot u le l'amendement

M. Michel Noir . Là encore, le Sénat a montré sa sagesse
en examinant dans le détail chacun des éléments de l'annexe III,
et le Gouvernement est non moins sage d ' accepter sa propo-
sition.

.Je regrette que M . le rapporteur introduise dans ce débat
très sérieux des éléments autres que juridiques et que l'oppo-
sition soit ainsi curieusement obligée de soutenir la position
légaliste du Gouvernement contre la position a politique * de
la majorité.

M . le président . Je mens aux voix l'amendement n" 3.
(L'amendenu-ct n ' est pas adopté .)

M . le président . Je mets aux voix l'article 5.
(L 'article 5 est adopté .)

Après l ' article S.

M. le président. MM . Renard, Paul Chomat . et les membres
du groupe communiste et apparenté ont présenté un amende-
ment, n' 5, ainsi rédigé:

Après l'article 5, insérer l'article suivant:
s L'annexe I de l'article 1'' de la loi n" 83-675 du 26 juil-

let 1983 précitée est complétée par l ' alinéa suivant :

— Thomson-CSF ii.

Cet amendement n'est pas soutenu.

Le Gouvernement a présenté un amendement, n" 6, ainsi
rédigé :

Après l 'article 5, insérer l ' article suivant :
a L'alinéa' 3 de l'article 37 de la loi n" 83-675 du 26 juil-

let 1.983 précitée est remplacé par l es dispositions suivantes:
« Les dispositions de l ' article 5 de la toi n' 70-11 du

2 janvier 1970, de l'article 5 de la loi n" 73-9 du 4 jan-
osier 1973 et de l'article 11 de la loi n" 73-8 du 4 janvier 1973
sont abrogées.

I,a parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M. Raymond Courrière, secrétaire d'Etat . L'article 11 de la
loi n" 73-8 du 4 janvier 1973 -- repris dans le code des assu-
rances à l'article L . 322-15 -- précise la composition des conseils
d'administration des sociétés centrales d'assurance. L'article 5
de la loi de démocratisation du secteur public définit, lui,
une nouvelle structure des conseils d'administration.

four éviter toute interférence d'un texte sur l'autre et écarter
tout risque de litige, il apparait nécessaire d'abroger les dis-
positions de la loi de 1973.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M . Michel Coffineau, supporteur. La commission n'a pas
examiné cet amendement . mais si elle l'avait fait, elle se serait
sans doute rangée aux arguments du Gouvernement.

M . le président . .le mets aux voix l ' amendement n" 6.

(L'amendement est adopté .)

M . le président . Le Gouvernement a présenté un amendement,
n 7, ainsi libellé :

Après l'article 5, insérer l'article suivant :
« L'article 37 de la loi n" 83-675 du 26 juillet 1983 pré-

citée est complété par les dispositions suivantes

Apres le 3" de l'article 22 de la loi n" 75-633 du
15 juillet 1975 relative à l'élimination et à la récupération
des déchets, il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

a Il comprend en outre des représentants des salariés,
conformément aux dispositions de l'article 4 de la loi
n" 83-675 du 26 juillet 1983 relative à la démocratisation
du secteur public . u

La parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M . Raymond Courrière, secrétaire d ' End . La loi du 15 juillet
1975, qui a créé l'agence nationale pour la récupération et l'éli-
mination des déchets . a prévu pour cet établissement public à
caractère industriel et commercial un conseil d'administration
composé en nombre égal de représentants de l'Etat, des collec-
tivités locales et des différentes catégories de personnes et de
groupements intéressés.

En ajoutant la représentation des salariés dans cet établis-
sement public à caractère industriel et commercial de moins de
200 salariés, le présent amendement vise à mettre la loi de 1975
en conformité avec la loi de démocratisation du secteur public.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Michel Coffineau, rapporteur . La commission n'a pas, non
plus, examiné cet amendement, mais elle a toujours travaillé
dans le mémo sens et elle se réjouit de voir que l'on rattrape
un petit oubli.

Les salariés de l'A . N. R . E . D n'étaient pas représentés au
conseil d'administration . L'amendement du Gouvernement permet
de les y introduire, ce qui est une bonne chose.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 7.

(L'amendement est adopté .)
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M . le président . Le Gouvernement a présenté un amendement
n 8 ainsi rédigé :

Après l ' article 5 . insérer l ' article suivant :
Est validé le décret n" 82-923 du 28 octobre 1982 relatif

à l ' organisation élu conseil supérieur de l ' élect ricité et du
gaz en tant qu ' il n ' a pas cté précédé de la consultation
préalable dudit conseil.

La parole est à M . le secrétaire d ' Etat

M . Raymond Courrière, secrétaire d'Etat . L ' article 45 de la loi
n' 46-628 du 8 avril 1946 portant natonalisatiun de l ' électricité
et du gaz dispose que le conseil supérieur de l ' électricite et du
gaz doit êt r e consulté sur les décrets et réglements intéressant
le gaz et 1 ' élecUacite.

Or . il n ' a pas été matériellement possible de procéder à cette
c•insultitiun sur le texte portant reforme de la composition dudit
conseil . qui est devenu le décret n' 82-923 du 28 octobre 1982.
Celte .situation ne peut être régularisée que par le législateur.
'I' et est l ' objet du présent amendement.

M. le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M. Michel Coffineau, rappor'teur . lia commission n ' a pas esa-
mine cet amendement, que le Gouvernement vient de déposer.

Je crois savoir que le décret visé par cet amendement est
attendu pu

	

I ' enseinble des .structure, d 'Electricité et Gaz de
France . Je •nue dune . à titre personnel . que notre assemblée
devrait accepter de le valider, non sans observer qu ' il serait
souhaitable . d ' une manière gu'né•rale . que les conseils qui dorent

tic consultes le ,maint rieltenunt . de iii uere que le Parlement
ne soit pas obligé de procéder à des validations de textes
ré g lementaires.

M . le président . La l,crnle est à M . Noir . contre l 'amendement.

M . Michel Noir . ?.Innsieur le secrétaire d ' Etat . par l ' amende-
mp, >2 cons :i,•ui ;+nrlez au Pari,—,n,•11 ; de -ouvrir une faille
(P in le Gouvernenn•nt a commise . C'est une curieuse conception
de la manière de gouverner, d ' abord, de leuifére•r . ensuite- Est-il
sain qu'une lui Menue ainsi couvrir le non-respect par le Gouver-
nement d ' une disposition I, gi la' rn"

Rejoignant la remarque de V- le rapporteur . je dirai qu ' il ne
faudrait pas que le Parlement soit . en quelque sorte, requis
p rue rouvrir des

	

,teinte., a son autorité.
Nous ne poacon ie regretter - nous l ' avions d ailleurs dit

à M. le ministre de, affaires sociales — que le texte relatif à
la démocratisation du secteur public ait été si niai préparé . II
n ' est . pour sert u nvai'tcre . que de voir le nombre d'amendements
q ue nous :nions du déposer poli r essayer de le Corriger . Il était
tel l ement niai preparé que -- preuve manifeste de cette impré-
pan,lion

	

il a encouru les foudres du Conseil constitutionnel.
S ' agissant du décret vise à l ' amendement n 8, je trouve

ni tretlable que vous en demandiez la validation législative alors
qu ' il vous était encore loisible de consulter le conseil supérieur
de l ' élect r icité et du gaz . Apparemment, vous n ' avez pas envie
de le faire, et vous demandez à l ' Assemblée de cons autoriser
à ne pas respecter la loi qui régit le secteur de l 'électricité
et du gaz i

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 8.
il .uu•n•r+demvrit es't adopté .)

M . le président . Personne ne demande la parole? . ..
Je mets aux voix l ensemble du projet de loi.
(L 'enseriihle élu projet de loi est adopté .)

— 5 --

REINSTALLATION DES RAPATRIES

Discussion des conclusions d ' un rapport.

M. le président . L'ordre du jour appelle la discussion des
conclusions du rapport de la commission des finances, de
l'économie générale et du Plan sur la proposition de loi de
M. Gérard Bapt et plusieurs de ses collègues complétant la
loi n' 82-4 du 6 janv ier 1982 portant dispositions relatives
à la réin . lallation des rapatriés in

	

1754 . 18441.
La parole est u M . Gérard Bapt, rapporteur de la commission

des finances, de l ' économie générale Pt du Plan.

M . Gérard Bapt, rapporteur. Monsieur le président, monsieur
le secrétaire d'Etat chargé des rapatriés, mes chers col-
lègues, la loi n' 82-4 du 6 janvier 1982 a prévu une procé-
dure d'aide financière aux rapatriés dont l'exploitation agricole,
commerciale ou artisanale se heurte à de graves difficultés
économiques et financières et qui demeurent débiteurs de frais
de réinstallation ou de prêts complémentaires.

Cette procédure d'aide financière s'articule autour de deux
axes : d'une part, la combinaison de l'effacement total ou partiel
des prêts consentis avant le 31 mai 1981, avec la consolidation
au passif de réinstallation garanti, le cas échéant, par l'Etat ;
d'autre part . une large décentralisation, en trente-trois commis-
sions présidées par des magistrats et comprenant un nombre
égal des représentants des rapatriés et des différentes adminis-
trations.

Conformément aux dispositions de la loi du 6 janvier 1982,
les trente-trois commissions de remise et d'aménagement des
prêts que prévoyait ce texte ont été installées.

A ce jour, vingt-neuf se sont réunies de une à quinze fois.
Les quatre commissions n ' ayant encore tenu aucune réunion
sont celles d'Amiens, de Fort-de-France, de Saint-Denis de la
Réunion, de Valence.

Au 31 juillet dernier, 436 dossiers avaient fait l'objet de
remises totales et 176 de remises partielles, soit 612 dossiers
examinés . Le montant total des remises correspondantes s'élève
a 52 265 836 francs. soit une moyenne de 85 400 francs par
dossier.

Le pourcentage moyen d'efb ^ement s 'élève à 73 .72 p . 100.
Il est très variable selon les c matissions — de 35,90 p. 100 à
Dijon, à 100 p . 100 à Agen, a Nancy ou à Toulouse.

Dans un souci prospectif, l ' A N . I .F .O .M. a demandé aux
commissions de faire connaitre le nombre de leurs dossiers
en instance . A ce jour, seize commissions ont répondu. Ces
seize commission . qui ont traité 432 dossiers en un an . ont
en instance 3 750 dossiers . Compte tenu de l'expérience acquise
par .les commissions, le nombre des dossiers à examiner en 1984
devrait donc étre en forte augmentation.

Une étude effectuée par le secrétariat de la commission de
Toulouse portant sur tous ses dossiers en instance permet de
conclure que 56 p . 100 des affaires à traiter sont agricoles,
pour un passif moyen de 220 000 francs par dossier.

La plupart des commissions ont systématiquement ren v oyé
les dossiers aericoles . qui seront examinés au cours des derniers
mois de 1983 et en 1984.

Présentant le bue'^et du secrétariat d 'Etat aux ra p at•ié•s . le
rapporteur . agissant en tant que rapporteur spécial de la com-
mission des finances, s 'est d'aidcur•s félicité du sucres de la
réforme, qui semble avoir permis d'obtenir à la fois une accélé-
ration (les procédures et . dans l ' ensemble, un infléchissement
des décisions rendues dans un sens plus favorable aux intéressés.

Seulement . la reconnaissance explicite du caractère juridi,tion-
nel des commissions siégeant au titre de l'article 3 de la loi
du 6 janvier 1982 a pour conséquence de soumettre le bon fonc-
tionnement de celles-ci à l'assiduité de leurs membres.

En effet, une juridiction ne peut valablement délibérer que si,
lorsqu 'elle est appelée à le faire, sa composition respecte les
rè g les fixées par loi . Dès lors que les dispositions qui réeisc-ent
son fonctionnement ne comportent aucune règle de quorum, elle
ne peul siéger que si la totalité de ses membres sont pr :'sents.

Dans le cas des commissions ad iroc de la loi élu 6 janvier 1982,
l ' application de ce principe général conduit à ne leur permettre
de délibérer que si treize personnes — le président, six repré-
sentants de l ' administration, six représentants des rapatries —
sont présentes.

Dans sa prudence, le législateur de 1982 avait bien prévu
que seraient désignés, en plus de membres titulaires, des sup-
pléants appelés à les remplacer en cas de défaillance . A la
lumière de l'expérience, cette utile précaution ne semble pour-
tant pas avoir suffi à éviter le report de certaines réunions de
commission, faute de la présence de tel ou tel membre de
celle-ci.

En effet, cette condition s ' est révélée, à l ' usage, une source
(le lenteur, voire de blocages . En zone rurale notamment — Corse,
Gers, Vaucluse -- la résidence des délégués des rapatriés est
que chaque audience nécessite pour les six membres un long
déplacement.

Par ailleurs, l'activité principale des membres de l'administra-
tion oblige à certains moments les commissions à déplacer les
dates prévues pour la tenue des audiences et à retarder ainsi
l'examen des dossiers.

Or le contentieux dévolu aux commissions doit être iridié rapi-
dement . Il concerne, en effet, des rapatriés réinstalles dont
l ' exploitation agricole, commerciale ou artisanale se heurte à
de graves difficultés financières et qui . pour pouvoir conserver
leur outil de travail, sollicitent des commissions de remise et
d'aménagement des prêts une remise, un aménagement ou une
consolidation de leurs (lettes et emprunts.

La proposition (le loi qui vous est aujourd'hui présentée
facilitera cet objectif de rapidité . Il est ainsi prévu d'instituer
un quorum de présence, respectant le principe de composition
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paritaire . Il est difficile de déterminer un s bon chiffres visant
à la fois à l 'effi :acité, c'est-à-dire à l 'exigence de rapidité, et au
maintien d' un caractère incitateur pour obtenir une présence
effectue de représentants des rapatriée et des administrations
concernées.

C'est donc pour la recherche de l'efficacité la plus grande
possible que le teste qui vous est proposé aujourd ' hui, différent
de la proposition de loi initiale, indique que . si sept des membres
de la commission sont présents . celle-ci peut statuer . A l'inv erse.
si le quorum n'est pas atteint, le président statue seul après
a'• oir recueilli l'avis des membres présents. à l'image de ce qui
se passe depuis des années pour le fonctionnement des tribu-
naux des baux ruraux.

En conclusion, monsieur le secrétaire d'Etat . je veux néan-
moins insister sur le premier bilan, largement positif, de la
loi du 6 janv ier 1982 . notamment dans son titre 1 concernant
les prêts de réinstallation.

Ce caractère positif se marque notamment sur le plan bud-
gétaire au travers de la consommation des crédits inscrits
dans le chapitre 46-91 . articles 10 et 30 . concernant le mora-
toire et l ' aménagement des prèle.

Alors que, de 1977 à 1981 . le pourcentage a les crédits consom-
més par rapport aux crédits ouverts quant aux conditions d'amé-
nagement de la dette des rapatriés décroissait régulièrement,
passant de 75 p . 100 en 1977 à 34 p . 100 en 1981, les assou-
plissements apportés par la loi du 6 janvier 1982 aux conditions
de remise et d'aménagement des prêts ont permis une utilisation
effective des dotations inscrites dans la loi de finances.

En effet, les dépenses résultant du moratoire des préts
continuent à décroitre en fonction de l'échéancier normal de
remboursement et les décisions prises par les nouvelles commis .
siens de remise et d'aménagement des prêts n'auront d'incidence
budgéte ire qu ' à partir de la présente année : une dépense de
150 millions de francs est prévue en 1983 contre 55 .9 millions
de francs en 1982 . Il faut y ajouter les 15 millions de francs
inscrits au tinte de l'article 40 nouveau, destinés à financer
le coùt de la bonification d'intérêt et de la garantie de l 'Etat
pour les prêts de consolidation.

Ce bilan, largement positif . ne doit cependant pas occulter
certains problèmes.

La loi du 6 janvier 1982 se situait dans une logique de décen-
tralisation : or il semble rue de trop nombreux dossiers remon-
tent encore à l ' administ r ation centrale.

En (utre . la ganmtie de l'État . contrepartie du prêt de
consolidation à long terme . n ' est accordée qu ' avec la plus
extrême parcimonie par le ministère de l 'économie, des finances
et du budget, alors que le .s rapatriés de\ raient pouvoir béné-
ficier en règle générale de cette mesure.

Telle est la proposition d'amélioration de fonctionnement des
commissions de remise et d'aménagement des prêts mises en
place en application de la loi du 6 janvier 1982 que l'Assem-
blée nationale et le Sénat avaient tous cieux votée, dont le
bilan est d'ores et déjà largement positif pour les rapatriés
et au sujet de laquelle, monsieur le secrétaire d'Etat . je tenais
à vous rendre hommage . rAppincl .asen+ents sur les bancs des
socialistes et des c'omi mn istes .)

M . le président . Dans la discussion générale . la parole est à
M . Jans.

M . Parfait Jans . Mesdames, messieurs, la commission instituée
par la loi du 6 janvier 1982 ne peut siéger valablement que si
tous les membres sont présents, faute de l'adoption de disposi-
tions particulières concernant son fonctionnement.

Le texte proposé aujour d'hui remédie à ce défaut en fixant
un quorum pour permettre le bon fonctionnement de la commis-
sion et empécher d'éventuelles obstructions qui se révéleraient
gênantes pour le règlement des dossiers des rapatriés.

C'est là une précision normale, nécessaire et qui s'inscrit dans
la tradition démocratique de toutes les assemblées et organes
délibérants.

En revanche il nous semble que donner, en l'absence de
quorum, la possibilité au seul président de décider met en cause
ces mêmes principes.

C'est la nature même de la commission qui se trouve ainsi
modifiée . Le principe général veut que, si le quorum n ' est pas
réuni, la commission est de nouveau convoquée . Si, de nouveau, le
quorum n'est pas atteint, on peut alors déterminer un quorum
plus réduit . On peut enfin envisager, dans l'hypothèse de diffi-
cultés créées volontairement, de modifier la composition de la
commission, c'est-à dire qu'un membre régulièrement convoqué
qui n'aura pas siégé pendant un certain nombre de séances
sera considéré comme démissionnaire et, en conséquence, rem-
placé .

Mais la procédure envisagée par le texte pour pallier une
difficulté réelle ne nous semble pas correcte sur le plan de la
démocratie. Aussi avons-nous déposé un amendement pour
éviter que ne s'instituent de telles méthodes de travail.

M . le président . Monsieur le secrétaire d'Etat, souhaitez-vous
intervenir?

M . Raymond Courrière, secrétaire d'Etat auprès du ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale . chargé des
rapatriés . J'interviendrai à propos des amendements, monsieur
le président.

M. le président . Personne ne demande plus le parole dans la
discussion générale ?

La discussion générale est close.

Aucune motion de renv oi en commission n'étant présentée,
le passa g e à la discussion de l'article unique de la proposition
de loi dans le texte de la commission est de droit.

Je rappelle qu'à partir de maintenant peuvent seuls être
déposés les amendements répondant aux conditions prévues aux
alinéas 4 et suivants de l'article 99 du règlement.

Proposition de loi modifiant la loi n' 82-4 du 6 janrie^ 1982
portant diverses dispositions relatives à la réinsti Nation
des rdpatriés .

Article unique.

M . le président . a Article unique . — Est inséré entre le cin-
quième et le sixième alinéas de l'article 3 de la loi n" 82-4 du
6 janvier 1962 portant diverses dispositions relatives à la réins-
tallation des rapatriés, l'alinéa suivant :

«La commission peut prendre les décisions visées à i'alinéa
suivant, si au moins sept de ses membres sont présents, dont
le président, trois représentants de l'Etat et trois représentants
des bénéficiaires de la présente loi . Si le quorum n'est pas
atteint, le président statue seul après avoir recueilli l'avis des
membres présents.

M . Jans et les membres du groupe communiste ont présenté
un amendement, n° 5, ainsi rédigé :

Supprimer la seconde phrase du second alinéa de
l'article unique.

Vous venez de le défendre, monsieur Jans ?

M. Parfait Jans . ti:n effet, je l ' ai implicitement défendu lors
de mon intervention.

M . le président . Qc'l est l'avis de la commission?

M . Gérard Bapt, rapporteur. La commission des finances ne
s'est pas prononcée sur cet amendement, qui n'avait pas encore
été déposé lorsqu'elle a examiné la proposition de loi.

Cela étant, elle a une une discussion sur le problème évoqué
par M. Jans.

Le texte adopté par la commission vise avant tout la rapidité,
pour répondre aux graves difficultés que rencontrent certains
rapatriés et pour mettre un ternie, dans bien des cas, à une
angoisse qui n'a que trop duré.

Cependant, sensible aux arguments de M . Jans, la commission
se serait probablement ralliée à l'amendement du Gouvernement,
qui va dans le même sens.

M . le président . Quel test l'avis du Gouvernement sur l'amen-
dement ?

M. Raymond Courrière, sccretuire d'Etat . Le Gouvernement
ayant déposé un amendement n" 1 rectifié qui va dans le sens
des préoccupations de M. Jans, je demande à ce dernier de bien
vouloir retirer l'amendement n" 5.

M. le président. Le Gouvernement a, en effet, présenté un
amendement n" 1 rectifié ainsi rédigé:

s 1. — Substituer à la seconde phrase du second alinéa de
l'article unique les dispositions suivantes :

a Si le quorum n'est pas atteint, le président renvoie l'au .
dience à une date qu'il fixe.

a A cette audience, si le quorum défini à l'alinéa précé•
dent n'est pas à nouveau atteint, la commission peut vala-
blement statuer dès lors que l'administration et les bénéfi-
ciaires sont représentés.

s A défaut, la décision est prise par le président seul
après avis des membres présents .»

a II . — En conséquence, au début du premier alinéa de
cet article, substituer aux mots : «Est Inséré», les mots :
e Sont insérés», et, à la fin du même alinéa, substituer aux
mots : «l'alinéa suivant e, les mots : e les alinéas suivants».

Monsieur Jans, au vu de cet amendement rlu Gouvernement,
retirez-vous l'amendement n" 5 ?
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M. Parfait Jans . Non nron,ie r le pre-ident, car l ' amende-
ment n 1 r'rtlle n ' arrange rien.

Les disl>m•otluns Dunant,', ç sont pr ."'cul .: .

	

Si le quuram
n ' est pa s atteint, le pre-nd. nt renc„ie land : nue e une dote
qu ' il fixe. t'el, est n ,rural et pus Suie to .lt a tint d'a .'eurd . Je
poursuis ma lectine : - A (sine audience . et l e quorrun défini à
Talunéa ',recalent n 'est pas e noatc :t atteint, la commission
peut veiau :emunt ,tauier (les fur, Uni' l ' administration et les
bénéficiaires sunt rcpri• nies . Virus ;,d uettet donc, nnmsieur le
secret ;iire al Etut . un quorum rai ii : . Sur et punit e ;alement . on
peut être d ' accord, nluls il -,ems it >m'imitable ale fixer ce nou-
veau gltnrtltr .t un tiers 11e- re .a,irres au moins.

Vous prrco'.e' ensulle que,

	

1 cl,'iant . la décision est prise
pet' fo pro'•, lent seul aires :di, ne, membres présents On
rec .e : t . la . a la di-position nue tri n aorenncnrrnt tend e suppri-
mer dari, le texte de la l e I—i ri de loi.

Je tr,'ei-e n laie ltu 111qut:e des nn'minr•s des commissions dont il
s ' ait represenlent I adnlini,trata 'n . et je ne rois pas pourquoi
des fuactiomeaires eh :uues d ' inaruile les dnssters de- rapatriés
ne feraient pas leur travail, lions .! iii :le n ' assisteraient lias à des
réunion, (sincernant ces dossie rs . L i'ventu,,iite de l 'ailsenee de
ces fonitmnnau'es est dune veelne . En outre, les rapatriés sié-
geant ut x 1 , ;lnle-,ion, ;ont ulen ;hros des as ,Deiati,ne " de 'apa-
trré-s et Il :Ipparlient aux r :guratr!é, eux-nli'inc ; de veiller à ce
que leurs .a,soc :aituas :calent effectivement

Il est lire de question . e mon avis, en .out cas du point de
vue de la d'-mocral e lent c .t possible -- de laisser
à un seul homme, meure sli s 'assit d ' un jute tout à fait hono-
rable . le <"in de Jéciner du - ,rt rescné a des dossiers aussi
Importants.

En C'orl .egaellc•e, je nna1m1e i . 111 i n sin ; Ildellrellt, nrollslcltr le
président.

M. le président . La parue est a M . le secrétaire d 'Etat.

M . Raymond Coursière, .,ter••',I,re d ' Unit . Aux tees tes de
l'amendement n 1 rectifié . ce n ' est qu ' en l ' absence totale . lors
d ' une deuxième audience . rie represcntants soit de l'adminis-
tration soit des rleleuui's heni'fi .•iaires que le président aura
le pouioir de statuer seul . (près avoir pris l'avis des membres
présents.

Ce pontnic accordé au président a, bien évidemment, pour
objet . en tout uernier rusent . ' l' .'vtter un blocage de la com ,
mission . Cu blocage serait en cite, un dent de justice nota' tous
les requé rant, venus sulliclter lé_itimetnent . auprès de leur
commission, le henétice de la lu : ,iu 6 janvier 1982.

Je demande à l ' Assemblée . dans ces conditions, de rejeter
l'amendement de M Jans et n'accepter la proposition du
Gouvernement.

M . le président . Le parole est a M . Jans

M . Parfait Jans . Je retire niait :miaulement . monsieur le pré-
sident. et je dépose un sous- .nnendemenl ri- ont à supprimer
la dernière phrase du I de l'amendement n' 1 rectitié.

M . le président . L'amendement n 5 est retiré.

Je suis saisi à l'instant par M . Jans d ' un Bous-amendement
n B. qui est aussi rédigé .

Supprimer la dernière t iu r ase du 1 de l ' amendement
n" 1 rectifié.

Ce sou .,-enlendemem tient d'et re défendu.
Quel est l'as is de la commission sur ce sous-amendement?

M . Gérard Bapt, rapuo ; t, ur . D'après l'amendement n " 1
rectifié du Gouvernement . !a décision ne peut être prise par
le président qu ' aprc, avis des membres présents . Il serait
assez extraordinaire, comme Ca souligné M . Jans . qu'un minis-
tère intéres s é ne soit pas représenté aux réunions de ces
commissions . Je pense aux services du Trésor . Je pense aussi
à la direction départementale de l'agriculture puisque les
départements oit se posent des probleures ne distance ou de
transports son avant tout agrie ires.

Reste la question de la représentation des rapatriés . L ' amen-
dement n " 1 rectifié me semble prudent : le juge ne pourrait
statuer qu'après avoir recueilli l ' avis (les membres présents, mais
seulement si les bénéficiaires surit représentés ; le risque de
blocage me semble donc exclu . Cela dit . il faut qu'à Partir
d ' un certain montent la commission puisse statuer, -le façon
à éviter des mannruvres dilatoires, doit qu'elles viennent —
et les possibilités sont différentes selon les régions, comme
le prouve l'expérience.

Voilà pourquoi ,j ' estime . à titre personnel, que l ' ame,tdement
du Gouvernement peut être accepté, d'autant que cette procé-
dure est déjà appliquée par cer taines juridictions, en particulier
les tribunaux des baux ruraux. et ce depuis plus de vingt ans .

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement sur le sous-
amendement n - 6 :'

M . Raymond Courriére, secrétaire d 'End . Pour les raisons que
j'ai dite exl,osee,, je ne puis accei p ter ce sou, .anlendement . Il
faut . en effet, éviter que les parties, quelles qu ' elles soient,
puissent bloquer indélinunent le fuoctionnement des commissions.

",'wons ies choses comme elles sont! On se réunit une fois.
Le juge donne un mois à foutes les parties pour réfléchir . Il les
colts oque de nouveau : elles reviennent : elles discutent . Si les
,ix membres de l'une des deux parties sont absents . ..

M . Parfait Jans . Mais nous sommes d 'accord sur le quorum!

M ., Raymond Coursière, secrétaire d'Etat . . ..c'est qu ' il y a
une . nlunté de blocage, soit de l 'administration . soit des rapa-
triés . Dans ce ces-là . Ils respons ; bles (lu blocage doivent savoir
qu ' eut procédant ainsi . alors qu ' ifs ont eu un délai de réflexion
d'un 'nuis, iis s'exposent a voir le président du tribunal
trancher . Je rappelle que ce d .rllier est un juge et non un
représcnt ;ur: de l'administration . Nous (levons lui faire confiance.

J'ajoute que si . lors de la seconde réunion• l'une des deux
[allies constate qu ' elle est en minorité, ses membres peuvent
quitter la séance (le falun que le juge soit seul à décider et
que la décision ne relève pas d ' un quorum dans lequel les
parties seraient inégales.

Mme Marie-Josèphe Sublet . Au nom du groupe socialiste, je
demande une brève suspension de séance.

Suspension et reprise de la séance,

M. le président . La séance est suspendue.
!Lu séance . srr .speudue u seize heures, est reprise à seize

heures dis.)

M . le président . La séance est reprise.

Rappel au règlement.

M. le président. La parole est à M . Emmanuel Aubert, pour
un rappel au règlement.

M . Emmanuel Aubert . Monsieur le président, mon rappel au
règlement se fonde sur l ' article 85.

Nous venons d'assister à une étonnante démonstration . Voici
une proposition de lui comportant un article torique, dont le
texte, différent de ceiui de la proposition initiale, a fait
l'objet d'un amendement déposé par le Gouvernement mais
non examiné par la commission . texte auquel ie Gouvernement
propose d ' ajouter deux articles additionnels qui n ' ont pas
davantage été étudiés en commission et qui n'ont rien à voir
avec le sujet . Je crois comprendre que cela pose quel-
ques problèmes, puisqu ' il y a eu une suspension de séance,
au cours de laquelle le nouveau texte a été discuté à la hâte,
dans les couloirs, par les partis de la majorité et le Gouver-
nement.

Ce débat est important sinon essentiel et je crois que . pour
les rapatriés eux-nuémes . il serait sain que le Gouvernement
demande le report de cette discussion afin que cette propo-
sition de loi soit de nouveau examinée en commission et que
nous ne légiférions pas dons les couloirs.

M . Pierre Raynal . Très bien !

M. Gérard Bapt, rapportera' . Monsieur Aubert, rien n ' interdit
qu'une proposition de loi soit modifiée en commission . Nous
légiférons en ce moment dans des conditions tout à fait nor-
males sur le texte qui a été adopté par la commission des
finances.

Il se trouve que je suis à la fois le rapportera- de la com-
mission des finances et le premier signataire de ta proposition
de loi initiale . Mais il aurait pu en être différemment.

Quoi qu ' il en soit, les rapatriés qui connaissent aujou rd 'hui
des problèmes d'endettement du fait des conditions difficiles
de leur réinstallation attendent, quelquefois dans l'angoisse,
ces remises et aménag ements de prêts . Je crois très sincère-
ment qu'il est de leur intéréi que nous progressions dans nos
travaux . ..

M . Roland Bels . Très bien!

M . Gérard Bapt, rapporteur . . ..polir améliorer un texte . ..

M . Emmanuel Aubert. Un texte sain, niais pas un texte
négocié dans ces conditions !

M . Gérard Bapt, rapporteur . . . .déjà largement positif, mais
qui a soulevé, à l'expérience, un certain nombre de difficultés .
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Le souci de la conuni>Sien a (lune été avant tout la rapidité
et M . . .i : axi' exprime uni , préoccupation iaentiquc en son
sein.

I_e Coucerneneut et M . .lions ont di'posé . chacun (le leur
côté, tin amendement. Il ;r- parait que l ' on peut aboutir à une
position c ,ntmur.e . Je ne ',~1rs pas là, i o lsii•ur d'Aubert, motif
à tant d in quiétude . II s ' a_it d ' un travail iépislatif normal
et d - uni

	

fi~cus•ion_,
M . Emmanuel Aubert . Qui Mimait avoir lieu en contorsion!

M. Girard Bapt, ri :r ;,~rtc~t . . . .tendant à l ' an éiioratiun d'un
texte . ce qui nie semble tout à tait louaide.

M . André Lejeune . Trie. Men!

Reprise de la discussion.

M . le president . '..a p .u' ;tir• est a M. Jans

M. Parfait Jans . Je &rots qu l était de men devoir d 'appeler
Pattern on de A- .e :nbl .c ce dit Goncernenent sur la nouvelle
dent :trc•ie q'.ii Sut,: ès' pieiieSuc et qui est tics en mar g e (lu
G,nctimnnen,en! b dellli i rlrs co :aini• ..ior.s ;le remise et cf ' amé-
iiaL'en :ent pie : priai.

( ' bicot.

	

-sit ceS1m,emt

	

Iua :tü .r,ncnL

	

!e, , s nc•iali(,ns rcgies
par Li . •t •! .

	

19(11, et qui ts sunt los quot'um~s institues . Je n ' y
immune pie . . .te ne (botte pas que si le Gouvernement s ' aper-
cevait '' un icC;at ~~taje :r' .

	

n, manger_ait i,as de revenir
doc del

('el .i

	

,lit .

	

i• . Amin n..iun (L

	

sil ène('	a permis qu' il

	

y ait
meintrn .elt ti,1 ccbat utile r-t -vin de notre assemblée.

t r ou . uoire ]um•t, tutus sommes tris soucieux de l'intérét des
rapatrié, et US que nmUS voulons . ;nV ;int tout, c 'est que les
dossiers ibis rapatrie, .oient enfin liquidés . et le plus vite pos-
sible . c . : . cela dire depuis trop ismetemlis

L .t p :oin~ .itiun de nitre r .ipporiei'

	

celle du GouCCrnrment et
le ret rait de notre am e ndement, vont clan, le sens de
l ' int,•rct ~Its- miennes . Mutes nos craintes ne sent pas
dissipées, tuais enfin, si nervis pouvions gràce à ce texte régler
rapidement les (Lissier- dei lanatnée . ce' serait tout de même
une benne chose .

« Ces décisions sont susceptibles d'appel devant une
chambre des appels de l'instance arbitrale, rattachée à la
cour d'appel de Paris, composée de trois magistrats du siège
de cette cour, dont un président . Toutefois, en cas de besoin,
il peut étre fait appel pour exercer les fonctions de membre
assesseur de la chambre des appels de l'instance arbitrale,
à des ma i: :rets honoraires de cour d 'appel, désignés à
cet effet, au debut de chaque année judiciaire et chaque
fois qu ' il e s t nécessaire, par le premier président . de la
cour d'appel de Paris . Les masisttats honoraires sont . pour
l'exercice cite ce s fonctions, rémunérés à la vacation.

Les (tir siens de la chambre des a p pels de l ' instance
arbitrale sien susceptible., de pourvoi devant la Cour de
cassation.

« Devant l'instance arbitrale, les rapatriés peuvent se
faire assister ou représenter soit par un avocat soit par un
membre de leur famille ou par un membre d'une association
(le rapatriés reconnue par le secrétaire d Etat auprès du
du ministre des affairas sociales et de la solidarité nationale,
chargé des rapatriés, au titre de la connnission consultative
permanente

La parole eet o M . le secrétaire d ' Etat

M . Raymond Courrière, secrétaire d 'Etut . Mon exposé usera
le .e amendement> n 2 . 3 et 4 . puisqu ' ils tonnent un ensemble.

M. le président . Le Gide ernement a . en effet, présenté deux
autres amendements, sr' 3 et 4.

L ' amendement n" 3 est ainsi rédigé
Après (article unique, i iscrer l ' article suivant :
Dans le troisimne alinéa de l ' article 2G de la loi n" 70-632

du 15 juillet 1970 . les mots :

	

det :mt la cour d'appel -, sont
remplacée par les nuits :

	

(lutant la chambre des appels de
l'instance arbitrale.

L ' amend e ment n" 4 c'st ainsi rédig é '
Après l'article inique . insercr l'article suivant :

c Un décret en Conseil d ' Etal détermine les modalités
d ' application cire .lispns :tions de l'article 2 de la présente
loi.

M . André Lejeune. Tris pieu'
M. le président. Le sons-a :nen'icmeut n 6 est retiré
Le sorts-xmemd(ment n 5 '-c-sioit' est retiré.
La narri!e c,t à M . Io sccv'c ;aire ci ' Etat.

M . Raymond Courrière, scier' mire d'Enut . Je voudrais (l ' abord
remercier ll . Jatte de sa cunrpréiiensiou . Je lui cenrfime que
s ' il s ' as ère que le nnuceau texte soulève encore des ditficultcs,
nues roc ici' -rlrnns des ait l' :A-s :'mhlc_c pour améliorer les choses.

M . Emmanuel Aubert . Co n 'est pas sérieux! Il fallait le faire
en commis lion '

M . Raymond Courrière, sci e. , lame d'End . 3',nsieur Aubert,
nous aie 'lierons les choses au fur et à Incisu re . Nous ne gravons
pas clans le marbre . nous essayons d ' are le plus pragmatique
peeeible, le plus utile pos.eible à la cause des rapatriés.

Ce que lieus faisons répond à la demande des associations,
dans lie ur ensemble, et je crois que nous devrions nous accorder
tous su' ce texte qui tend à régler ce problème une fois pour
toutes.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 1 rectifié.
(L 'anr,-rtderrrent c .ct adopta' .)

M. le président. Personne ne deinentle plus la parole? . ..
Je mets aux voix l ' article unique ainsi modifié.
(L ' artiety nr+ign~', nirts( nro'lifir . est adopte .i

Après l'article unique.

M . le président . I s e Gouvernement a présenté un amende-
ment, n" 2, ainsi rédigé:

Après l'article unique . insérer l'article suivant :
L'article 16 de la loi n 82-4 (lu 6 janvier 1982 susvisée

cet modifié comme suit :
Art . 16 . — Les troisiéme et quatrième alinéas de l'ar-

ticle 22 de la loi n " 70 632 du 15 juillet 1970 précitée sont
remplacés par les dispositions suivantes :

Inc'valeur différente de celle résultant de l'application
des barèmes peut étre fixée, à la demande de l'intéressé,
et sur production d'un acte authentique ou d'un acte sous-
seing privé ayant date certaine par une instance arbitrale
statuant à juge unique et composée, dans des conditions
fixées par décret, de magistrats du ressort de la cour d'appel
de Paris .

Veuillez puin'sui,n' . nuntsictn' le sec^'i'tairc d ' État.

M . Raymond Courrière, serrr'Pure d 'Etut . Je voudrais tout
d'abord préciser que ces trois amendements . n"' 2 . 3 et 4 . qui,
en rié aiite, n ' en fini qu ' un et que je vins présente en plein
accord avec mon enflée., le ministre de la justice, sont tout à
fait voisins, clans leur inspiration, (le la proposition de loi de
M . Bapt . Comme celle-ci, ils tendent à améliorer le fonctionne-
ment d'un organisme pour laquelle il parait opportun de régler
les deux problèmes par le môme texte.

Au 31 octobre 1983 . sur les 4 000 dossiers dont l ' instanr•e
arbitrale est saisie . 1 550 ont été traités.

La cour est .saisie à ce jour de 204 appels.
Actuellement ce contentieux est m'imite devant la 16 c•hambro

de la cour d'appel de Paris, spécialisée dans les problèmes
relatifs à l ' évaluation ries fonde de commerce . Cette chambre
cannait, de par l'apport de ces litiges, une su rcharge qui ne
va que s ' acc•roitrc . a i t préjudice des cieux sortes de procédures
qu'elle traite.

Le retard pris pour les différend .; intéressant les rapatriés
est déjà de quatre rouis . C ' est ainsi que, à ce jour . sept décisions
seulement ont pu r't'e rendues par la cou' d'appel sur plus de
200 dossiers dont elle est saisie . Dans ces conditions . l'issue de
ces prnccdures ne peut être que lointaine, et cela aux dépens
des rapatriés demandeurs, si l'on ajoute que le dclai entre le
jugement et l ' arrét est de quatove mois actuellement.

Il apparait ainsi qu'il ne peut étre concevable de laisser les
dossiers dont la complexité technique est manifeste, prendre
rang à la suite (les affaires ordinaires déjà pendantes devant
la cour pour étre finalement évoqués tardivement pat- telle ou
telle chambre non spécialisée.

Il importe dès lors d'avoir recours à un ',renfort -' en la
personne de maeist'als honoraires de la cour d'appel . Ceux-ci
pourraient ainsi participer, en qualité d'assesseurs, au règle-
ment de ces litiges dont la spécificité exige la mise en place
d'une seule et unique chambre . Au sein de celle-c r i, un conseiller
pourrait être chargé de la mise en état indispensable en 1'uecur-
rence, jouant ainsi un rôle particulièrement dynamique, si l ' on
veut présenter aux rapatriés une justice efficace sur ce problème
auquel ils sont tr ès sensibles.

M . le président. Quel est l'avis de la commission sur ces trois
amendements ?

M. Gérard Bapt, rapporteur. La commission n'a pas été
saisie de ces trois amendements qui concernent d'ailleurs
le titre III de la loi du 6 janvier 1982 .
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En la niaficre . c ' est la cnut :aissi"n des lois pluton que la
commission des lavantes qui aurait rin examiner ces antende-
mens.

1_'artiele 3 de la loi (lu 6 janvier 1982 tran-inrntait les ins-
tances arbitrales en instances a canarien- jurultc!innncl pré-
salies par un nuiai,lrat de l ' nnlre judiciane . Le, nouvelles
Instances ont dures et dejà examine un certain nombre de
dossiers dans un sens plus favorable aux (lue les
anetcnnes imtances arbitrale, . Le bilan de l ' article 3 est donc
punit if.

Reste le prubléme souieci' par le Gouvernement . c ' est à-dire
l ' encumbrentent de la cour dappel de Paris . L ' un des amen-
dements proposes tend à crier une juridiction sp,•ciiique au
s, in de cette cour d ' appel man que le, appels soient rendus
plus ru : ulo trcut . clans l ' inten-t des rapatrié,.

Lu é',ard à la pri-occ•upat ion du Goucetnenrrut, je suis . à
titre petsnnnel . lac-rr.rhic a ces a fier:de!uents.

M . le président . La pari!' est. à M . E.ntm :rnuel Aubert.

M . Emmanuel Aubert . M . le rapporteur vient de confo r mer
ro q,re I ai r3 . irl„rr tout it I heure !ot'> de mon rappel au ri•gie-
meal . a -ac,ru' que mutes Ieaiierun, ;tans des conditions lanun-
tait!es . la,rule . monsieur ie -eerila!rc et Et i-1 de cous tourner
cers nuits en nous disant qui ; contiendrait que nous soyons
Mils d'accord puni anrili'rret' le sort des rap :,f nii' s 'l'cl est bien
le ras . nits arrdt i, don .• pu blini dei' eulr, !oint.

\ la

	

ipe de dtsr :,ssiuns de rouf in, vous coins étés tais
,l ' .acnr .l sur un texte Li tivenn nt enm acte ('t cons ace/ mime
d, tirs i•

	

unm,tcur Ir seturtaine c' 1-M1 . ,tue . ,i ile(s's s aire . mt
1 ,

	

toujours re'ienii' deca :tt le I'ar '- :omit . Est-ce 1 :r une
lu-eu' lut-th tic pilai• l,-cifercr

l' .rr adieux_

	

nias, titi-fui ' que , c.,

	

slen'culs

	

en! de
. n e n . .l s ise crier le Irxle vracs

	

si

	

u :s

	

t`l

	

n rs Ir Grtncer-
nentmt . r'n taus aeriul aatpii t :r• i' :aa~te-l'

n
44 de Lt ('onslitution.

qac

	

ie ei iiuilt"n

	

- rut ,le I- rec,rttn,iitre . ('e que
l l ;: ,I :ri, ; •,\et

	

' ,rt

	

i,n,,,t t't'ti

	

1'nnç créez
t•n ( .rit

	

une i"riritctir~n nous elle

	

'lors Mie celte prnpnsition
na pas u-'i' e -a ;noue par la c r tui :r!i,sion des tirtane' :s

	

sur-
PMI p .ru' la cotnunissi„! ; ale- loi, . Amis allons sou, prononcer

l'o : .ennc ^e saillant au juste' rie qu-ri il s ' agit
et ch .,, . :rn faisan t cnnlranre sur (miternenicnl — eau• la ntajo-
rit .• tari

	

tilt' i, . .oi'r,nc :' au Cnnvcrnen,ent . Fei-ce lia une
bea u , nre,iuule p e ur Mailer,

	

('i'r'es-. non. et d ' aimant plus
lors pi rl

	

de créer ruse p ieu'. elle juridit tion
t'opc•le que pou ; i' _,!ero',ms ir la i!àte . rtrt frit de l'ordre

dit i,r n

	

trip CLarue qui' le Gouve rl . - . ont inmiutsc :a
b! o na, roi,, t'

	

( " .-st perï:ri "r.a'nt r i -clliissilt l e

	

/tien entendu.
on peut t' uniut

	

, ',abrite) ,Ien-n-re c lait au il laid aider les
ral' .,trri. -

	

et nous sumuues tous d ' accord 5(l• ec

	

niais
le, aider do rire„n r,ti•' urcrlrle

	

-aine et claire .,•rait

	

:a tous
pnur!s "~• vie lift able.

M . le président . Je mets aux tu :, I ' , .nieni i i nient n
n l . . . " , t

	

e.t athurit '•.r

M . le président . Je nue! ;

	

ruts I ,una n 1 . nn'nl n" 3.

(I .'uitaa'~r lu''i .	rt

	

est (alunir .)

M . le président . Je mets air: cois l'amende i,

I L i i tuti ti (eut est urfo,,tr .t

M. le président . Personne ne demande la parole ? . ..
Je nuits aux voix l 'onsenrhie de la l,ropnsition de loi.

(1 . ' cttseut8le ale In proposition de loi est (1o/Ii,)

-6—

PRIX DE L'EAU EN 1984

Discussion, après déclaration d ' urgence, d ' un projet de loi.

M . le président . L ' ordre du jour appelle la disc•u .siun, après
dielaralion (l 'urgence . du projet de loi relatif au prix de l ' eau
en 1984 ln" 1782 . 1841).

La parole est à U . l'ouillnt, rappuric•ur de la eunttuission (les
finances . de l'économie générale et du flan.

M . Hervé Vouillot, rapporteur . Madame le secrétaire d'Etat
auprès du ministre de l'économie, de, finances et du bddgel,
chargé de la consommation, nies chers collègues, ;non exposé
comportera trois parties . Je présenterai tout d ' abord le projet de
loi ; je formulerai ensuite diverses observations de caractère
économique reflétant le débat qui s'est déroulé au sein de la
commission des finances : je poserai, enfin, quelques questions
au Gouvernement.

L'objet du texte est clair : fixer le prix de l'eau et de l'aaainis-
seinent pour 1934 . et pour 1984 seulement . Le eonli'xte est
connu . Le projet s'inscrit dans le cadre du régime général des

prix pute' 1984 qui dent d i èdre adopté par le Gouvernement et
qui tend a fraucl .ir une étape décisive dans la lutte contre
l ' in Lut ion.

l ' ourgnoi rote lui pour l ' eau? Parce que le ré g ime de, prix
ne peut s ' appl :';uer à l ' eau en raison de l'ordonmun e du
30 juin 1945 modifiée par un texte de 1970 . Une loi est donc
nécessaire . sauf à établir me exception pour l ' eau . Ce texte
comble dune le vide juridique qui existerait à partir du 1" jan-
t• icr 1984 faute de lui.

Quelles sont les modalités du régime de prix proposé? Elles
sont brutales et s ' assimilent au Ié iule g énéral proposé pour 1984.
Ce n 'est pas un blocage, encore faut-il le préciser.

Le texte souhaite la mi,e en pure d'accords de mort"ration.
II s ' agit donc d ' une formule contractuelle . Avec qui ? Avec les
professionnels intéressés . qui sont (le deux ordres : d'une part
les maires . représentés par l ' assuciatiun des filaire .; de Fiance;
d ' autre part ie eruuprment des su iétis cl ' expluitetiun de réseaux
dtau.

Sur quoi la ur_ociation peul-elle porter' Sur trois points :
premièrement, sur le prix de l ' eau hors taxes stricto sensu:
deuxièmement . sur les redevances ducs par les usagers des
ri'scaux d 'assainissement et d ' installations d ' épuration ; troisiè-
mcuu'nl . sur les surtaxes perçue, au pri!it des contournes ou
des syndicats de communes ai : :nt conci'dé fin affermé leurs ser-
vices, afin d ' assurer hi linancentcnt des investissements . Pour
répondre u certadies imfuiétude, je pt'ér•ise que le rosie ne
s ' applique pas aux redut dures perçues au profil dues agences
fin,rntieres de bassin.

lin cas ,le iii-nceord . et en '•o : de dé .saecord . e'uh . , cl, le
Gouvernemen t .'ablira use nornn' d ' evulutiun du prix de l ' eau
par dderet

Ce Irxtc es : -I ''j ocrai :' En :,r!ztu; ra s . puisqu ' il reprend la
formule qui a 1 ii eliunné, et 'tien fnnulionné, de la fin de
l ' :uinte 19112 au du-but de raturée lt i i;3 . a la sortie du iditeage
des prix, et qui a' été sanetionere mn• un au•cord c•adre avec les
suaire ae l ' :'an .'e et d ' :n!!re ;tari . pan un accord de régulation
aveu lus snciétt" . -Ini cialisees dans la gestion de l ' eau.

Sur la hase d a ns tmcorrl national o,t d'un décret . le 'u-xle per-
met-il des aclaplaluuts locales? 11 en accepte le principe . Ce sont
les accords qui Iixcrnnt te, ntndatili's de ces adapta'i,tns . Le
projet re prend ee ,ujel le régime an! 'v'icur . L ' ac•eic l-- :'lue de
191(2 lice mail que des di-et,tilions é',rnlltelles pourraient ilre
aueur,lées par le préfet La encore, il n'y rien de changé.

De tés lac - e, déruealions ont été accordées antérieurement
clans u•erl ., :n-• cas . l'remienc^ renie dans l't rpulhe s e d ' une mod i fie
cation de la -lnodore tarit, de Veau . par référen ;e à une
sorte de tarif nnnen : dcusicme!"o p t e par une• prise en c'umpte
des char! ;es nnrnel l es corre.,pon l : : :,t à des investissement, néces-
saire, pour :uni•liura•r la qualité sort ives ou rendre des ser-
vices nouveaux : Iru c sienumtent par une prise en compte ries
c•har,es nuutclles e'urresp,ndatl aux frais de functiunn,'ntent
cl' nouvelles in<tall :ruions : quatrièmement . pour travaux d'ur-
gencc puer des met fs de s d euriti' et de salubrité.

Le texte de loi s' inscrit clans cette logique : il permet donc
ente grande suupiesse par ailleurs tout à fait indispensable.

Je formulerai maintenant quelques observations cnntnlémen-
taires faisant suite au débat qui saisi déroulé en cuounission
des finances

Certains inter'' nanls on', suggéré que ce texte serait
contraire à la ('Institution . ( 'e point a été tranché dans la
mesure oit le ( ' un t'il c'onstitutionne'l a déclaré conforme à la
Cunslitulie.n la lui dut 30 juillet

	

1932 sur les prix et les
revenus.

D ' autres cununiss,tires ont estime que ce texte constituait
lute innucaf ion juridique . Je rappelle que l ' Assemblée, outre
le lexie de 1982, a voté récemment, par trois fois, des textes
analogues : loi du 29 octobre 1976, lui du 29 décembre 1977,
loi du 29 dicenibre 1978.

Scion les nunnnissaires de l'opposition ce texte s'écarterait
de la vérité des prix. Je ne le pense pas . En effet, hors
périodes d'encadrement, le prix de l'eau a évolué en fonction
de l ' indice clos prix à la consontnwlion . II n ' )' a eu aucun
phénomène de ressaut à l ' issue des périodes de blocage . Peut-
être faut-il rappeler à l'opposition que la loi fait obligation
aux collcc•lititrs locales d ' équilibrer le budget de l ' eau.

Quatrième critique de l ' opposition : le texte tek''. -rait de
la politique de l'indice . Je rcinrquerai en premier lieu que
je ne vois pas pourquoi les collectivités locales ne seraient
pas assoeii'es à l ' effort de modération des prix . Je sais bien
que des élus locaux do l 'opposition sunt quelquefois tentés,
ici oit là, d'augm e nter massivement les prix de cert a ins services
publics . Les exemples récents de telles augmentations sont nom-
breux dans tonte la France . De plus, l ' évolution du prix de
l'eau depuis dix ans est proche de celle de l'indice des prix
à la consommation . En 1980, le prix de l'eau a augmenté, en

ont n" 4 .
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moyenne, de 14 .4 p . 100 te l'Idice a les prix a la consomma-
tion de 13 .6 p . 100 En 1981 . les pourcentage, d ' évolution ont
été peur le prix de l ' eau de 14 p . 100 et pour les prix à la
consommation de 14 p- 100 egaleinent.

C'est pe,urquei le texte Pise un objectif global proche de
l ' objectif fixé pour la hou>.se des p:ix, ce qui peut étre ecnsi-
dére comnne raisonnable et accessible.

.i'ob-crve d ' ailleurs — et je reurette que M . Alphandér/ ne
aeit pas présent — que l ' augmentation du prix de 1 eau cache en
fait deux n'alites très ditterentes, nnscs exuellemnient en
lunnère den . le rapport ~t • notre collègue M . Jean Bernard.
dont je suie la présence s'r nos bancs . Ce rapport, paru en
1977, avait rus en s\ idence que si . dune manière ieti cale.
l ' évolution du prix ile l'eau est parellcle à I augmentation
emtt-ra'e des prix . !e prix de l ' eau en mute augmente sensible-
ment :l'oins vite que l ' indice prix et . par ailleurs . que le
prix tic l ' eau en cerce-scion uu aileran :rce augmente sensible-
'litent plus the' que l ' Idice des

.Aiu .,i . sui . le pi, :n c•cenoniique, ce texte ne puera aucun pro-
bielle . , :u e ceinte unes et ,vin sx mirai : itii ercun ;ntuna ux Car
l'ét gluten du prix auquel ils veulent l ' eau est souvent infé-
rieure a . ' 'seieiiie gine s a :,i 'les prix . donc à : ' objectif fixé:
tin s vste'me de Ici &aii„i . e-t cependant prive.

Peur Ms concession- et affermages, le régime de 1984 est
drt .noral,!e et 'noies iuerati!, niais ;es societcs concernées ne
imitent n,-S peur autant un difficu lt é.

l'

	

ii . r viner . ut mesure (plai s e questions eu (iuueernemmnt.
N . .u . ,ertens il une l'in- -de de levant puis d ' encadrement

du prix du l ' eau . Quel bilan le Geut'ernenient peut-il tirer
üc•. .uit la represcnlatien runiionale de :cite e\pi•rie•nce de dix-
lent mois'

Le' texte prévoit explicitement un s'steme de dérogations
lorsque de- ntoditicatiens interviennent rions l'expl'citatiun d ' ut,
réseau i-e ilnuvorne'nent peul il (enfumer que le rt'ginu des
rl :•reeatiens qui :vison ec•cerdi•es aux grufessionnels dans le
cadra des cerds de uu',uett:tien e s t celui qui s ' applique jus-
qu ' au 31 directeur 1983 :' Ce point uupt rttant doit élite merise.

Le rapport Bernard . dont je conscilie la lecture à tous les
parle :t,entt ires . avait soutient , que les ceittrats de concession
et ii afferniaec• de service public d 'eau et d ' assainissement
dennaieni liez a des abus au rlitri!iient do r s teillectivites locales
et des usant'i l'e reppuit reste d ' acttia!ite . 1 .e reufurcenient
de la bitte ccnttt' .''ini'latiun en particulier, et contre certaines
rennes de situation en général . t r ouverait la un domaine d'action
privilecie . Il serait seuhaital,ie que le Gouvernement puisse.
à l ' occasion de l ' examen du présent projet . préciser quelle poli-
tique il entend mener à cet e'gard.

En tuatiere d ' encadrement due prix . ce texte comble un vicie
juridique . mais il faut noter que sont également exclus .lu

champ d ' application de l ' ordonnance de 194 :1 les prix tics tians-
purt .s routiers de marchandises échap pant à la tarification
ruutiere obligatoire ain s i que certains honoraires et cennnis-
siens --. je pense notamment à ceux des geo•netces-experts
et des avocats -- alors que le régime des prix pour 1982 et 1983
les avait expressément visés.

Ce texte ne les concerne pas et je souhaiterais que le Gouver-
nement s ' explique a ee sujet.

Sous réserve des réponses u ces questions, ta conunisstun des
finances vous demande, nies chers collègues, d ' adopter ce projet
de loi . iAppiaudi'serne,it-s s oir ler bo e rs des emmiistes et (les

C(b e e rniiSt,•s .)

M . le président . Dans la discussion généra'^• la parole est à

M . ErcleuL

M . Dominique Frelaut . Nous considérons que les collcetivites
locales que nous dirigeons ou auxquelles nous appartenons
doivent participer à la lutte contre l ' inflation . Nous faisons tota-
letucnt nitre l 'objectif consistant à ramener le taux d ' inflation

à 5 p . 100 en 1984 et nous regrettons que l ' objeclif fixé pour
1983 n 'ait pu ta ire atteint . en raison de preesi'l's inflationnistes
liées à bien des gaspillages, notamment les exportations du

cap :taux ou la sous-utilisation de l ' outil de travail

Nous suggérons une apprpche du problème légénenent
rente- Nous ne sommes pas opposés au fait que le texte prevuie
pour le prix de l'eau une évolution corrc p .n .lant à l'objectif
de 5 p 100. mais nous aurions préféré une tu .inule du type

clause de sauvegarde - permettant, si l 'objectif de lutte contre

l'inflation n 'était pas atteint . à la fin de 1981

M . Adrien Zeller. Ah!

M . Dominique Frelaut . . .de procéder à des ajustements.

Nous ne .spuhaituns pas, . bien entendu . qu ' il en soit ainsi mais

nous n 'estimons pas normal que l ' impôt loi•al, nolenunent celui
qui pèse sur les ménages, serve à corriger une éventuelle dis-
torsion ente l'évolution réelle des prix et la tarification auto-

risée .

M . Adrien Zeller . Très bien!

M . Dominique Frelaut . Nous songeons plus particulièrement
aux régies directes car les sociétés bénéficiaires de concessions
ou d'affermages s'en sont parfois donné un peu à leur aise, au
détonent des collectivités locale ::, ce que le rapporteur a appelé
par euphémisme (les rentes de situation

Par ailleur s, un décret de 1982 prévoyait Implicitement que
l 'associa t ion des d'aires de Fiance et le Gouvernement feraient
le point en cas de diffu•u!té . au cours du dernier semestre de
1983 . Il n 'en a pas eté ainsi N ' y a-t-il pas eu de difficultés?
L ' association des maires (le France n ' a-t-elle pats jugé utiie de
faire le peint eu i'^ard a i : te évolution somme toute assez satis-
faisante, en 19822 1983, peur les régies et les sociétés d ' affer-
mage'

L'accord-cadre fixait une limite de 7 p . 100 d'augmentation
pour 1983 et de 16 p . 100 peur les deux années 1982 et 1983
par rapport à 19t;1 . Or il semble que, compte tenu des déroga-
tions outertes par le texte, l ' evelntion réelle ait été supérieure
a 18 p . 100. et peine avoisine 211 I . 100.

M . Adrien Zeller . 'frets bien!

M . Dominique Frelaut. Si tel était le cas, il est évident que le
nrobleme du rntlrapane ne se' poserail l,as tout à fait dans les
minus ternies.

Quoi qu ' il en suit . le projet ne , vcrrt,uill2 m pas complète-
ment l ' e ;uiulion du prix de l ' eau . En effet . les accords avec les
professionnels — ou à défaut les décrets -- pourront contenir
des dispositions particulières permettant de déroger aux normes,
pote' tenir compte de la création de services et d ' installations,
ou pour des raisi' .e de seenrili' et de .saiubrilè publique . Des
garde-fous sont donc posés• et les communes devraient pouvoir
y recourir en cas de nécessité, sans que la politique de blocage
des tarifs soit brider. .. et tout en :citant de reporter la solu-
tion de la tlitlx. ulti' _sur les Impol is locaux.

Cependant . il faudrait peut-étre songer aux conditions à
remplir. Il ne s ' agit évidemment pas de légiféré' dans ce
domaine Le le'nuslate' ;i n 'a d ' ailleurs pas à se laisser dicter
sa conduite pe r It s or ;anisn-,c' ext(•rieurs.

Néanmoins . nous ne p e u sons pas non plus nous situer en
marge de l ' idée de di•ie•ntralisatiun et de l 'esprit de concer-
tation . notamment avec les représentants des collectivités locales
-- je pense eii particulier à l a s .ociatie,n des maires de France,
dont je suis membre du bureau directeur.

Nous avons ,iemande, je : sienale . une entr evue au ministre
de I ' éc•onomie, de, finances et du budget afin d'examiner avec
un les problèmes que pose la fixation du prix de l'eau . Nous
suuhailerinns qu'il ne soit pas besoin de recourir à un e décret
D ' ailleurs ce mut dan, le projet nous inquiète un peu. A ce
sujet . j'ai formulé diverses questions en commission des finances,
si ' 'en qu'aujourd'hui le rappnr'teur semble m 'avoir en quelque
sorte répondu d'atancc Certes . le prix de l 'eau est exclu du
champ d'applicztiun de l ' ordonnance de 1945 sur les prix . Il
est donc nécessaire' de légiférer pour fixer ce prix . Mais s'il
n 'y avait pas d' accord-cadre le décret serait-il vraiment
la bonne formule, c'est à-dire une formule inattaquable?

Pour note part . enfin, nous considérons que le procès d ' inten-
tion intenté à la majorité au sujet du blocage des prix en
général . au nom de la vérité de ces derniers, est un mauvais
procès . Il n'est pas acceptable en ce qui concerne notamment
le prix de l'eau qui n'ente que pour 89 dix millièmes dans la
détermination de l'indice des prix à la consommation.

M . Adrien Zeller . ( " est beaucoup!

M. Dominique Frelaut . A mon avis, soutenir que la a poli•
tique de l ' inditc a conduit au dépôt (le ce projet n 'est pas
une t'es bon ar g ument.

Charles Fèvre . 'l' iens don,.

M. Dominique Frelaut, En tout cas . il faut se montrer vigi-
lant peur qu'il n'y ail pas de report du règlement des diffi-
cultés de la tarification sur les impôts !

M. Parfait Jans Liu bien'

M. le président . La parole est a M . Emmanuel Aubert.

M . Emmanuel Aubert . Madame le secrétaire d'Etat, vous
prétendez inscrire ce projet de loi, relatif au prix de l'eau,
clans le cadre dr votre politique de lutte conte l ' inflation et
de maintien de l ' indice des prix.

Pour cela, vous vous attaquce aujourii'hci le quelque chose,
l'eau et i 'assainissentent, qui ne pèse que pour 89 dix millièmes
dans l'indice des prix -- y compris les redevances prélevées
par les agences (le bassin . Mais ce faisant, vous mettez très
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départements et à vos services locaux de la concurrence et de la
consommation, non seulement un surcroît de travail, qui serait
mieux utilisé, à mon avis, s'il servait à contrôler l'évolution de
postes beaucoup plus essentiels dans l'indice des prix . ..

M . Adrien Zeller . Très bien !
M . Emmanuel Aubert . . . . mais encor e une autorité qui n'est pas

en principe de son ressort.
Rien ne prouve que les collectivités locales ne seront pas

obligées de creuser leur déficit . Une telle situation, où elles ne
dépendent que du bon vouloir des représentants de l'Etat, est
totalement inacceptable . Aucune perspective d'investissement ne
peut être ouverte à moyen terme avec une marge de manœuvre
si faible.

Pour toutes ces raisons, le groupe du rassemblement pour la
République votera contre ce projet.

M . le président. La parole est à M. Fèvre.

M . Charles Fèvre . Naguère, le prix du pain représentait un
indicateur essentiel de l'inflation tant il constituait l'élément de
base de la vie de nos concitoyens.

Ce projet m'incite à m ' interroger sur le prix de l'eau, tout
aussi indispensable à la vie de l'homme que le pain mais dont,
même aujourd'hui, le poids dans le budget des ménages reste
extrêmement limité . ainsi qu'on l'a montré . L'eau ne serait-elle
pas en passe de remplacer le pain dans les indicateurs de la
hausse des prix? Qu'on le veuille ou non, les Français s'ache-
minent vers le régime du pain sec et de l ' eau . Nul doute . alo rs.
que le Gouvernement puisse réduire très sensiblement le nombre
des articles pris en considération pour constituer l'indice des
prix des produits nécessaires à la vie de nos concitoyens !

Votre projet . madame le secrétaire d'Etat, tend à reconduire
le système des accords de modération appliqués depuis 1982.
Dieu mec ci, cette épée de Damoclès qu 'est le décret ne sera que
subsidiaire . Néanmoins, elle sera efficace sans aucun doute.
Soyons honnêtes : contrairement à ce que vous indiquez dans
l ' exposé des motifs . vous avez commencé par vous tromper, vers
la ml-juillet 1982 . Selon vous, les prix de l 'eau et de l ' assainisse-
ment «avaient fait l ' objet d 'un encadrement dans le cadre
d ' accords de régulation

	

et de modération.
En réalité . l'article 1 1, 10 de la loi du 30 juillet 1982,

relative aux prix et aux revenus . a bloqué les prix au niveau
de la dernière factur e reçue par l'usager, en général, au
début du dernier trimestre de 1981 . Les prix indiqués dans
les factures éprises après le Il juin 1982 ne pouvaient, en effet,
dépasser ceux qui figuraient dans la dernière facture, du dernier
trimestre de 1981.

A la demande — sous la pression ! — de nombreux élus
communaux, un décret du 1•' novembre 1981 a remis bon ordre
dans la situation et il a permis un complément de factu r ation
pour l'année 1982, mais avec un abattement artificiel de 4 p . 100
qui a entrainé généralement des déficits des budgets d'eau et
d'assainissement des communes . Pour l'ensemble des deux années
1982 et 1983, la hausse ne devait pas être supérieure à 16 p . 100
par rapport à 1981 . Quant à l ' augmentation de 1983 . elle a été
limitée à 7 p . 100 . Tels étaient les objectifs.

Les préfets . commissaires de la République, ont tenu une main
très sévère à ces dispositions . Mais que constatons-nous aujour-
d'hui? Que, pour les deux années 1982 et 1983, le taux de l'in-
flation va s'élever à au moins 19 p . 100, soit trois points au-
dessus de la s toise s : pour 1983, en particulier, comparez le
taux de 7 p . 100 qui a été appliqué . et le rythme de 9 .5 p . 100,
désormais inévitable d'inflation.

Quelles en sont les conséquences'' Il faut distinguer deux cas,
celui des communes qui gèrent leurs réseaux d ' eau et d ' assainis-
sement et celui des communes qui ont confié la gestion à un
concessionnaire ou à un fermier.

Dans le premier cas, celui de l'exploitation directe, pratiqué
par la grande majorité des communes rurales, qu 'elles aient des
réseaux d'eau et d'assainissement séparés ou non, l'année 1982,
sans doute, et surtout l'année 1983 . vont se solder par des défi-
cits — à moins que les prix de l'eau et de l'assainissement
aient été mal calculés, ce qui serait intenter un mauvais
procès aux maires et aux receveurs municipaux . Il faudra donc
apurer les comptes et combler ces déficits, par une plus forte
contribution des bud g ets communaux, c'est-à-dire gràce à l'impôt.
Ne pas remédier en temps utile à la situation équivaudrait à
maintenir une fiction et à rendre tout à fait artificielle la gestion
de l'eau et de l'assainissement.

Votre politique de l ' indice des prix, j ' allais dire a tout prix »,
va donc se traduire d'une manière générale par une aggravation
de la fiscalité locale Vous n'opére, plus là un simple transfert
de charges, dont vous avez fait une règle de conduite politique,
en le camouflant derrière r l'écran contractuel », mais purement
et simplement un transfert inacceptable des responsabilités
politiques . Les maires vont se trouver devant un choix redou-

gravement en cause l'indépendance des collectivités locales, C'est
dire à quel niveau se situent vos préoccupations ! Vous tirez
sur tout ce qui brille, conune on l'a montré lors du récent.
débat budgétaire.

Certes, je le reconnais . vous ne a bloquez , pas le prix de
l'eau : vous allez simplement s normaliser', terme plus élé-
gant, son évolution, ce qui revient au même . Comment allez-vous
proceder ? En discutant avec les professionnels de la distri-
bution de l ' eau, ou avec les maires de France ? A propos, pouvez-
tous nous préciser l 'état d ' avancement des négociations? Vous
allez discuter sur un taux qui sera compris de toute façon entre
4 et 5 p . 100' C 'est pourquoi nous devons aujourd ' hui voter un
projet de loi à la sauvette . comme celui concernant lus rapa-
triés, après avoir discuté d ' un chiffre après la virgule.

Après discussion . cous signerez un ou des accords que vous
approuverez par décret . Et en cas de désaccord . vous signerez
des décrets ! Etrange procédure, fort semblable à l'application
des ordonnances de 1945 au prix de l 'eau — ce système, vous
ac ez d'ailleurs déjà tenté de l ' introduire aux mois de juin et
juillet 1932 niais le Parlement l ' a écarté, puisque . pore' sa part.
le Sénat a rejeté par deux fois le projet . dans le de-,sein d ' intro-
duire un dtspnsrtif plus couplas.

Aujou rd ' hui . bien sûr, pour ne pas recevoir le mente camou-
flet, vous nous soumettez un projet mieux habillé, plus sédui-
sant, qui a l ' a s pect de la souplesse . Il reste tout aussi inquiétant !

Au mo,s de juillet 1932, la loi a bloqué les prix et, dans le
mente temps . organisé la sortie du blocage par décret, ce que
le Conseil constitutionnel a jugé conforme à la Constitution.

Mais . aujourd ' hui . le cas est différent : vous voulez confier
d 'entrée de jeu à un décret . à défaut de contrats -- que, de
toute façon, vous auriez approuvés par décret — la fixation
d ' un prix . en l ' uccurence le prix hors taxe de l ' eau . et de
redevances, la redevance rt ' assainissentent et les surtaxes commu-
nales auxquelles le Conseil constitutionnel a recnnnu le caractère
de raies fisrale,, dans sa déei-ion do 30 juillet 1982

Au vu de ces dernières décisions . sur la facture d ' eau . il est
permis de s ' interroger sur la constitutionnalité de votre projet.
ce, dernières décisions, sur la facture d ' eau . il est permis
de s ' interroger sur la constitutionnalité de votre projet.

En tout état de cause . la question qu ' il n ' est pas possible
raisonnablement de se poeer, tant la réponse est évidente, a
trait à l ' impact de votre' projet sur la liberté des communes,
liberté que tous avez . après un long débat, affirmée comme
intangible Normalement, ce sunt les instances locales qui fixent
les prix et les redesunres . sans autre contrainte que de pré-
senter et de voter un budget en équilibre.

Jusqu ' en 1982, les élus des collectivités votaient ces éléments
en toute responsabilité et en toute liberté . Désormais, nous
avons voté la 1ni sur la décentralisation, et il en ira différem-
ment : depuis 1482, année historique de cette loi, les blocages
à répétition sunt un des signes . car il y en a d'autres, de
la mise entre parenthèses des dispositions législatives sur la
liberté des eonunuries.

Certes, vous pourrez m ' objecter que . dans sa décision du
30 juillet 1982, le Conseil constitutionnel a s balayé -, ce
motif . considérant qu ' il était sans incidence sur la constitution-
nalité de la précédente loi de blocage . et qu'il en va de même
aujourd'hui.

Mais l ' incidence de telles dispositions sur la vie locale . que vous
avez mise en avant pendant tout le débat sur la loi concernant la
liberté des communes, des departements et des régions, n'est
pas à négliger . Si vous limitez autoritairement les recettes des
services publics locaux . Comment affronter les charges de la det-
te, liées à des investissements récents? Comment faire face à
l ' alourdissement des charges de fonctionnement des régies
locales'.' Comment les collectivités pourront-elles entreprendre
des investissements nouveaux, ne .serait-ce que pour assures la
sécurité rte l 'approvisionnement en eau potable?

Car si entre projet vise à ' encadrer nos recettes per çues
directeinent auprès de l'usager, vous savez aussi . madame le
secrétaire d'Etat . que le recours à l ' emprunt est rendu difficile
désormais, que la dotation globale d'équipement n'atteint pas
un niveau suffisant, il s 'en faut de beaucoup . et que les concours
des agences de bassin, enfin, sont plus que mesurés, mémo si
leurs redevances évoluent plu, vite que la norme d 'augmentation
du prix de l'eau.

Les mesures de souplesse que vous proposez à l'article 1"
de votre projet, si elles sont de nature à régler les problèmes
les plus criants, ne suffiront pas cependant pour régler toutes
les difficultés présentes et à venir des communes : ces difficul-
tes seront plus graves en 1984 qu 'en 1983 et sans doute plus en
1985 qu'en 1984 — malheureusement, pas seulement pour le
prix de l'eau

La possibilité pour les commissaires de la République d'oc-
troyer des dérogations aux normes que vous aurez fixées, risque
de donner, que dis-je, donnera au représentant de l'Etat dans les
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table : ils seront accusés, soit de mal gérer leurs réseaux d'eau
et d'assainissement — au mieux, de s'ètre trompés dans leurs
prévisions — soit d'être responsables de l'accroissement des
impôts locaux . Et pourquoi pas des deux choses à la fois ?

Dans le second cas . celui de l'affermage et de la concession,
la situation est moins inconfortable pour les communes, mais
plus inconfortable pour les entreprises qui vont devoir absorber
la différence sur les deux années 1982 et 1983 entre les hausses
de prix autorisées et les coûts réels qu 'elles auront supportés.

Les prix pratiqués par les concessionnaires et fermiers pro-
tègent les usagers contre les hausses excessives en raison de
l'existence de formules de révision paramétriques approuvées
qui se réfèrent aux principaux indices de coûts . les coûts des
salaires et ceux de l ' énergie . De surcroit . ces formules de révi-
sion comportent un ternie fixe qui a pour effet de tempérer les
variations résultant de la hausse des prix des indices utilisés.
Mais le blocage de 1982 . et l'accord de régulation passé confor-
mément au décret du 29 octobre 1982, ont fortement tempéré
l'effet de hausse raisonnable qui résultait des formules de fixa-
tion et de révision des prix, que je viens d 'évoquer.

Dans l'ensemble, sans entrer dans le détail, à service rendu
égal, les prix de l ' eau pour ces entreprises n ' ont pas suivi
évolution des charges auxquelles ils correspondent . Voici un

exemple pris dans une étude de la société lyonnaise des eaux
qui distribue environ 15 p . 100 de l'eau en France . Le prix
moyen du mèt re cube dist r ibué a été multiplié par 2,4
entre 1975 et 1982 — le raisonnement porte sur une longue
période -- mais il est prouvé que cette hausse provient essen-
tiellement de l'effort de protection de l'environnement et de la
réalisation d ' équipements complémentaires par les services des
eaux, notamment pour le développement des réseaux.

En effet . le mètre cube d'eau distr ibué en 1975 et celui
qui l'est maintenant ne sont pas tout à fait des biens écono-
mign<s comparables, dans la mesure où le plus récent possède
une valeur ajoutée sociale et économique supérieure due au
fait que l'environnement est mieux protégé . Il s'agit d'un produit
dont la qualité s'est améliorée et dont la distribution est assurée
dans des zones où elle ne l'était pas.

M . le président . .Je vous prierais de conclure, mon cher
colléguc.

M . Charles Fèvre . .Je vais terminer, monsieur le président.
Parmi les actions encagées pour faire progresser la qualité

des services . je citerai l'investissement dans des chaines de
traitements complexes, le respect de normes de qualité
établies par la Communauté européenne, l'accroissement de la
sécurité de la distribution . la construction d'un laboratoire
de contrôle des eaux — effort de recherche, dont profitent
également les communes rurales, qui gèrent directement leurs
réseaux — et l'utilisation de nouvelles techniques de détection
des frites ou de réhabilitation des canalisations.

En conclusion, votre projet donne la priorité à des accords.
A défaut . un décret sera pris . Evidemment, c ' est déjà quelque
chose que de commencer par la discussion . Nous devons vous
savoir gré de préférer la négociation au blocage . L'association
des maires et les représentants des concessionnaires vous expo-
seront s'ils ne l'ont déjà fait, leurs problèmes . Il faut déjà
oprrer un rattrapage des prix pour 1982 et 1983.

Ne soyez pas intr aitable, madame le secrétaire d'Etat, sur
l ' objet tif de 5 p . 100 pour 1984 : vous savez fort bien que
vous ne pourrez pas le tenir . Soyez réaliste si vous voulez que
nos communes, ou leurs concessionnaires, puissent entretenir
et améliorer leurs réseaux et, de surcroît, s'ada p ter à la crois-
sance des besoins ainsi qu ' aux cont r aintes légitimes auxquelles
il leur faut faire face en matière <l ' assainissement et d'environ-
nement.

Tenez compte de l'évolution des salaires et des prix de
l'électricité qui sont, vous le savez bien, les deux grandes
composantes des prix de revient de l'eau et de l'assainis-
sement . Quand la fiction est trop marquée. l'écart entre les
prix et les coûts de revient trop creusé, on n'est plus crédible.
En mitre . c'est rendre un tr ès mauvais service aux usagers.

A notre avis, avec cet indice de 5 p . 100 auquel vous allez
vou., .accrocher, nous sommes en plein dans la fiction . Nous
ne pourrions voter ce projet que s ' il était très profondément
amendé pour nous donner des garanties de sérieux et de
réalisme . (Applaudissements sur les bancs de l'union pour la
démocratie française .)

M . le président . La parole est à M . Zeller.

M . Adrien Zeller . Même en témoignant de la plus extrême
compréhension à l'égard de l'action du Gouvernement, pour
tenir compte de son essai de juguler l'inflation, le projet de
loi relatif au prix de l'eau ne peut en aucun cas être voté
sous sa forme actuelle.

D'abord, il faut considérer le taux des hausses qui seraient
autorisées — environ 4 p . 100 pour l'année 1984 — et surtout
votre intention de conduire ce qu'il faut bien appeler une

politique de rindice s . Le taux de 4 p . 100 néglige totale-
ment les augmentations du coût de l'énergie et de la main-
d'oeuvre depuis les dernières décisions en matière de prix.
11 y aura d'autres augmentations d'ailleurs, au printemps de
l'année 1984, et il faudra bien les prendre en compte sous une
forme ou sous une autre, ou à un moment ou à un autre. C'est
donc bien une politique de l'indice.

Deuxièmement, ce projet est en contradiction flagrante avec
les notions de décentralisation et de responsabilité de gestion
des collectivités locales . Cette affirmation prend tout son sens
si on rapproche ce projet d'autres évolutions en cours, concer-
nant notamment le crédit aux collectivités locales qui, chacun
le sait, va être pour la première fois depuis vingt ans vérita
blement rationné par la caisse des dépôts et consignations
pour tenir compte de la baisse catastrophique des excédents
des dépôts sur les livrets A et B des caisses d'épargne, dépôts
qui alimentent les emprunts au profit des collectivités locales.
Par ailleurs, il faut bien dire que, d'une certaine manière,
le succès des Codévi risque bien de faire demain le désespoir
de ces collectivités locales ! Nous souhaiterions par conséquent
que vous puissiez transmettre nos inquiétudes, qui sont d'ailleurs
partagées par l'ensemble de nos collègues sur les bancs de
cette assemblée, au ministre compétent, parce que les chiffres
que nous avons, les informations dont nous disposons sont
réellement catastrophiques pour l'année 1984.

Limitées dans leurs tarifs et leurs prix, limitées dans leur
recours à l'emprunt, les collectivités locales resteront, en
revanche, totalement libres pour recourir à l'accroissement des
impôts locaux, qui, comme par miracle, ne figurent pas dans
l'indice des prix, pas plus d'ailleurs que la taxe sur l'assu-
rance automobile, dont nous avons discuté ici en regrettant
vivement votre absence, madame le secrétaire d'Etat chargé
de la défense des consommateurs.

Que l'on nous entende bien : nous tenons à prendre une
attitude responsable . La politique des collectivités locales
doit tenir compte de la situation économique générale, mais
il ne faudrait pas franchir certaines limites.

Nous pensons aussi qu'il n'est pas totalement interdit d'es-
sayer d'encadrer les prix de l'eau . A cet égard, il convient de
rappeler les trois lois précédentes concernant ce sujet. J'en
rappellerai les contenus afin qu'on puisse les comparer avec le
dispositif qui nous est proposé aujourd'hui.

La loi du 29 octobre 1976 prévoyait une hausse maximale
de 6 .5 p . 100 pour un an avec possibilité de dérogation . Au
mois de décembre 1977 . le dispositif était le suivant : d'abord,
les services des eaux d'assainissement gérés en régie par les
collectivités locales étaient totalement exemptés de toute limi-
tation Je tiens à insister sur ce point . Ensuite, pour les ser-
vices sous concession ou affermage, la hausse était limitée à
6 p . 100 au premier semestre . Dans la loi suivante, celle de
1978, la liberté avait de nouveau été instaurée pour les services
des eaux exploités en régie directe, assortie d'un simple écrête-
ment de 22 p . 100 des augnic'iiations qui auraient résulté de
l'application des clauses de révision pour les contrats de conces-
sion et d'affermage . Nous étions donc en présence d'un dispo-
sitif beaucoup plus souple.

Maintenant, c 'est l ' inverse qui se produit . A partir d ' un dispo-
sitif acceptable pour quelques mois, comme cela a été le cas
dans le passé, nous nous enfermons dans une situation de plus
en plus dangereuse et <le plus en plus pernicieuse.

M . le président . Monsieur Zeller, je vous prie de conclure
car vous avez dépassé votre temps de parole.

M . Adrien Zeller. Je conclus, monsieur le président.
Tout à l'heure nous aurons à défendre quelques amendements.

Nous espérons que nous serons entendus pour que soit corrige
un texte néfaste et trompeur dans sa forme actuelle.

M . le président . La discussion générale est close.
La parole est à Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre

de l'économie, des finances et du budget, chargé de la consom-
mation.

Mme Catherine Lalumière, secrétaire d'Etat . Monsieur le pré-
sident, mesdames, messieurs les députés, ainsi que l'indiquait
dans son rapport M . Vouillot, ce projet de loi relatif au prix
de l'eau pour 1984 s'inscrit dans la politique d'ensemble que le
Gouvernement mène pour lutter contre l'inflation.

Cette politique nécessite des efforts particuliers et des dispo-
sitifs exceptionnels pour les années où le taux de hausse des
prix doit diminuer de plusieurs points. Le passage de 9 p. 100
à 5 p . 100 en 1984 implique ainsi une vigilance dans tous les
secteurs de la consommation . Le prix de l'eau représente un
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poste non négligeable de la consommation des ménages . Il a
connu une dérive qu ' il faut bien qualifier de rapide : plus de
14 p. 100 en fin d 'année en 1978, de mérne en 1979, de meure en
1980 . de mérne en 1981 et nous retrouvons ce rythme de 14 p . 100
jusqu ' en juin 1982.

C'est dans ce contexte que la loi du 30 juillet 1982 est inter-
venue, paralli•lement au bloca_e général des pris : et qu 'elle a
institué un blocage pour ce secteur particulier . Celte loi avait
prévu un blocage pour quatr e mois et une so rtie par les
accords de régulations appro :né s par dr•erets, qui encadraient
l ' évolution des prix jusqu ' au 31 décembre 1983.

Pour répondre à la demande d ' information de M . le rappor-
teur, je précise que, pour celte année 1983 . et selon les der-
nieres indication ; dont noue dispos no . le rythme annuel s ' éta-
blirait désormais aux alentours de 9 .2 p . 100 . ,l'ajoute qu'aucune
infraction importante n ' a été constatée, hormis quelques cas
exceptionnels.

Dans ce conteste . se I use la que-fion de savoir ce que le
Gouvernement et le Parlement vont décider à l'expiration de
l ' accord au 31 décembre prochain . M . Aubert et M . Zeller,
notamment, s ' interrogent sur l ' opportunité de légiférer clans ce
domaine des prix . ..

M . Adrien Zeller . Non : nous nous demandons si c ' est une
borine loi !

Mme Catherine Lalumière, secrétaire d'Erra . . . .et considèrent
qu ' il y a une contradiction entre l'intervention de l'Etat pour
fixer le pis de l ' eau et la décentralisation.

Le problème n'est pas nouveau et il a d'ailleurs déjà été
tranché . Depuis de nom tireuses années, en effet . il est admis
que les questions relatives aux prix relèvent de la responsa-
bilité de l ' Etat et que tous les agents économiques, quels qu ' ils
soient, y compris les collectivités locales, les sociétés conces-
sionnaires ou les suantes ternneees . peuvent étre soumis à des
règles émanant de l'Etat — qu ' elles :oient prises dan . le cadre
de l ' ordonnance de 1945 ou clans celui des lois particulières,
compte aujourd 'hui.

C ' est la raison pour laquelle nous discutons aujourd ' hui des
règles qui seront appliquées en 1984.

Les objectifs de la seconde phase de décélération de l'inflation
ont conduit le Gouv e rnement à proposer cc nouveau projet pour
proroger l ' encadrement pour un tue

En effet . depuis la loi dît :il décembre 1970 relative à la
gestion municipale et aux 1i1,ertés communales, le prix de l'eau
n'est plus considéré colonie pouvant étre encadré par des arrêtés
pris dans le cadre des ordonnances de 1945 sur les prix . Le
c•ontrole du prix de l ' eau . dans les périodes où il se rcvele néces-
saire, est du domaine de la loi.

Le Gouvernement a pris en compte cinq principes qu ' il estime
essentiels :

Premier principe : le dispositif est mis en place pour une
période précise, l'année 1984, afin d e souligner le caractère
exceptionnel de c et encadrement du prix de l ' eau et sa définition
limitative par l s dés•, p ion parlementaire:

Deuxième pr ncipe : est réaffirmée la responsabilité des collec-
tivités locales en tant qu ' agents ecnnomique•s pour ce secteur de
prestation ., de services . Cette responsabilité est garantie par la
portée limitée de cette loi et par le centrale parlementaire:

Ti'oisjènue principe : les contraintes imposées sur les prix ne
et ivent pas conduire à sacrifier l'avenir . Aussi . les dérogations
aux emme ., retenues prendront en ,' copte prioritairement linves-
tisscnu'nt . qu ' il s ' agisse de l'atintc'r _aton en eau ou de l ' assainis-
sement . puni• lequel le G :nivernc•ntent a confirmé récemment la
nécessité d ' un effort soutenu pendant la durée du Plan ;

Quatrième principe : l'égalité de traitement sera assurée par
le contenu mime du dispositif des normes d ' évolution générale
et .te .; dérogations tenant compte de situations définies pat'
la lui:

Cingnüè me principe : l ' adaptation aux situations économiques
rée ;lrs -rra permise par les dérogations et par le caractère
cont'''iciucl du dispositif.

.le remarque que M. Frelaut a reconnu le bien-fondé de la
po .,sihiiité de ces dérogations, que le projet prévoit en effet
exp:•e,senient pour tenir compte, notamment, de travaux d ' inves-
tueeement réalisés par les collectivités concernées.

A ce propos, je veux apaiser les inquiétudes du rapporteur:
les dérogations pour l'investissement pourront êt r e accordées
dan ., les mêmes conditions qu'en 1982 et en 1983 . Dans le cas
général, la hausse des prix résultant d'équipements nouveaux
intervient lors de la mise en place de ces équipements mais
certains cas particuliers concernant des investissements récents
peuvent également être pris en compte . Ce cas sera étudié dans
le cadre de la négociation des accords.

La fixation des prix par décret n'interviendra qu'en cas
d'absence de tels accords . Je le précise tr ès officiellement, le
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Gouvernement souhaite la conclusion d'un accord avec l'asso-
ciation des maires de France dans les délais les plue rapides.
Je crois savoir que cette dernière a saisi le Gouvernement, mais
cela n'a pas enco re donné lieu à une rencontre avec les services
compétents . Je le regèle, les négociations interviendront dès que
possible, l ' objectif etant d ' aboutir à un uccrsd satisfaisant pour
toutes les parties.

Compte tenu de la complexité et de la cersité des modes
de fac•tur'arion, ces accords tendront à éviter toute discontinuité
entre le système en vigueur et celui de 1984 On supprimera
ainsi des possibilités d'inégalités entre clients d'un mérne réseau,
ou des dispositifs presque incompréhensibles pour le public lors
de la réception des factures . C'est un point auquel les consomma-
teu rs sont particulièremen, attentifs.

Après avoir rappelé les principes qui animent ce texte, je
pense utile d'appor ter quelques commentaires concernant la
rédaction menue du pro j et.

D ' abord, ce texte a été établi clans la ligne de la loi de 1982,
niais avec la différence principale que le dispositif de 1984
ne commence pas par un blocage.

Les éléments de prix soumis à la loi sont explicitement énu-
mérés dans l'article 1'e Il s'agit des éléments de la facturation
qui ont un caractère de redevance pour service rendu . C'est le
cas, notamment, de la redevance d ' assainissement payée par les
usagers selon , la définition donnée par la loi du 29 novem-
bre 1965.

Les redevances dues aux agences de bassin ont, elles . un
caractère d'imposition de toute natu re et ne relèvent pas d'une
loi sur le prix de ,'eau . Elles seront fixées selon les procé-
dures habituelles, mais le Gouvernement s'efforcera de concilier
au niveau des chiffres retenus l'effort spécifique engagé par
les agences pour aider les collectivités à financer les réseaux
d'assainissement, c'est-à-dire la mise en place de «coefficients
de collecte et la nécessité de ne pas peser trop fortement
sur l'ensemble du prix de l'eau.

Ensuite . le texte prend comme référence les prix établis
avant la fin de 1983, en conformité avec la loi de 1982 . Cela
permet d 'assur er la continuité que j ' ai déjà évoquée et, le cas
échéant, de ne pas prendre en compte comme droits supplé-
mentaires des dépassements irréguliers qui auraient pu se
produire.

Les hausses seront fixées dans la limite des accords . Le texte
reprend la formule : « conclus notamment avec les profes-
sionnels

	

de la loi de 1982.
Enfin, le texte précise que ces accords comprendront des

normes d'évolution et des possibilités de dérogation dans les
cas énumérés par la loi . Je n'y reviens pas ; la mention que
l'on trouve dans l'article 1" est conforme aux principes que
j'énonçais tout à l'heure.

L'article 2 précise que les constatations d'infraction seront
faites et les sanctions prises dans les conditions prévues par
l'ordonnance de 1915.

Voilà donc pour le contenu et la rédaction du projet . Certains
intervenants ont regretté que celui-ci ne soit pas plus complet,
compor te des lacunes . Je veux brièvement répondre . M . Vouillot
a souhaité des éclaircissements concernant les sociétés conces-
sionnaires . Je dirai simplement ceci : ces cas ano r maux de
concession sont en cours de résorption . Beaucoup ont été trans-
formées en contrats d'affermage pour lesquels un cahier des
charges type offrant de meilleures garanties aux communes
a été élaboré en 1980 et est appliqué maintenant clans 90 p . 100
des cas environ . Le Gouvernement appuiera la poursuite de cette
démarche, allant ainsi dans le sens de vos préoccupations,
monsieur le rapporteur.

M . le rapporteur s'est également inquiété de savoir quels
seraient les régimes pour les professions qui n'ont paC fait
l ' objet de mention particulière dans le texte dont nous discu-
tons aujourd'hui niais qui étaient soumises à la loi du 30 juillet
1982 . Par exemple, en cc qui concerne la profession de géo-
mètre-expert, c'est le droit commun de la réglementation des
prix qui sera appliqué en 1984 ; pour les avocats, des propo-
sitions leur seront faites pour qu'ils participent aux efforts
généraux de lutte contre l'inflation.

II sera peut être nécessaire . pour d'autres professions, de
recourir également à des lois particulières.

M . Frelaut aurait souhaité que ce projet de loi contint une
clause de sauvegarde pour le cas où les objectifs fixés en début
d'année n'auraient pas pu être atteints à la fin de l'année 1984.
C'était impossible, à moins de donner à l'eau un régime parti-
culier dont ne bénéficieraient pas les autres produits de :'activité
économique.

M . Adrien Zeller . Pour quelle raison ?

Mme Catherine Lalumière, secrétaire d'Etat . Nous fixons, par
accords ou par . décrets, certaines règles ; il est souhaitable
qu'elles soient respectées . Or, prévoir de telles clauses dénatu-
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rerait par trop les engagements pris par les uns et par les
autres, et limiterait la portée de l'action de désinflation.

M . Jean-Pierre Soisson. Votre raisonnement technique ne tient
pas un seul instant !

M. le président . Laissez parler Alite le secrétaire d'Etat ou
demandez-lui l'autorisation de l'interrompre.

M. Jean Bernard . M . Soisson n'est pas correct !

M. Jean-Pierre Soisson . Je maintiens mon point de vue.

M. le président . Madame le secrétaire d'Etat, veuillez poursui-
vre.

Mme Catherine Lalumière, secrétaire cl ' Etat . Il y a certes bien
d'autre:, questions que nous pourrions aborder mais nous débor-
derions le cadre du texte qui est présenté.

M . Adrien Zeller. Pas du tout !

M. Jean-Pierre Soisson. Nous y entrerions, au contraire !

M . Emmanuel Hamel . Ce serait l'inondation!

M . Gérard Bapt. M . Ilantel vient d'arriver!

Mme Catherine Lalumière, secrétaire d'Etal . Comme je vous
l'expliquais en commençant ilion intervention, ce texte s'inscrit
parmi toutes les mesures à prendre pour atteindre cet objectif
ambitieux, certes, niais nécessaire, de 5 p . 100 d'inflation à la
fin de 1984, en tenant compte des particularités économiques et
des besoins de chaque secteur.

Le Gouvernement est parfaitement conscient des difficultés
que ces mesures risquent de créer pour certaines collectivités
locales . ..

M. Emmanuel Aubert . Pour toutes!

Mme Catherine Lalumière, secrétaire (FEtal . . . .et pour les
sociétés concessionnaires ou fermières. J'ai écouté avec attention
les interventions de M . Aubert et de M . Zeller qui ont insisté
sur ces points . Ils conviendront avec moi que la lutte contre
l'inflation est un enjeu national d'une telle importance qu'un
effort doit élre demandé à tous et dans tous les domaines même
si le prix de l'eau ne représente que 89 p . 10000 de l'indice des
prix.

Il s'agit . je le ri'péte, d -un intérêt national, usais c'est aussi
l'intérêt des consommateur s puisqu'il concerne un produit qui,
à leurs yeux, est tout à fait essentiel.

Tels sont les objectifs du texte que le Gouvernement vous
soumet . Ce texte équilibré, réalis t e et souple, ainsi que le
remarquait M . le rapporteur, répond à une nécessité . (Applau-
dissements sur les bancs des socialistes .)

M. Jean-Pierre Soisson . Une nécessité politique !

M. Pierre Mauger. Il n'y a pas de quoi s'en féliciter

M. le président. Aucune motion de renvoi en commission
n'étant présentée, le passage à la discussion des articles uu
projet de loi dans le texte du Gouvernement est de droit.

Je r :.ppelle qu'à partir de maintenant peuvent seuls être
déposés les amendements répondant aux conditions prévues
aux alinéas 4 et suivants de l ' article 99 du ri'glement.

Article 1 '.

M. le président. Art . 1'' . — Nonobstant toutes dispositions
contraires, les pris hors taxes de l'eau potable distribuée,
les redevances dues par les usagers et visées à l'article 75 III
de la loi du 29 novembre 1965 portant loi de finances pour 1966,
les sur :axes c ' .nmunales ou syndicales y afférentes pratiques
en 1984 ne peuvent être supérieurs aux niveaux pratiqués au
31 décembre 1983 ou à défaut à la date antérieu r e la plus pro-
che et établis conformément à la loi n" 82-660 du 30 juil-
let 1982 relative aux prix et aux revenus, que dans les limites
prévues par des accords conclus notamment avec les profes-
sionnels, ou à défaut d'accord, par décret . Ceux-ci préciseront,
compte tenu des objectifs de la politique de lutte contre l'infla-
tion, les normes d'évolution applicables en 1984 et, le cas
échéant, les dispositions particulières permettant d'y déroger
pour tenir compte de la création de services et d'installations
ou pour des raisons de sécurité et de salubrité publique . s

La parole est à M. Fèvre, inscrit sur l'article.

M . Charles Fèvre. Je présenterai quslques remarques en
réponse aux propos du rapporteur .

La première concerne les régies . Le prix de l'eau aurait,
selon lui, suivi à peu près l'indice des prix et il n'y aurait pas
eu de ressaut à la sortie du blocage . Tout se serait donc bien
passé pour les régies.

Sur ce point, deux observations s'imposent.
D'abord, pourquoi avoir bloque le prix de l'eau sinon pour

frapper l'opinion ? Si elle l'a été, ce n'est pas forcément dans
le bon sens! Ensuite j'ai l'impression que ce blocage a été
— passez-moi l'expression — un coup d'épée dans l'eau . (Sou-
rires .) En effet le prix de l'eau n'entre que très faiblement dans
l'indice des prix, et surtout, contrairement à ce qui a été dit,
il ne représente qu'une part très faible des dépenses des ménages.

Je suis maire d'une commune de 1 000 habitants . A l'occasion
des relevés effectués fin octobre, début novembre, j'ai calculé
ce que représentait la consommation d'eau par ménage . Dois-je
préciser que la commune veille à ne pas augmenter le prix de
l'eau d'une manière inconsidérée ? Si les ménages estiment
que le montant de la redevance est encore trop élevé c'est
parce qu'elle vient s'ajouter à une fiscalité beaucoup trop
lourde — impôts d'Etat, impôts locaux — qui a augmenté depuis
deux ou trois ans d'une manière considérable par suite du
désengagement de l'Etat.

La deuxième remarque est relative à l'incidence des régies
sur les budgets communaux . Oui, monsieur le rapporteur, cette
incidence ne fait aucun doute. Le rabais de 4 p. 100 en 1982,
la limitation de 7 p . 100 cette année conduisent à des déficits
que les budgets communaux devront prendre en charge, sauf
à maintenir une fiction qui devient intolérable au fur eL à
mesure que les années passent.

Vous avez parlé, monsieur le rapporteur, des possibilités
de dérogation mais elles ne peuvent être motivées que par
des investisements ou des travaux d'entretien lourds . Et vous
savez très bien que plus les réseaux sont anciens, plus les
dépenses d'entretien sont lourdes . Or la toise que vous prévoyez
dans les accords de modération ou clans le décret est exacte-
ment la même . Mais il y a des réseaux d'eau ou d'assainisse-
ment qui supportent des charges très lourdes et qui ne peuvent
pas bénéficier de dérogation . Les préfets sont très sourcilleux
pour les accorder : ils ont d'ailleurs reçu des instructions à
cet égard.

Il existe donc une inégalité profonde entre les réseaux d'eau
et d 'assainissement en régie selon qu ' ils sont plus ou moins
anciens.

M . Jean-Pierre Soisson . Très bien!

M . Charles Fèvre . La troisième remarque porte sur l'observa-
tion de M. le rapporteur selon laquelle le dérapage entraîné
par ce blocage pour les concessionnaires ne serait pas très
grave ; leur travail sera un peu moins lucratif.

Je ne sais pas si vous connaissez bien, monsieur le rappor-
teur, la gestion des réseaux d'eau par des concessionnaires ou
par des régies ; mais il convient de comparer des choses compa-
rables. Un concessionnaire ou un fermier tient une comptabilité
analytique clans laquelle toutes les charges sont prises en compte.
En outre, il est tout à fait normal de rémunérer le capital à
un niveau raisonnable.

Toutes les petites communes rurales prennent déjà en compte
de nombreuses charges et y seront de plus en plus contraintes
par suite des transferts de responsabilité, qui ne manqueront
pas de se traduire sur l'impôt.

Ainsi, quand ta secrétaire de mairie établit les rifles d'eau ou
d'assainissement, il est évident que le budget communal prend
en charge une dépense administrative . Ainsi, le travail du fon-
tainier, méme s'il est à temps partiel, est, d'une manière ou
d'une autre, pris en charge par le budget communal.

Mais toutes ces dépenses ne sont pas prises en compte dans
le prix de l'eau, par conséquent, on rie peut pas établir de
comparaison . Il existe tout de méme des différences entre un
réseau géré par n concessionnaire et un réseau en régie.

J'ajoute que ls bud ;:ct communal p r ttt prendre en charge un
plus grand nombre de :mètres cubes d'eau pour la consommation
de la commune.

Il faut donc comparer des choses comparables !

M . Jean-Pierre Soisson . Très bien !

M. le président . M. Veuillot, rapporteur, a présenté un amen-
dement n" 1 ainsi libellé :

a Rédiger ainsi le début de la seconde phrase de l'ar-
ticle P t :

e Ces accords, ou, le cas échéant, les décrets préciseront
les normes . . .» (Le reste sans changement .) s

La parole est à M. le rapporteur .
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M. Hervé Vouillot, rapporteur. Cet amendement, purement
rédactionnel, tend à préciser le terme visé par le pronom démons-
tratif : « ceux-ci », figurant dans le texte du projet de loi, ainsi
qu'à écarter la référence aux « objectifs de la politique de lutte
contre l'inflation » . Un tel membre de phrase, qui figure déjà
dans l'exposé des motifs du projet de loi, n'a pas sa place dans
le dispositif.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme Catherine Lalumière, secrétaire d'Etat . Favorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 1.
(L 'amendement est adopté.)

M . le président . M. Zeller a présenté un amendement n" 2
ainsi rédigé :

A la fin de l'article

	

après les mots : « lutte contre
l'inflation'., insérer les mots :

	

et de l'évolution prévisible
des coûts de la main-d'œuvre et de l'énergie».

Du fait de l'adoption de l'amendement précédent, il me
semble que celui-ci devrait être rectifié . En effet, les mots :
t et de l'évolution devraient y être remplacés par les mots :
«compte tenu de l'évolution».

Etes-vous d'accord, monsieur Zeller?

M . Adrien Zeller . Je suis d'accord, monsieur le président, et
j'apprécie fortement votre collaboration.

Madame le secrét' ire d'Etat, je souhaiterais obtenir queiques
éclaircissements sur les taux d'augmentation prévus.

On parle de 4,25 p . 100. si je suis bien informé . Chacun connaît
l'évolution du taux de l'inflation, des coûts de main-d'oeuvre, des
tarifs de l'énergie. Les normes que vous allez fixer vont-elles
tenir compte, par exemple du taux de l'inflatio : du mois d'octo-
bre — 0,8 p . 100 ? En d'autres termes, allez-vous tenir compte
de l'évolution des coûts ? Dans la négative, il serait manifeste que
vous voulez pratiquer une politique de l'indice.

M. le président . Quel est l'avis de la comr fission ?

M. Hervé Vouillot, rapporteur. La commission n'a pas examiné
cet amendement.

Cette précision relevant plus de l'exposé des motifs que du
texte de loi, à titre personnel, je demande le rejet de cet amen-
dement.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme Catherine Lalumière . Le Gouvernement n'est pas favora-
ble à l'adoption de l'amendement n" 2 qui introduirait dans le
texte plus de confusion que de précision.

M . Zeller souhaite que le Gouvernement précise l'augmentation
env isagée du prix de l'eau pour l'année 1984.

Bien évidemment, je ne peux pas préjuger les accords qui, nous
le souhaitons, résulteront des négociations, ni les textes qui
seraient pris au cas où ces accords n'interviendraient pas.

Je peux simplement indiquer à titre officieux et pour satis-
faire le légitime intérêt de M . Zeller qu'une hausse des prix de
l'eau d'environ 4,25 p . 100 nous a paru raisonnable et envisa-
geable, compte tenu de ce qui se met en place pour les diffé-
rents secteurs.

M . lè président . La parole est à M . Zeller.

M. Adrien Zeller . Compte tenu de l'insuffisance de la réponse
du Gouvernement, je demande un scrutin public.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 2 rectifié.

Je suis saisi par le groupe Union pour la démocratie française
d'une demande de scrutin public.

Le scrutin va être annoncé dans le Palais.

M. le président . Je prie Mmes et MM. les députés de bien vou-
loir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.

(Il est procédé au scrutin .)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ?—

Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 486

Nombre de suffrages exprimés	 486

Majorité absolue	 244

Pour l'adoption	 160

Contre	 326

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

M. le président . M . Zeller a présenté un amendement, n° 3,
ainsi rédigé :

« A la fin de l'article 1", après les mots : a lutte contre
l'inflation », insérer les mots : « et de l'évolution récente et
prévisible des coûts incompressibles ».

« Il convient de rectifier également cet amendement en
substituant aux mots : « et de l'évolution », les mots :
e compte tenu de l'évolution ».

La parole est à M. Zeller.

M. Adrien Zeller . Il s'agit en quelque sorte d'un amendement
de repli qui, d'une part, vise à fixer aux deux partenaires un
cadre de négociation précis et, d'autre part, à introduire la
notion de coûts incompressibles puisque nous savons que tel est
bien le cas . Il existe des évolutions sur lesquelles aucune collec-
tivité ou aucun gestionnaire ne peut revenir . Il s'agit donc d'un
amendement indicatif qui, j'en suis convaincu, retiendra l'atten-
tion du Gouvernement.

M . le président. Quel est l'avis de la cemmission ?

M . Hervé Vouillot, rapporteur . La co nmission n'a pas examiné
cet amendement.

Monsieur Zeller, votre cas s'aggrave avec cet amendement.
Dans le précédent, vous visiez « l'évolution prévisible », avec
celui-ci, non seulement vous récidivez, mais vous écrivez a évo-
lution récente » . C'est l'exemple type d'une clause d'indexation
qu'il convient d'écarter pour combattre l'inflation.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme Catherine Lalumière, secrétaire d'Etat . Le Gouvernement
a un avis semb l able à celui de la commission . J'ajoute que les
normes d'évolution retenues dans tous les secteurs, et donc
dans celui qui nous intéresse, seront naturellement dét:'rminées
en tenant compte des coûts . Dans le texte de la loi, l'amen-
dement n'aurait pas de portée précise . mais présenterait le redou-
table inconvénient de provoquer des contentieux.

Par conséquent, le Gouvernement est défavorable à cet amen-
dement.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 3 rectifié.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président. M. Zeller a présenté un amendement n" 4
ainsi rédigé :

« A la fin de l'article l'', après les mots : « de la création
de services et d'installations», insérer les mots : «, des
améliorations et des extensi ris des réseaux, ainsi que des
grosses réparations nécessaires

La parole est à M. Zeller.

M. Adrien Zeller . Jusqu'à présent, je n'ai guère eu de chance,
mais je garde toutefois l'espoir que la notion de coût finisse
par être prise en compte dans les textes que devront appli-
quer les collectivités locales dans ce domaine vital de l'eau.

Nos idées feront peut-être leur chemin, mais il existe d'autres
carences dans le projet de loi, en particulier le fait qu'on
n'y fasse aucune référence à « des améliorations et des exten-
sions des réseaux ainsi que des grosses réparations néces-
saires» . Vous avez déclaré madame le secrétaire d'Etat, que
vous ne pratiquiez pas la politique de l'indice. Je vous supplie
de ne pas sacrifier l'avenir et de faire en sorte que les collec-
tivités locales puissent établir des budgets qui leur permettent
de maintenir en état les réseaux et de faire face à la demande.

En effet, l'expression «création de services» est floue . Que
signifie-t-elle? Si on allonge un réseau, si l'on remplace une
vieille pom pe ou une vieille canalisation, est-ce de la création
de services ?

Le texte que je vous propose est plus précis . Il n'est pas
démagogique, il correspond tout simplement à ce que vivent
les gestionnaires des services des eaux dans nos communes.

M . Jean Brocard. Très bien !

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?
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M . Hervé Vouillot, rapporteur . La commission n'a pas étudié
cet amendement.

Personnellement, j'estime qu'il est superfétatoire et qu'il
appartient aux intéressés de décider d'inclure telle ou telle
précision dans les accords de modération qui sont conclus
contractuellement . A cet égard, je rappelle à M . Zeller que
l'accord signé en 1982 était allé beaucoup plus loin que lui-même
ne le propose.

Mme le secrétaire d'Etat vient d'ailleurs de donner un cer-
tain nombre d informations précises sur les orientations qu'elle
défendra lors de la signature des accords de modération. J'ai
noté en particulier que non seulement la misa en service des
équipements, mais aussi les équipements récents pourront
être pris en compte lorsqu'il s'agira de décider des mesures
d'exception en accord avec les préfets.

En conclusion, la teneur des accords antérieurs ainsi que les
déclarations de Mme le secrétaire d'Etat sont de nature à
donner satisfaction à m . Zeller. sans qu'il soit nécessaire de
voter son amendement.

M . Jean-Pierre Soisson . Pas du tout !

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme Catherine Lalumière, secrétaire d'Etat . Monsieur Zeller,
après une lecture attentive de votre amendement, je suis
convaincue que vos inquiétudes ne sont pas fondées.

En effet, le texte du Gouvernement a une portée suffisam-
ment large puisqu'il prévoit la possibilité de dérogations pour
tenir compte de la création de services et d'installations ou
pour des raisons de sécurité et de salubrité publique r . Les
grosses réparations que vous jugez nécessaires répondent le
plus souvent à des raisons de sécurité et de salubrité publique.

M. Jean-Pierre Soisson . Ce n'est pas ce qu'enseigne la juris-
prudence !

M . Adrien Zeller. Mais non !

Mme Catherine Lalumière, secrétaire d'Etat . En conclusion,
je demande donc à l'Assembiée de rejeter cet amendement.

M . le président . La parole est à M. Jean Bernard.

M . Jean Bernard . Toute querelle de mots à ce point du débat
serait inutile . Mais comme nous désirons tous connaître de
manière précise la nature des dérogations, je voudrais faire part
à l'Assemblée de mon expérience personnelle et d'une évolution
que j'ai constatée.

Je puis démoigner que ce n'est que depuis quelques années
que les autorités préfectorales interprètent de façon large les
textes . En revanche, je dirai à ces collègues de l'opposition
qu'ayant, en 1978, décidé de faire 500 millions de centimes
d'investissements pour la mise en place d'un nouveau pompage,
le préfet de l'époque s'était opposé à ce que je bénéficie d'une
dérogation . Il est vrai qu'à ce moment j'étais dans l'opposition !
J'ai fait appel à l'opinion publique en lui démontrant que le
coût de ces travaux ne pouvait être amorti que par une déro-
gation . Le préfet m'a menacé de me traduire en justice. J'ai
passé outre et il n ' a pas osé le faire.

Je tenais à rappeler ce fait d'abord parce que je trouve que
nos collègues de l'opposition ont parfois la mémoire courte,
mais surtout pour montrer que le pouvoir de dérogation doit être
étranger à tout esprit partisan . Aussi, je souhaite, madame le
secrétaire d'Etat, que les préfets soient bien préparés par le
Gouvernement à la tâche qui les attend à savoir une étude objec-
tive et réalisée dans un souci de compréhension.

Nous sommes tous d'accord pour éviter le gaspillage et toutes
les communes doivent donner l'exem ple. Je crois que la ville que
j'ai l'honneur d'administrer est exemplaire à cet égard puisqu'elle
a été citée au plan national . En tout cas, laissons aux préfets les
moyens d'arbitrer sans contraintes, en fonction des réalités.

Ce qui m'inquiète, c'est moins les motifs de dérogation qui
seront prévus par le texte que le fait que les agences de
bassin ne soient pas soumises aux contraintes de modération
des prix . Avec des augmentations de masses budgétaires qui ne
dépasseront pas 4 ou 5 p . 100, tout dérapage du côté des agences
de bassin aurait des effets immédiats et sensibles sur les
dépenses que nos communes engagent pour leur alimentation
en eau . J'aimerais avoir sur ce point votre sentiment, madame
le secrétaire d'Etat.

M . le président. La parole est à M . Zeller.

M . Adrien Zeller . Monsieur le prét i dent, je retire mon amen-
dement.

.Je veux toutefois souligner que notre collègue, M . Bernard,
dont je salue l'honnêteté intellectuelle, vient de soutenir magni-
fiquement mon amendement en rappelant que le risque d'arbi-

traire ou du 'sillet ou d'un attaché de préfecture est réel et
qu'il valait mieux élaborer un texte clair pour éviter toute
ambiguïté à l'avenir.

M. le président. L'amendement n" 4 est retiré.

M. Zeller a présenté un amendement n" 5 ainsi rédigé:
«Compléter l'article 1" par l'alinéa suivant :

«Les dispositions de l'alinéa ci-dessus ne s'appliquent pas
pour les services relevant directement des collectivités
locales . s

La parole est à M . Zeller.

M. Adrien Zeller . Puisque la majorité fait souvent référence
au passé, qu'elle se rappelle que naguère on avait eu la sagesse
d'exclure des dispositifs d'encadrement et de limitation des prix
les services des eaux directement gérés en régie libre par les
communes.

M . Jean Bernard . C'était mon cas!

M. Adrien Zeller . Dans ce c. s, les communes ne passent par
aucun intermédiaire et par conséquent, elles ne risquent d'accep-
ter aucune clause contractuelle abusive.

Ceux qui sont favorables à la décentralisation voteront certai-
nement mon amendement.

M. Jean-Pierre Soisson . M . Bernard va le voter !

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Hervé Vouillot, rapporteur . La commission n'a pas examiné
cet amendement.

Pourquoi les collectivités locales gérant leurs services en régie
seraient-elles dispensées de toute participation à l'effort national
de modération ?

Par ailleurs, exclure les régies du champ d'application de la
loi reviendrait à pénaliser les usagers des services ainsi gérés.

M. Adrien Zeller . Non ! Non !

M . Jean-Pierre Soisson . C'est ridicule ! De toute façon, ils
paient tellement d'impôts!

M . Hervé Vouillot, rapporteur. L'amendement est d'autant
moins acceptable que certaines communes — je l'ai indiqué
dans mon rapport — ont la main particulièrement lourde.

M. Jean Brocard . Vous n'y connaissez rien du tout!

M. le président. Laissez parler M . le rapporteur.

M. Hervé Vouillot, rapporteur . J'ajoute que la disposition que
M . Zeller souhaite réintroduire date d'une époque où l'on
cherchait à restreindre la liberté des collectivités locales.

Cela dit, madame le secrétaire d'Etat, il pourrait être utile
de conclure pour les régies des accords différents de ceux
qui seront applicables aux concessions ou affermages, en étant
plus exigeant pour ces deux dernières catégories.

M . Jean-Pierre Soisson . Voilà des explications bien embar-
rassées!

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme Catherine Lalumière, secrétaire d'Etat . Le Gouvernement
n'est pas favorable à l'amendement n" 5, qui constitue — il faut
tout de même le reconnaître — une mire en cause de l'objet
même du projet de loi, pour plusieurs raisons que le rapporteur
a évoquées lui-même.

D'abord, ce nouveau texte conduirait à une discrimination
entre les collectivités qui exploitent directement leurs services
en régie et celles qui recourent à l'affermage ou à la conces-
sion . Il s'ensuivrait également une discrimination pour les
usagers.

Toutes les collectivités locales, et quel que soit le régime
qu'elles ont choisi pour la distribution de l'eau, doivent parti-
ciper à l'effort général contre la hausse des prix.

Néanmoins, il pourra y avoir, comme M . le rapporteur le
souhaite, des accords distincts selon les régimes adoptés, d'une
part, les régies, d'autre part, les concessions et affermages.

M. Jean-Pierre Soisson . Vous condamnez les communes au
déséquilibre financier !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 5.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 1", modifié par l'amendement n" 1.
(L'article P", ainsi modifié, est adopté .)
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Article 2.

M . le président . Art. 2. — L'application de tarifs non
conformes à l ' article 1" est constatée, poursuivie et réprimée
dans les condition~ prévues par l'ordonnance n" 45-1484 du
30 juin 1945 modifiée.

Personne ,ee demande la parme ' ..,
Je mets aux voix l'article 2.

(L ' article 2 est adopté )

M. le président . Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l ' ensemble du projet de loi.
Je suis saisi par le groupe du rassemblement pour la Répu-

blique et par le grou p e Union pour la démocratie française
d'une demande de scrutin public

Le scrutin va élre annoncé dans le Palais.
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M. le président . Je prie Mmes et MM. les députés de
vouloir regagner leur place.

Le scrutin cet ouvert.
(Il est procédé aie scrutin .)

M . le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin:
Nombre lia votants	 482
Nombre de suffrages exprimés	 482
Majorité absolue	 242

l'eus l 'adoption	 327
Contre	 155

L'Assemblée nationale a adopté.

— 7 —

DOTATION GLOBALE DE FONCTIONNEMENT

Discussion, après déclaration d ' urgence, d ' un projet de loi.

M . le président . L'ordre du jour appelle la discussion, après
déclaration d 'urgence . du projet de loi modifiant et complétant
les dispositions relatives à la dotation globale de fonctionnement
(te' 1807, 1843) .

Rappels au règlement.

M . Emmanuel Hamel . Je demande la parole, pour un rappel
au règlement.

M . le président. La parole est à M . Hamel, pour un rappel au
règlement.

M . Emmanuel Hamel . Monsieur le président, mon rappel au
règlement est fondé sur l'article 48 relatif à l'ordre du jour
des travaux de l'Assemblée.

Le projet de loi dont nous allons aborder la discussion et
pour lequel l'urgence a été déclarée constitue un texte lourd
de conséquences pour les finances des collectivités locales et
des contribuables . Or il n'a été soumis à la commission des
finances que ce matin à douze heures trente alors que le débat en
séance publique devait avoir lieu cet après-midi . Au cours de
la discussion qui s'est déroulée . nous n'avions même pas en main
les amendements du Gouvernement çui modifient en profondeur
le texte initial.

M . Pierre Mauger. Quelle pagaille!

M. Emmanuel Hamel . Monsieur le président, je tiens à pro-
tester contre cette précipitation qui nous est imposée poti n la
discussion et le vote d'un texte d'une si grande portée pour les
maires . les conseillers municipaux, les conseillers généraux et
les contribuables . Je vous demande (le bien vouloir transmettre
à qui de droit cette protestation sur les conditions qui nous sont
imposées pour ce débat précipité, qui s'engage sans le temps
né-essaire de réflexion et de consultation qu'exigerait un texte
de cette p ortée.

Enfin, je post la question de savoir s'il ne serait pas conve-
nable que les textes ayant autant d'incidence sur les collecti-
vités locales et les finances locales soient examinés au fond et
pas seulement pour avis . précipité en l'occur rence, par la
commission des finances de l'Assemblée . (Applaudissements sur
les bancs de l'union pour ln démocratie française et du rassem-
blement pour la République .)

M. jean-Pierre Soisson . Très bien!

M. le président. Monsieur Hamel, vous avez la chance que
M. le minist re chargé des relations avec le Parlement soit
au banc du Gouvernement, je pense qu'il vous répondra tout à
l'heure.

La parole est à M . Forni, président de la commission des lois
constitutionnelles . de la législation et de l'administration géné-
rale de la République.

M. Raymond Forni, président de la commission des lois . Sans
vouloir ranimer une vieille querelle, je ferai remarquer à
M . Hamel que la commission chargée d'examiner les textes
relatifs à la fiscalité locale est bien la commission des lois
et non la commission des finances . C'est ainsi que nous avons
examiné le projet avec toute la sérénité qui sied à son impor-
tance.

M . Emmanuel Hamel . Sérénité, mais aussi précipitation !

M . Raymond Forni, président de la commission . Quand la
commission des finances est saisie pour avis, elle doit attendre,
pour examiner le texte . que la commission des lois ait statué
au fond . Nous avons eu un ample débat en présence du rap-
porteur pour avis de la commission des finances qui a pu
intervenir tout au long (le la discussion . J'aurais souhaité,
monsieur IIamel, que les représentants de votre groupe qui
siègent à la commission des lois fassent preuve de la même
ardeur que les membres des autres groupes qui ont assisté à
l'ensemble des réunions de commission qui ont porté précisément
sur la discussion du projet de loi . Responsable du déroulement
des débats en commission des lois, je ne suis pas naître, bien
évidemment, de la participation de ses membres, et notam-
ment du groupe U .D.F.

M. Emmanuel Hamel . Leur absence était une protestation
contre la précipitation qui nous est imposée ! Cela n'est pas
sérieux s'agissant d'un problème aussi grave ! C'est une injure
au Parlement!

M . Olivier Guichard . C'est su moquer des collectivités locales !

M. le président. La parole est à M . Frelaut, rapporteur pour
avis de la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan.

M. Dominique Frelaut, rapporteur pour avis. La commission
des finances, saisie pour avis, n 'a pu étudier ce texte qu 'après
son examen au fond par la commission des lois . Compte tenu
de notre volonté de respecter les usages, nous n'avons donc
pu examiner, hier soir, que la première partie du texte.

Cela dit, je veux tout de même souligner que, hier soir, aucun
membre de l'opposition n'était présent en commission des
finances . (Protestations mir les bancs de l'union pour la démo-
cratie française . )

Ce matin, j'ai assisté à la réunion de la commission des lois
qui entendait le représentant du minist re, et je n'ai donc pu,
c'est vrai, présenter mon rapport devant la commission des
finances qu'aux alentours de midi, avant de rapporter son avis
cet après-midi en séance publique.

Je considère, monsieur le ministre chargé des relations avec le
Parlement, que les conditions de travail qui nous sont imposées
sont difficiles, et même harassantes.

M . Emmanuel Hamel . Et lourde de conséquences pour les
communes et les départements!

M. Dominique Frelaut, rapporteur pour avis . La commission
des finances a été consultée pour avis sur la première partie
d projet, qui ne comportait que des articles sur la dotation
globale de fonctionnement . Et c'est par voie d'amendements que
le Gouvernement a accroché, si je puis dire, un deuxième wagon
avec la dotation globale d'équipement.

M . Emmanuel Hamel . Amendements que la commission n'a
reçus qu'à midi !

M . Dominique Frelaut, rapporteur pour avis . Et, ce deuxième
wagon relatif à la dotation globale d'équipement, la commis-
sion des finances, pour des raisons réglementaires, n'a pu en
êt r e saisie, même par avis. Je pense que c'est regrettable. ..

M . Emmanuel Hamel . Très regrettable!

M . Dominique Frelaut, rapporteu r pour anis . . . .pour le bon
fonctionnement de l'Assemblée.

Tout à l'heu re, je ferai connait•e l'avis de la commission sur
ce projet de loi . Mais je tenais à préciser les choses dès main-
tenant quant à la forme.

bien
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Je sais que l'ordre du jour est très chargé, mais ce sont
des textes très techniques qui demandent un peu de recul et
de temps de réflexion pour pouf oie se prononcer en connaissance
de cause.

M. Emmanuel Hamel . Recul et temps qui nous manquent

M . le président . La parole est à M. Zeller.

M. Adrien Zeller . Je veux simplement indiquer que . hier soir,
les membres de la commission des finances appartenant au
groupe Union pour la démocratie française étaient présents dans
cet hémicycle où ils participaient activement au débat sur le
IN' Plan . Ils ne pouvaient donc, au même montent . assister
à une réunion de la commission des finances.

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué
auprès du Premier ministre, chargé des relations avec le Par-
lement.

M . André Labarrère, edtiidre délégué auprès da Premier

ministre, chanté des relations arec le Parlement . Je ne suis
pas donné du rappel au règlement de M . Hamel, qui fait suite à
celui qu'a fait hier M . Soissons .le suis particulièrement bien
placé pour savoir que le t ravail demandé aux députés est
très lourd.

M . Emmanuel Hamel . Nous ne pensons pas à nous, mais à nos
communes . à nos départements et à nos contribuables.

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Mon-
sieur Ilamel, je vous ai écouté tr ès aimablement, et je souhai-
terais que vous fassiez de même.

M . Emmanuel Hamel . Je vous interromps très aimablement.
(Soutires.)

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement. Il est
certain, disais-je. qu'il y a sur charge de travail, et que le
rythme s'accélère encore en fin de session.

Il est vrai qu ' il s'agit d'un texte fondamental . Mais je rap-
pelle que la D .G .F . est déjà passée (levant le comité des finan-
ces locales le 6 septembre dernier, qu'elle a été soumise à
l'association des maires de France et à l'assemblée des pré-
sidents de conseils généraux réunis en Guadeloupe . Les inté-
ressés ont donc été informés.

M. Olivier Guichard . Ise Parlement ne compte plus'

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . Ce
qui est exact, en revanche, c'est que la dotation globale
d ' équipement est venue par voie d ' amendements . Son examen
a donc été rapide, mais je vais m'en expli q uer dans un instant.

Je pense que l'essentiel est maintenant de commencer à tra-
vailler sur ce texte qui nous intéresse et nous concerne tous.
(E .rcla no)ioss sur les bancs du rassemblement pour la Répu-
blique et de l'union pour la démocratie française .)

M . Olivier Guichard . C'est un peu sommaire!

Ouverture de la discussion.

M . le président . Nous abordons donc l'examen du texte lui-
mème.

La parole est à m . le ministre chargé des relations avec le
Parlement.

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement. Je
tiens d'abord à excuser M . le ministre de l'intérieur et de
la décentralisation qui sera présent tout à l'heure, et qui m'a
demandé de le remplacer dans un premier temps.

Le Gouvernement a choisi une démarche progressive pour
mettre en oeuvre la décentralisation . Il a décidé de procéder par
étapes et de régler les problèmes successivement . Cette démar-
che a permis de provoquer une dynamique et d ' engager très
rapidement une réforme qui se traduit désormais dans les
faits . Il est évident que si nous n'avions pas commencé en
début de législature, on n'en serait certainement pas à ce niveau
d'exécution de ces lois.

Elle a en outre un autre avantage qui est de donner la possi-
bilité de tenir compte des leçons de l'expérience — cela a per-
mis au Gouvernement de proposer des amendements — d'enre-
gistrer les résultats de l'application des premières mesures et de
les compléter ou même de les corriger, lorsque cela apparait
nécessaire . C'est donc une démarche pragmatique qui, grâce à
des ajustements successifs, fournit les moyens d'adapter les
dispositions législatives et réglementaires aux besoins tels que
la pratique les fait apparaître.

Le projet de loi qui vous est soumis aujourd'hui traduit ce
souci permanent d'évolution et d'amélioration des textes relatifs
à la décentralisation . Comme tel,'il s'inscrit parfaitement dans
la démarche que je viens de rappeler .

Ainm,i, il est apparu nécessaire d'apporter certaines modifica-
tions aux dispositions fixant les modalités de répartition de la
dotation globale de fonctionnement . Dans le meme temps,
comme il s'y était engagé à plusieurs reprises devant votre
assemblée, notamment en répondant à des questions d'actualité
de l'opposition et de la majorité, le ministre de l'intérieur et
de le décentralisation a fait procéder à une série d'études sur
les modalités de répartition de la dotation globale d'équipement
des communes et des départements . Les résultats de l'ensemble
des simulations n'étaient pas connus lorsque l'avant-projet de
loi a été examiné par le Conseil d'Etat et le conseil des ministres.

Pourquoi, me direz-vous, l'a-t-on examiné à ce moment-là 7
Tout simplement parce qu'il y a une date butoir que les maires
et les présidents de conseils généraux ici présents connaissent
bien : celle du 1" janvier 1984.

Le ministre de l'intérieur et de la décentralisation a préféré
retirer les dispositions relatives à la dotation globale d'équipe-
ment et attendre pour les soumettre au Gouvernement puis à
vous-mêmes d'être en possession de toutes les données . ce qui
est désormais le cas.

Enfin, la préparation des décrets d'application de la loi du
22 juillet 1983 relative aux transferts de compétences a fait
apparaitre certaines difficultés que la rédaction initiale du texte
ne permet pas de régler en toute sécurité . Pour éviter toute
contestation, il parait indispensable de vous proposer des amen-
dements qui ont pour objet de régler ces problèmes et aussi de
faciliter l'entrée en vigueur des transferts de compétences en
1984.

Vous aurez donc à examiner trois grandes séries de disposi-
tions . Les premières sont relatives à la dotation globale de fonc-
tionnement ; les deuxièmes ont trait à la dotation giobale
d'équipement et les dernières concernent les modalités des
transferts de compétences.

La dotation globale de fonctionnement est indexée sur les
recettes réelles (le T .V .A., ce qui explique qu'elle ait connu
jusqu'en 1982 une forte progression.

La politique économique du Gouvernement a conduit depuis
deux ans à un diminution du taux d'inflation qui a limité la
progression de la T .V.A. et t'ont celle de la dotation globale
de fonctionnement . Cela conduit à proposer certains aménage-
ments aux dispositions existantes.

Par ailleurs, il convient d'adapter la notation globale de
fonctionnement aux responsabilités accrues qui sont désormais
celles des communes et des départements . Il faut prendre en
compte, dans un régime de répartition qui date de 1979, c'est-à-
dire avant la décentralisation, les effets directs et indirects
de celle-ci.

A cet effet, le Gouvernement vous propose quatre mesures
qui ont reçu un avis favorable du comité des finances locales
dans sa séance du 6 septembre 1983.

l .a première concerne le taux de la garantie de progression
minimale.

Les communes ont la garantie que chaque année la progression
de leur dotation globale de fonctionnement ne pourra être
inférieure à un certain pourcentage, fort heureusement d'ailleurs,
car l'établissement du budget communal en est facilité. Ce taux
est fixé à 5 p . 100, mais une disposition de ce même article,
et tout le monde le comprendra, prévoit que, lorsque le taux
de progression du produit de la T.V.A. estimé par la loi de
finances est inférieur à 10 p . 100, celle-ci peut fixer un taux
différent.

En effet, les ressources nécessaires à la mise en oeuvre de la
garantie de progression minimale sont prélevées sur l'enveloppe
totale de la dotation globale de fonctionnement après déduction
des sommes réservées aux concours particuliers . Il est donc
clair que la mise en e'uvre de la garantie de progression minimale
diminue le montant total de la dotation globale de fonction-
nement et donc les possibilités de péréquation entre les
communes.

Pour 1984, la prévision de progression de la dotation globale
de fonctionnement est de 6,96 p . 100 . Le maintien à 5 p . 100
du taux de progression minimale aurait limité la marge de
péréquation à moins de 2 p . 100 . L'un des principaux fondements
de la dotation globale de fonctionnement — assurer une répar-
tition plus équitable des ressources entre les collectivités locales
et faire jouer la solidarité nationale — aurait été ainsi altéré.

C'est pourquoi le Gouvernement vous propose de réduire le
taux garanti à 4 p . 100 pour 1984.

La deuxième proposition vise à instituer, comme pour les
communes de moins de 2 000 habitants, une dotation de fonction-
nement minimale en faveur des départements défavorisés pour
les aider à prendre en charge leurs obligations légales et leurs
dépenses courantes.

Les départements les moins peuplés connaissent en effet des
difficultés spécifiques. Les charges de fonctionnement ne sont
pas proportionnelles à la population et représentent, pour ces
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départements . compte tenu de la faiblesse de leurs ressources
fiscales, un poids plus lourd que pour l'ensemble des départe-
ments . II en résulte que ces départements sont contraints de
limiter leurs inter ventions dans des domaines sensibles, l ' aide
sociale par exemple.

Cette situation particulière justifie dune une intervention
de même nature que elle qui existe en fateur des petites
communes.

Seuls seraient euncernes les départements de moins de
150 000 habitants dont le potentiel fiscal par habitant est inférieur
au potentiel fisc al moyen de l ' ensemble des départements et
dont le potentiel fiscal par hectare est inférieur au tiers du
potentiel fiscal par hectare (le l ' ensemble des départements.
Sept departi'inents répondent à ces conditions : les Alpes-de-
Haute-Provence . les Ilautes-Alpes . l ' :1ri'ge . la (faute-Cune, la
Corse-du Sud, la Creuse et !a Locere.

La troisieme mesure concerne les departement .s et
cernent publie renions( tille-de-France.

I-c rénine actuel cle la datstiun Globale de fonctionnement des
dc'parte :nr•nts et de la rèiuon d ' Ile-de-Frani•e est dérogatoire au
(t'ait c•ununun . 11 superpose en 'Ifvt aux mécanismes généraux
de repart :taon de la dotation globale de fonctionnement un
niec•anisme spécifique de péréquation . Les smimes que devraient
normalement percevoir les dépar :emer,ts et Paris, au titre de
la di,tat an n1 . ,ha!e de fonctimmeinent et de la taxe additionnelle
aux -bief, d''nre- an'i'ment sur les nutation, à titre onéreux,
sont ver, .'- ils n . une caisse commune et redistribuées entre
la rc,wn . !c

	

-op, departenreuts et Paris.
l'a rticle 89 de la lui n 83 8 du 7 janvier 1983 a prévu letr ansfert aux di•purtemcnts d's droits d ' enregist r ement et de

la taxe dr publicite foncière exlslble sur les mutations à tit r e
onéreux . Il n existera donc plus en 1984 de taxe additionnelle,
la taxe 'i :e-ment' étant ante raiemuent versée au département.
Dans ces c, f .tnnrs . vous comprendrez que le système actuel
ne puis' e ; :' :aaintenu.

Les (iispo . .lion . Glu projet de lui tendent donc à le supprimer.
Elles rani , n'nt la région parisienne dans le droit c o mmun, tout
eu maintenant cependant les droits acquis de l ' établissement
public ri•_ioiiei et de chaque di•parc•nnent . qui seront défini-
tivement fisc•, compte tenu de la siluaton existant en 1983.

S 'aui,.sant des droits d ' enrenistrement . l ' intégralité sera versée
aux départements . c"mure c'est le ca : sur l ' ensemble du territoire.

Le, ha-e, de la dotation _lnhale de fonctionnement seront en
revanche misl ;rires pour tenu- compte des samnnes versées à la
riyiun 'I d'

	

peréyualuna ()pelée entre ix. . dcparl„neufs.
Enfin . qu ttrn'me mesure, il '.st proposé . cnnformément au

souhait tlu comité des finances locales . de créer une dotation
partic•uli're en faveur des communes qui connaissent une forte
fréquentai un touristique journaliér•e . financée par un prélè-
vement de 10 p . 100 sur le produit de la taxe de séjour instituée
par l ' article 1 . . 234-14, troi,ieme alinéa . du code des communes.

En effet . 1' concours particulier de la dotation globale de
fonctionnement versé à l ' enemhlc des communes touristiques et
thermale, prend en compte les capacités (l ' accueil . Il ne concerne
dune que les communes qui sont des centres de séjour . Et c'est
une injustice.

Il est apparu . en conséquence, nécessaire d 'accorder une aide
aux petite, c•onununes qui, sans étc• des centres de séjour.
connaissent de lourdes charges . notalnntent en matière de
voirie et de stataonnen eut.

Le Parlenu•nl a adopté une mesure en ce sens dans le cadre
du collectif budgétaire pour 1932, niai, cette disposition a été
disjointe n :u' le ( c onseil constitutionnel qui a considéré qu ' elle
n 'avait pas sa place dans une loi (le finances.

C ' est pou r quoi il vous est proposé d ' adopter aujourd ' hui la
même disposition.

J ' en viens à la dotation giol),de d 'équipement.
L'année 1983 constitue la prc•nu're année de mise en (ru', re

de la dotation globale d'équipement . Elle a fait apparaître un
certain nombre de difficultés pour les communes comme pour
les départements.

M. Jean-Pierre Soisson . Merci de le rcconnaitrc

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . Je suis,
comme vous tous, au courant de ces problemes

M . Gérard Bapt . Félicitez le ministre pour son objectivité!

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Ce
sont ces problemes que je vous propose de régler, après avoir
procédé à de multiples études et simulations.

A la lumière des premiers résultats, je suggère plusieurs
correction) . les critères de répartition de la D .G.E.

En ce qui concerne la D .G.E. des communes, je propose trois
dispositions .

Un premier amendement réserve la seconde part de la D . G . E ..
répartie selon des critères physiques et non au prorata des
investissements . aux seules communes de moins de 2 000 habi-
tants . Les critères de répartition sont par ailleurs simplifiés:
ne sont retenus que la longueur de la voirie, le montant des
impôts levés sur les minages et l'insuffisance di, potentiel fiscal.

Il s ' agit donc d ' aider les petites conununes qui ont de lourdes
charges de voirie et de faibles ressources, et qui demandent à
leurs habitants un effort fiscal important.

Cette mesure aboutira à attribuer aux communes rurales une
dotation moyenne par habitant d'un montant environ dix fois
supérieur à celui qu'elle représentait en 1983.

En outre, il est proposé de réduire le nombre des communes
bénéficiant d'une majoration de leur part principale de D .G.E.
Seules y auront désormais droit les communes dont le potentiel
fiscal par habitant est inférieur d ' au moins 20 p . 100 au poten-
tiel fiscal par habitant de l'ensemble des communes de même
importance et dont le montant d'im p ôts levés par habitant sur
les ménages est supérieur de 20 p . 100 à celui (les communes
de même importance.

M . Raymond Forni, président (le la commission . Voilà un
minist re qui cnnnait son sujet!

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . 1 .e cri-
tère applicable en 1983 — majoration de la part principale pour
toutes les communes dont le potentiel fiscal par habitant est
inférieu r au potentiel fiscal moyen par habitant de l'ensemble
des communes de noème importance — a ainsi été affiné dans
le but de réduire le nombre (tes communes concernées et d 'attri-
buer une majoration plus substantielle aux communes les plus
pauvres, toujou rs dans un souci de justice.

La majoration versée à ces communes devrait ainsi approxi-
mativement doubler par rapport à ce qu '• :lles auraient obtenu
sous l ' ancienne législation.

Enfin, il est suggére d ' exclure du bénéfice de la D .G .E . les
investissements qui peuvent raire l'objet d'une subvention
spécifique.

En effet . la 11 . G . E . ne regroupera pas, même au terme des
trois ans de g lobalisation, l 'ensemble (les crédits d ' investisse-
ment que l ' État versait aux c•ollestivités locales . Certains
domaines ont été exclus de la globalisation, tels que le loge-
ment et les transports en commun.

Afin de ne pas pénaliser les investi sements des collectivités
locales intervenant clans les domaines correspondant aux cha-
pitres budgétaires globalisés, il apparait logique d ' exclure les
investissements susceptibles de recevoir une subvention spéci-
fique du bénéfice de la D .G.E. Cette mesure permet d'augmen-
ter de façon sen_.iblc le taux de concours sur la première part
de la D.G.E . des communes.

Concernant la dotation globale d ' équipement des départe-
ments, il est apparu nécessaire . compte tenu des premiers
résultats de la répartition 1983, de prévoir un dispositif permet-
tant de supprimer les différences relevées, nut :unnx'nt dans cet
hémicycle à l'occasion des questions au Gouvernement . entre les
attributions die certains départements au titr e de la D .G .E.
et les sommes que ceux-ci percevaient antérieurement au litre
des subventions spécifiques.

Différentes mesures provisoires ont été prises -'n 1933 pour
pallier ces difficultés . en particulier la répartition d'un crédit
exceptionnel de 100 titillions de francs et l ' écrétement pour
les départements connaissant une croissance supérieure à
30 p . 100.

Il trou ; est proposé de prévoir pour l'avenir un dispositif
permanent qui doit permettre d'éviter le renouvellement des
difficultés connues en 1983.

L'instaur ation d'une part répartie en fonction de la voirie
permett ra de mieux tenir compte de la situation particuliè r e de
certains départements et d'assurer la continuité avec le régime
des subventions spécifiques qui concernaient essentiellement la
voirie.

Par ailleurs, l'introduction d'une garantie de stabilité des
attributions des départements sur la basse des concours antérieu-
rement reçus empêchera les diminutions constatées en 1983 et
que le Gouvernement reronnait.

Enfin . il est apparu nécessaire de mieux individualiser, au
sein de la dotation globale d'équipement (les départements . la
part destinée à l'équipement rural et au remembrement et la
majo r ation correspondante.

Afin de continuer à assurer un financement important des
travaux de remembrement, il est proposé de répartir une fraction
de cette majoration en tenant compte des besoins des dépar-
tements dans le domaine de l'aménagement foncier, l'autre
fraction étant répartie comme par le passé en fonction de
l'insuffisance du potentiel fiscal .
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L'ensemble de ces dispositions doit permettre d'améliorer le

mécani que de répartition de la D . G . E Le Gouvernement suivra

avec une attcntien toute particule re ia ;aise en oeuvre en 1984,

et s ' il apparait que certaines difficultés subsistent . M . le ministre

de 1 intérieur et de la dbeent'alisatiun n ' hésitera pas a vous pro-
puscr du nntlteau l'ensemble des mesures nécessaire s pour y

rcmcdier.
La 1) G E . est une réforme attendue depuis longtemps.

M . Gérard Bapt . t"cet vrai

M . le ministre chargé des relations avec le parlement . Elle a

été réclame( par les élus de toutes tendances . Il est indis-

pens,ihle qu ' elle réponde à leur attente . M. le ministre de
l'interirtn' et d( 'a le , nu',tlisation fers tout poli' qu ' il en soit

a',n t

L, . d~ nui•re ; ntte :n'rs d ' adap ;atiun concernent les motta-
lites do tan-tort de ctenpetence qui seront réalisces en

1984 aile sociale et -ante . transports scolaires et cultures

nt :u',ne s ces n ;oa,i :11es liront l'objet de la troisième partie de

allia p :npns.
I .a pruparal1, '1 des '((, rets d'ap!tiication de la loi du 22 juillet

1933 et de (onditiots matérielles d 'enlrie en vigueur des trans-

ferts du rond ;tenrec en 1994 a fait apparait'e certains pro-

blèmes dont la >titilla . (iices .iie l ' intervention d'amendements

le'yielatif , . Il vat In 11 pcnsahie rit effet, que ces tran'ferts aient

lien dan s les meilleures con .litinns possibles, ce que tout le

court le désire . C ' e s t puur~lnoi M . Defferre a souhaité lever

te n ues !t•• a .n,tinuités e t .ttrrint'r

	

qui grevait l' être avant late'
fin d' tarotée . t ' c : t (c qui explique l 'effort particulier qui

v,as est ,icntandt . .\insi . le s transferts pourraient intervenir à

la date ;mit ue-
1 :n t'' t'a l ceint, rite ( ' .tenon sociale et la santé. (l ' abord . il

I troi,o s r d ' ;,ünIi el' trui< r lispo . itions à la loi du 22 juillet

La Ins' .ai, re de ce s Iiepmitions a p.ttu' outil de définir un

r ' nu re Iran-noire de financement des fra .s communs d ' aine

steesle . fraie de loti bonnement des comprissions et dépenses
tlu . , t• m'et li,•r . an I~,nctinnne~nemt ,les directions dcpaitemen-

I,ilt , te

	

ion

	

aüc et sociale.
t . es t lit lier((' (1i s oler dans cet ens(mhle de dépenses telles

qui n•ie eut d e la eelnp, tente des di'partements de celles qui

carre ;nnndent :t des t 'omnetonres d'E(d tant que ia réorgant-
s itlen d . ., I) Ii \ .S S . -

	

nui permettra une rcp ;u'tition rignu-

re :Lr il' s 1 : a1- c,tILmUllr -

	

rrt' s era n,, , L . ffoctrée-
et ,lu „p,, „-t a noie' nhjet de maintenir

l' ;;ts,e mien ((ce irai- ememuns ;nu budget départemental . l ' Etat

emituneant de para, uter au lutan t s ment de ers trais par le moyen

de t redits mu tins a cet cllet tut budget ;lu ministère des

afl ;ures .,'trigles.
Channe dt p :u-tement reoeera à ce titre une dotation égale à

l q nartimpation de I'Elat ces (rats telle nue constatée dans
les .entplee a,lneni,trat,fe de 1983 et actuali'ée selon le taux
d an -mrnn catit du it-tdcet de 11 :1,tt pour l'aide sociale en 1984.
De-' .(' ' sent,- .I aco :Iiplus -iront ncreseaire ; afin de ne pas faire
supporter luis dt.partentents la char.,' (le trt'snreric relative

à

	

,at^i(ipa1ien .Ir• l ' LIaI.
En ticu .vienuo 'lita

	

il faut ré_'er . a titre transitoire . les
t 'amiable- do pri-e en (barre de certains personnels départe-
mentaux qui sont affectés dans les services relevant désormais
de la cnntpi•tenci• t xriu,ier• de l ' Eutt.

M . Raymond Forni,

	

• .lent t1(• la cntt ,t O','inu . - ( ' rès bien!

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . Jus-

qu'au transfert effectif de ; services concernés à l ' Etat . ces
Personnels demc•urernut, en (Met, régis par leur statut actuel.
Leur éventuelle intégration en qualité de personnels de l'Etat,
et donc leur prise en charge directe par le ministère des affaires
sociales et de la solidarité nationale, ne saurait intervenir d ' ici
la .

Pour tenir compte de cette situation . un amendement prévoit.
de maintenir le print•ipe d ' une inscription au budget départe-
mental des dépenses concernant ces personn e ls . Celles-ci feront
l'objet d'une dotatutn (le l ' Etat à chaque département, pouvant
eue versée sous forme d 'avance ;- destinée à compenser l ' inté-

gralité des frais engagés.
En truisieme lieu . il convient IIe définir la procédure appli-

cable en cas de contestation sur l 'existence d ' un domicile de
secours à un h('néficittire de l ' aide sociale . Tous les maires ici
présents ;avant t r ès bien re qui se passe à cet égard.

M . Pierre Mauger . Oh liai !

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . Les
pe°sonnes sans domicile de secours relèvent de l'Eta' . Toutefois,
en cas de contestation . elles seront prises en charge par l'aide
sociale légale, sur le budget du département, dans l'attente du
règlement élu litige .

Enfin, il est nécessaire pour 1984 de prévoir une période de
transition permettant aux communes, aux départements et à
l'Etat de mettre au point les conditions d'exercice des compé-
tences jusqu'alors exercées par les bureaux municipaux d'hygiène.

S ' agissant des transports scolaires, la loi du 22 juillet 1983 a
prévu des dispositions transitoires permettant aux personnes
morales autres que les départements et les autorités urbaines
de continuer à organiser les transports scolaires pendant quatre
ans.

La préparation des textes d ' application du transfert de compé-
tence en ce domaine a montré qu'il serait très complexe de
verser pendant cette période transitoire la dotation générale
de décentralisation à des personnes morales qui sont très nom-
hreuses — plus d'une centaine dans certains départements —
et que cela aboutirait pendant cette , période à cen-
traliser des procédures qui ne le sont pas actuellement . C ' est
pourquoi il est prévu de faire' verset' la dotation générale de
décentatlisatitin à ces personnes morales au niveau départemen-
tal . comme c ' est le cas actuellement.

J'en terminerai par les cultures marines . Et si je parle
d ' huitres, c ' est parce que cette loi est une perle . (Sourires .)

M . Pierre Mauger . C ' est le

	

pêcheur de perles .

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . L'arti-

cle 11 de la loi du 22 juillet 1983 prévoit que les aides aux
cultures marines sunt attribuées désormais par les régions pour
les aides aux entreprises et par les départements pour les

travaux d ' aménagement.
Pour le financement de ces aides, régions et départements

recevront une attribution au titre de la dotation générale de

décentralisation.
Le calcul de cette dotation selon les mécanismes de droit

commun, c ' est-à-dire sur la base des dépenses supportées par

l'Etat au cours des dernières années, conduirait à pénaliser cer-
taines réions, compte tenu du caractère très erratique de ces
dépenses.

Ainsi les aides au fonctionnement des entreprises ont été
affectées exclusivement à la Bretagne pendant les trois dernières

années, parce qu'il a fallu lutter contre un parasite affectant les
seuls parcs à huitres de cette région . Pourtant, croyez qu'en
Aquitaine il y a eu aussi des problèmes.

M . Pierre Mauger. Il ne faut pas souhaiter que ce parasite
descende ' en Aquitaine!

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement. C ' est
pourquoi il est proposé de retenir . pou r le calcul de la compen-
sation, des critères de répartition spécifiques.

Par ailleurs . dans le cadre de l'évaluation de la compensation
à verser aux départements du fait du t r ansfert des compétences,

il est apparu que. pour certains départements . le produit des
intptits transferi•s serait supérieur au montant des ch :n'ges qui

résultent du transfert de compétences . II y aurait donc des
présidents de conseil général heureux et d'autres qui seraient
dans le malheur.

M. Pierre Mauger. Où avez-vous vu cela' Ils pleu rent lotis!

M. Emmanuel Hamel . Ils sont tous dans le malheur!

M. Pierre Mauger . Il n ' y a qu ' à Pau qu 'un cd (matent!

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . Le Gou-

vernement ne peut pas laisser se commettre une telle injustice.

M . Pierre Mauger . Monsieur le maire de Pau, puais ions-nous
avoir une petite subvention :'

M. la ministre chargé des relations avec le Parlement . Mes
amis et moi-même ne sommes pas majoritaires dans raton dépar-

tentent, et ce n ' est pas demain que nous le scruta

M . Pierre Mauger . C ' est sûr

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . En tout
cas, ce ne sont pas vos amis qui n ' ont empêehè' d'êt re réélu.

Pourtant, ils avaient

	

mis le paquet

	

la dernière fois t

M . Jean-Pierre Soisson . C 'est une parenthèse.

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . Ne
m'éloignez pas de mon sujet, je vous en prie !

M. Jean-Pierre Soisson . Revenez à votre • perles ! (Sourires .)
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M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Ise
calcul de la dotation générale de décentralisation ayant été
effectué sur la base du produit elcbal des impôts transférés . il
est nécessaire . afin de ne pas pénaliser les départements non
excédentaires . (le diminuer le, recettes des départements excé-
dentairei de ia différence entre le pr . .duit des impôts t r ansférés
sur la hase des taux en vigueur à la date du tr ansfert et le
montant des charges correspondant al x conipelcnces t ransférées.
La différence sera incluse dans la letatio•i `;'nérale de décen-
tralisation et reversée aux aut r es départemen t s.

Les trois derniers amendements ont pour objet d ' apporter
ales correetiucis mineures au texte précédemment adopté.
M . Gaston Defferre ou moi—né ri, en expliquerons la porté:
lors de leur examen par votre assemblée.

En enllelusion . le, u'auras pr' upnsi .es . yui tint produit . chez
certains . un effet iner'oçah!e ..

M . Pierre Mauger . .\pnealvpt igue

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . .. . connue
si le ciel ti l lait leur muter sur Iv tète . monsieur IlamcL ...

M. Emmanuel Hariel . ('e sm:t les Gaulois qui éprun', aicrtt
cette crainte'

M. le ministre chargé des relations arec le Parlement. . . sunt
donc . en fait . iie parla i . Hunt e.

Viles un ; punir ol iet il ' ;,nu'liorer les teste- delà futés — ce
quo le Parlement ne peut qu , l'i iuver et dn faciliter lotir
at p!icatn,n Hies te nuicnent (In souri constant itu Gouverne-
ment d-e reu s sir cane transfnrmatfondamentale qu'est
u decentrali .,ti m

Dans am' annrr

	

et ré_ t rnuat'tiie aussi impnrtanir.
c .1 Lucitaf le que ('cita :us textes cunl .urteni des In!per-

iertion~ a .t IIe : lacunes nu ni- ,—..item dei iiinip!i•ntenls.

M. Jean-Pierre Soisson . ("est bien :tif

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . .

	

le
nunt~Le .Ir I ' .merteur in d••

	

der :ntr :li,alion a eu le mura e
do le dure il, juill .» 1931 . in si cous ectasie/ vos et a-siq . ies.

est-à (lira Ir• .I„

	

r+ :rl sali . r t . suit, y

	

relru!r••ede' ses tari pas.

II tous .a ï(it part

	

tr sa amonts.• cl ' apporier les mare :lions
noce ;, (tri•, Ii ] p lus i .ipidonii•nl passible . ( " est ce que• nnrs -anus

u) eniarut , i

	

sic• taire aujuurii ' ithii

	

.)r

	

n .• doute pas . m,-s-ieu ;s
ale Iappmlltun que iaii< rot, sssn(•terrz à celle celte car,
aprrs a ,. ur dii pl, que pcni!'C -t la di'-enl l'a ' isa tint, Taus ! :i
béni'--('z mainte ..ianl . principalement d'in, les départ-'monts oit
l ' oppositlori e .t nialoritairi•- .le tis . en tout cas . conf ancre à la
,nalnrité de c e tte assenibleu'

	

.1P1,I,ru(Ir ..,rrrri•rtt .a sur las lianes
de s 'tir,

	

des comma ii .atea . n

M . Emmanuel Hamel .

	

d •centrai,s ;ttinn . oui, 'tipis sans Lis
transferts de eh,ngcs

M . le président . I .a rat•ole est a \I . laques 1-loch, rapporteur
de la :•anlmission des lois: cnnslitulinnnelles, de la législa-
tion et de l ' administration uenerale de la Républiq le.

M. Jacques Floch, rur,l,urti ,r \lesil nies . messieurs, d uns un
premier temps . le Gouvernement :n'ait déposé un projet de loi
tri-, simple . qui an art pian . objet d ' Intrurluire dans cette insti-
tution bien admise par !es collectivités locales qu 'est la
datation globale ale• funcliunnenient divers correctifs.

Ce, careetif- i-nneernent . ii !e ministre chargé des rela-
tions aire le I'ar,etuer t i r a rappi le . lu taux de garantie de pro-
i .iressian minimale . l 'aide partcuiiere aux départements les plus
défavorisés . l'aliunen ont des départements de la région pari-
sienne sur le droit cor-man et i ' inslilutimt d ' une dotation parti-
culière en faveur des cuti inunes touristiques.

Dans un deuxieme temps . pen s ant qu ' il fallait profiter de la
circonstance, le Gouvernement a déposé plusieurs amendements
qui complètent le projet do !ni initial et en modifient profon-
dément la structure.

M . Jean-Pierre Soisson . C ' est bien de le recunnait'e 1

M. Jacques Floch, rapporteur . Los amendements, tant du Gou-
vernement que de la commission des lois, se rapportent à la
dotation globale d 'équipement et à la rép ;u'lilion des compétences
entre l ' Etat et les collectivités lnc•aies.

Mais retenons au projet initial.
En ce qui concerne la garantie de progression minimale de la

dotation globale de fonctionnement, le Gouvernement propose,
compte tenu (le l'augmentation modérée de la recette provenant
de la T .V .A ., den abaisser d ' un point le taux minimal, revenant
ainsi de 5 p . 100 à 4 p . 100 .

.A l'instigation de notr e collègue Mme Jacqueline Osselin, je
vous propose. après accord de la commission des lois, que le
taux de progression minimale soit égal à 50 p . 100 du taux
de progression envisagé pour la I) .G .F . soit, en 1984, 6,96 p . 100.
Le taux de progression minimale serait donc de 3,48 p . 100.

Le Gouvernement propose, en deuxième lieu . l ' attribution
d ' une dotation de fonctionnement minimale pour les départe-
ments dits défavorisés .. . La difficulté essentielle est de définir
qui est défavorisé et qui ne l 'est pas . Les critères objectifs pou-
vant être tr ès justement controverses, le Gouvernement proposait
que les départements de moins de 150 000 habitants et ayant de
faibles ressources fiscales soient considérés comme tels . Sept
départements étaient concernés : les Alpes-de-Haute-Provence,
les Hautes-Alpes, l ' Ariège, la Haute-Corse, la Corse-du-Sud, la
Creuse et la Lozère.

.l ' ai proposé à la commission un :assouplissement du critère
démographique, asSurti d ' une augmentation du montant des som-
mes à répartir au titre de la dotation minimale, qui passeraient
(le 15 à 20 millions de francs . Trois départements supplémen-
taires seraient ainsi concernés : le Cantal, le Gers et le Lot.

L ' alignement des départements ale la région parisienne sur le
droit commun n'a pas souffert de discussion au sein de notre
commission . qui a adopté l 'ensemble du texte proposé par le
Gouvernement.

En revanche, les dotations particulières pour les petites com-
munes à fratr ie f r équentation touristique ont fait l'objet (l ' un long
débat et d ' une proposition qui entame le lérlislateur à pré-
viser guano politique le :testiori et d 'équipements t nn'istiques il
souhaite.

Notre millégue Louis Besson a depuis Inn temps fait des pro-
positions en i .e sens, propositions que la conunissiun des lois a
acceptées dans I,, mesure ou l 'atlributiun des dotations prrvues
par le projet '40lvel ' nemenlel pour les petites communes touris-
tiques n 'aurait pas à su :ff'ir de retard.

1 .es amendements du Gouvernement concernant la dotation
gloüale d ' équipement ont pour but de corriger les effets des
difficultés qui sunt apparues, en 1983 . lors ,le la mise en u•uvre
de cette dulali(in . ( ela ne doit pas nous étonner, compte tenu
de l ' iniportan .•e de la dotation globale d ' équipement pour les
eullectiviles locales et la iiritablo récnlulion que sa création a
apportée pour les finances locales . L ' impact reste certes très
modeste, mais la liliert'- dont profitent les présidents ale conseil
général et les maires est nielle.

En proposant le considérer les groupements de communes
tomme des cullcrtii'ili•s pouvant t'enrfcier de !a dotation gin .
hale d ' équipement . le Gouvernement introduit une anii•liora-
lion niés appra iée . Il en est de niénie pour les petites rom-
nomes de n'oins de 2000 habitants, qat hi•n,i ficierunl d ' une
dotation supplémentaire.

En revanche . je nie permett rai de poser a M . le ministre
des questions sur la doiatiun globale (l ' équipement affectée au
département . Premièrement, chacune des parts sera décidée par
décret annuel . On peut d ' ores et déjà demander sur quels cri-
tères . Deuxièmement . par (lifferent .s amendements modifiant les
articles 106 et suivants de la loi du 7 janvier 1983, le Gouver-
nement propose des répartitions ayant pour critère la faiblesse
du potentiel fiscal, (•c qui constitue une mesure éventuelle de la
richesse de la collectivité . Mais ne pourrait-on pas tenir compte
également de l 'effort fiscal, re qui permettrait de donner une
prime à ccnx qui . pour niienx s ' équiper . se prennent pat' la
main .'

Enfin, avec raison, le Gouvernement propose d 'interdire le
cumul de subventions entre la D .G .E . et les subventions spé-
cifiques, mais il me semble qu ' un tel cumul a dit étre rare en
1983.

Au terme de l 'examen (les dispositions concernant la dotation
globale d ' équipement . voir rapporteur souhaite souligner la
nécessité de disposer d ' éléments chiff r és qui permettraient de
juger les modalités pratiques de l ' application de ces disposi-
tions en ce qui concerne les taux . le montant des crédits globa-
lisés ministère par ministère, l'évolution des investissements des
collectivités locales en distinguant les communes, les groupe-
ments de communes, les départements et les régions.

Le projet que vous avez à examiner, mes chers collègues,
comporte un trot . ienic volet que, toujours par voie d'amende-
ments, le Gouvcrnerncnt nous demande d'adopter.

( 'es amendements apportent pour l ' essentiel . des correctifs
à la loi du 22 juillet 1983 relative au tr ansfert. de compé-
tences entre l ' Et :ut et les collectivités locales, des correctifs de
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forme . mais nécessaires à 1,1 bonne application ale la loi.
Sous le brneficc de ce .s observations, l'ai l ' honneur le sous

demander, au none de la commission des lois constitutonnelles,
de la législation de l'administ-atioei générale de la République,
t'adopter le projet ale loi qui vous est soumis, modifié par les
amendements qui vous sont présentés . (Applaudissements sur
les brutes des socialistes et (les communistes .)
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M . Emmanuel Aubert . Vous n'émit pas difficiles!

M. le président . La parole est à M. le rapporteur pour avis.

M . Dominique Frelaut, rapporteur pour (Iris . Intervenant après

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement et M . le
rapporteur de la commission des lois, je ne crois pas nécessaire
d'entrer de nouveau clans les détails.

La commission des finances s ' est prononcée — je l ' ai déjà
indiqué clans mon rappel au règlement -- uniquement sur les
articles concernant la D .G .F . Elle n'a pas examiné les amen-
dements concernant la dotation générale de décentralisation,
ni ceux concernant la dotation globale d'équipement.

Sur l'article 1"', elle n'a aucune objection à présenter.

A l'article 2, elle a adopté une position différente de celle de
la commission des lois . Le Gouvernement propose de ramener 'e
taux de progression minimale de la D . G . l' . de 5 à 4 p . 100 . Les
communes recevraient donc au minimum 104 p . 100, ce qu'e l les

c : .t perçu l ' année précédente.

Cette proposition parait nor male . clans la mesure oit la dotatior
globale de fonctionnement verra sa progression se réduire . Elle
est, en effet, liée à la T.V.A .. dont le produit connaîtra un
moindre accroissement, du fait que l'inflation, même si elle n'a
pas diminué autant que nous l'aurions souhaité, est tout de

mène en recul.
Le taux de progression de la D .G .F . sera donc inférieur à

10 p. 100 — 6 .96 p . 100 exactement — en 1984. Si l'on maintenait

à 5 p . 100 le taux de progression minimale, la marge de péré-
quation se trouverait réduite à 1 .96 p . 100 . Il est clone normal
de retenir un taux de progression minimale Plus faible.

La commission des finances propose de s'en tenir aux 4 p . 100

prévus par le Gouvernement . La commission des lois . pour sa part.
préfère retenir un taux égal à la moitié du taux de croissance
de la D .G .F' ., soit 3,48 p 100.

Il se pose là une question de fond pour l'Assemblée . C'est par

la loi, en effet . que le comité des finances locales a été créé . Il
a clone, incontestablement, un rôle important de contestation à
jouer . Il comprend des maires de tous les horizons politiques.
Or ce comité a longuement débattu de cette question.

Certains voulaient maintenir la garantie de progression mini-
male à 5 p . 100 . Cela se comprenait, niais il fallait tenir compte
du fait que dans certaines communes . le versement par habitant
de la dotation globale de fonctionnement qui est, ne l'oublions
pas l'héritière de la taxe locale, est le double du versement
moyen national . Il atteint 1 450 francs par habitant dans la plus
grande d'entre elles, alors que le versement moyen national est
de 750 francs.

Un compromis s'est réalisé sur le taux de 4 p . 100 je propose
que l'on suive l'avis du comité des finances locales, et donc que
l'on retienne la proposition du Gouvernement . .le c rois que c'est
une bonne méthode pour préserver la concer tation avec cet

o rganisme .
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à la suite du vote de la loi sur la décentralisation, le fonds
d'égalisation départemental, le F . E . D ., à l'instar du fonds
d'égalisation des communes . l'ancien F. E . C ., n'a plus lieu
d'être.

L'une des ressources qui alimenait le F . E . D ., ia taxe addition-
nelle aux droits d'enregistrement . est maintenant perçue direc-
tement par les départements . Aussi le plus simple est-il de faire
disparaître ces fonds niais tout en maintenant les avantages
acquis, notamment pour l ' établissement public régional, qui
touchait une somme de 650 millions de francs prélevée sur les
départements qui étaient initialement parties prenantes de la
répartition du F .E .D.

Tout cela est bien compliqué . je le concède à l'Assemblée,
mais . après un examen sérieux, le comité des finances locales
s'est déclaré tout à fait d'accor d sur les propusitions du Gou-
vernement, qui ne conduisent d'ailleurs pas, loin de là, à des
bouleversements.

Pour 1985 et les années suivantes, la commission des finances
est favorable à l'amendement n' 9 de la commission des lois,
qui répartit la dotation particulière des communes touristiques
ou thermales selon quatre catégories bénéficaires et non plus une.
Nous demanderons cependant . par un sous-amendement, qu'en
définitive ce texte ne soit pas appliqué en 1985, au moment où
les communes élaborent leur budget.

Par ailleurs, un amendement de la commission des lois déposé
après l'article 10 tend à ce que le prélèvement de 3 .60 p . 100
sur la taxe d'habitation qui couvre les frais d'assiette et de mise
en non-valeur soit supprimé pour les communes qui ont un
potentiel fiscal moyen inférieur au potentiel fiscal national.
M . le président de la commission des finances m'a chargé de
faire savoir à l'Assemblée que l'article 40 de la Constitution
est opposable à cet amendement . D'ailleurs . cette disposition
figure dans le projet de loi de finances pour 1984.

Concernant les dispositions sur la D G .F. . le comité des finan-
ces locales en a discuté pendant des heures . Elles n'apportent
pas de modification fondamentale . Elles tiennent compte de
l'expérience pratique . Le comité des finances locales a précisé-
ment été mis en place par le Parlement pour parer à ces modi-
fications de caractère secondaire . qui n'appellent pas, selon moi,
un très long examen par l'Assemblée . Compte tenu de la com-
position de ce comité . nous pouvons le suivre dans l'avis favo-
rable qu ' il a émis.

Le problème est un peu riitfi'rent pour la D .G .E. Je dois
honnétement le reconnailre . Les articles additionnels proposés
n'ont pas été soumis au comité des finances locales . Cependant,
celui-ci a discuté du problème de fond de la D .G .E . et il a
souhaité que les communes rurales bénéficient de façon un peu
plus large de cette dotation compte tenu qu ' elles effectuent peu
d ' investissements directs, et que . au titre des critères physiques,
des possibilités supplémentaires leur soient offertes.

L'article additionnel relatif aux communes est aussi un peu
plus sélectif . Mais, à titre personnel, je considère qu ' il est tout

à fait acceptable . même si nous aurions préféré connaitre les
simulations.

M. Jean-Pierre Soisson . Très bien . monsieur le rapporteur

M . Dominique Frelaut, rapporteur polir nids . Quant à l ' article 3.
il devrait . selon la commission des finances . être adopté dans le
texte du projet de loi . La modification proposée, qui semble
texte du projet de loi . La modification proposée par la commis-
sion des lois risque de le détourner de son objet, qui est de
favoriser les départements les plus pauvres et de grande étendue.

Nous ne nous opposerons pas au vote de l'amendement pré-
senté par M. le rapporteur de la commission des lois, mais il
faut veiller à ne pas disséminer les crédits servant à la péré-
quation . Or le nombre de départements concernés par la dotation
de fonctionnement minimale passera . si les propositions de la
commission des lois sont adoptées, de sept à dix.

Nous tenons, en revanche, à conserver le critère du potentiel
fiscal superficiaire, c'est-à-dire le potentiel fiscal ramené à la
superficie du département.

La commission des finances a (.mis un avis favorable à
l'adoption des articles 4 à 8 et de l'article 11 qui concernent la
rentrée dans le droit commun de la dotation globale de fonc-
tionnement de la région d'Ile-dc-France et de ses départements.
La raison en est toute simple . Du fait que les départements de
la région parisienne sont maintenant soumis au droit commun

M . Jean-Pierre Soisson . Très bien !

M . Dominique Frelaut, rappotenr pour anis . Pour ce qui
concerne l'ar'ticle additionnel relatif aux départements, je
souhaiterais que le Gouvernement nous fournisse des éclair-
cissements.

Il y au r a deux parts, dont la répartition se r a fixée par décret.
La première part sera versée en fonction des dépenses réelles
d'inve. tissement.

Certes, la formule précédente prétoyait (pie la première
part était versée à 45 p. 100 au plus, ce clin faisait qu'elle
était fixée par décret.

Nous sommes tout à fait itréts à suivre la position du
Gouvernement . niais nous souhaiterions ; obtenir des précisions sur
ce point, de façon à pouvni'. nous prononc er en toute connais-
sance de cause.

M . le président . Dans la di .»cussion générale . la !lande est à
M . Malvy.

M. Martin Malvy . Comme vous vous en doutez, monsieur le
ministre, mon intervention porte ra essentiellement sur la recon-
naissance par ce projet de loi de la situation particulière, dans
la plupart des cas difficile . des départements de faible
population .
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L ' initiative du Gouvernem e nt est heureuse . Elle traduit une
volonté de plus grande s-tli•larite nationale . Elle exprime, en ce
domaine aussi, une volonté politique dont les collectivités
doivent bénéficier au mime titre que tes p .'isonnes . Il y a
la une novation qu'Il ^onvient de sua i_ner . C ' est, en effet, la
première fois qu ' une tentative cl ' appru,h e>t faite p .mr, à la
fois . rechercher les départements les plus défavorisés et leur
apporter une tuile spin ile.

Je tiens à marquer que ce texte prévoit, au titre de
la dotation globale d'i tuipcment, un chott de mente nature
a destination des cununuees de nu n ins de 2,100 habitants.

Reste évidemment à dcfinir quelles son s , parmi les collectivités
dep : rtementales . celles gui sunt en droit d ' attendre cette prise
en consideretiun.

Les critères ne peuvent être qu'imparfaits et celles des
collectivités dupait cntrutt les qui se lr,utccent les premières à
en iitre exclues ne Inuit-ti nt qu 'an ni,urrir un sentiraient de
l rust rat lun.

Il n 'en reste pi :s mains que certains indices n ' ont
jamais etc pris en cauitne, ne le sunt pas daiantage par ce
texte et ücvr.rnt l 'être l'an prochain -- tout au moins, je
respec t, -- que rc suit dais !e nu:veau calcul de la dotation
globale de fonctionnement au clans celui de la dotation globale
d ' équipement.

Vous comprendrez . monsieur le ministre, que je prenne
l ' exemple d'un depertentent que ie connais bien -- celui que je
représente -- qui . avec 152 000 habitants, se trouerait effecti-
vement le premier des nuis-heneficiaire des dispositions prévues
aujourd'hui si le texte ne devait pas être modifié dans le
sens indiqué par le rapporteur et tel que la commission des
lois l'a souhaité.

Or, ainsi que lacez rappelé . m i .sieur le ministre, quelle
que suit la population . centaines einir'es sent incompressibles
et sont d'autant plus ditliciles à supporter qu 'elles reposent
sur un plus petit nombre de contribuables ou sur un territoire
plus %tente à plus forte raison quand celui-ci est entièrement
habité.

Votre cleniarche consiste à retenir ces handicaps.
En revanche . les critère, envisagés me semblent encore

insuffisants pour dire la vraie nécessite de certains départements.
alors que la barre de 150 000 habitants nie semble quelque p ela
arbitraire . Ede éliminerait, eu effet, des départements en
situation au fucus aussi délicate que ceux qu'elle admet.

Je prendrai quelques exemples.
L'effort fiscal par habitant est plus élevé dans le Lot que

clans quatre des sept départements qui eut fait l'objet d'un effet
d'annonce . alors que le potentiel fiscal par habitant y est plus
faible que Jans la niuitié d 'entre eux, ce qui est encore agctraté
par la nature des ressources de chacun . Quant au potentiel fiscal
pat' hectare . il est supérieur ou ideniique dans trois de ces
sept départements, alors que ceux-ci ont une voirie pratiquement
deux fuis moins luit sue.

J'espère dune, monsieur le ministre, que vous serez sensible
à ces arguments et qu'une modification au t cxte d'origine
permeltra à certains départements qui se trouvent dans ces
condition, d ' accéder au bénéfice de l ' article 3 <lu présent projet
de loi.

Je plaide pour le département que je représente, niais . étant
généreux par nature . je pense de la même manière aux dépar-
tements qui sont (laits une situation comparable . (Sourires .)

M . Pierre Mauger . Le gros lot put' tous!

M . Martin Malvy . Mais . en 198 .4, le Parlement devra procéder
au réexamen de la dotation globale de fonctionnement . Il n'est
pas interdit de penser non plus qu'il se penchera de nouveau
sur la dotation globale d'équipement, départementale et commu-
nale.

Si l'on veut alors véritablement prendre en considération les
difficultés particulières auxquelles se heartent certaines collec-
tivitée . plusieurs critères devront être réex<+nünés ou introduits
dans les bases des calculs.

La longueur de la voirie en est cortes un . mais. si l'on revient
à l'exemple du départe 11ent du Lot -- et il faut bien en pren-
dre un . ..

M . Jean-Pierre Soissons Absolument ! Au hasard

M . Martin Malvy. — ce qu'il faut prendre en considération,
c'est le fait que 152 000 habitants doivent supporter investisse-
ments et entretien sur 4000 ki!oni<•trt.s de routes.

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . Et
quelles . outes !

M . Martin Malvy. Je vous remercie, monsieur le ministre, de
le souligner .
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Ils doivent supporter les frais de personnel et de matériel
correspond„nts . soit une charge cinq ou dix fois supérieure par
habitant à cell e de certains départemer,ls qui, eux, bénéficient
souvent non seul^ment d'un potentiel fiscal plus élevé par
habitant et par hert .,re . mais encore de ressources dont la répar-
tition entre taxe professionnelle et impôts sur les ménages est
d'une structure toute différente . La longueur de la voirie est
donc une chose . Elle n'a, en réalité, de signification que si
elle est rap t tort''e à la population, c'est-à-dire, en réalité, à la
charge par habitant qui en résulte, toutes dépenses confondues.

Certains équipements et services pèsent ainsi d'autant plus
lourdement sur les budgets départementaux et communaux que
la population est faible.

Les transports scolaires, dans un département qui se dépeuple,
où la population est àgée, où les écoles ferment, mais où il
faut néanmoins construire dans les agglomérations des écoles
nouvelles, pèsent infiniment plus lourd par habitant.

I .es dép: uses de protection contre l'incendie, lorsqu'elles
concernent 350 communes, sont peu différentes que celles-ci
représentent 150 000 ou 300 000 habitants . Or elles pèsent dans
le premier cas deux fois plus sur les budgets départementaux
et coninunaux.

L'habitant du Lot entretient 25 .5 mètres de voirie départe-
mentale : celui de la llaute-Marne 7,5 mètres ; celui du Nord
1 .88 mètre.

M. le ministre chargé des relations avec ie Parlement . Et les
Pyrénées-Atlantiques

M. Martin Malvy . Nous sommes bien, pour la charge par habi-
tant, dans un rappo r t de un à <lix Il duit être pris en compte,
tout au moins partiellement.

Au résultat . d'ailleurs, en 1980 — je regrette de n'avoir pas
de chiffres plus récents — un département comme celui du
Lot, avec un potentiel fiscal qui se situait au 92' rang des dépar-
tements français, se retrouvait, par nécessité et non par luxe,
second <le France pour ce qui est des dépenses brutes d'équi-
pement par habitant et au 38' rang pote' ce qui est du poids
de l'impôt sur les ménages.

Alors que la dette par habitant était de 82,90 francs dans le
Pas-de-Calais, axe, 755 000 habitants, ou de 83 francs . en
Seine-et-Marne . avec 1 403 000 habitants . elle était de 160 francs
dans un département de 152 000 habitants . soit deux fois plus
élevée.

M. Emmanuel Hamel . Conséquence de la dépopulation !

M . Martin Malvy . Au-delà des critères retenus dans ce texte
et du seul potentiel fiscal, il me semble donc, monsieur le
ministre . que la réflexion à venir doit prendre en compte des
critères nouveaux, ou, d'une manière différente et plus sensi-
ble, certains de ceux qui déterminent déjà les concours de l'Etat.
J'ai cité la longueur de voirie par habitant . Je voudrais ajouter
la dette par habitant, qui exprime l'effort consenti comparati-
vement aux moyens, ainsi que les dépenses réelles de fonction-
nement par habitant également.

Lc texte de solidarité que vous nous présentez aujourd'hui,
monsieur 1, ministre, constitue un progrès notable . II sera
d'autant plus significatif si dans un premier temps vous acceptez
d'élargir les critères afin d'inclure parmi ces bénéficiaires quel-
ques départements qui ne diffèrent guère de ceux qu'il a retenus.
Je rappelle les propositions de nitre rapportera'.

M . Raymond Forni, président de la commission . Très bien !

M . Martin Malvy. J'espère que, pour l'avenir, d'autres critères
pourront être retenus qui permettront de mieux cerner encore
la réalité et, dans l'attribution de cette contribution de soli-
darité, de mieux préciser ceux dont la faiblesse des ressources,
mais aussi l'effort consenti, justifient le mieux notre atten-
tion . (Applaudissements sur les buscs des socialistes .)

M . le président . La parole est à M . le ndnistre chargé des
relations avec le Parlement.

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . Je dirai
sunplentent a M . le députe-maire de Figeac qu'il a cté très
éloquent . Développer ce thème sous la pré .siclr'nce d'un député
des Alpes-de-Flcute . Provcnce . il fallait lie faire ! Le Gouverne-
ment est très sensible à toute cette réthorique . Je regrette
personnellemen t que le département des PyrénéesAtlantiques
compte 540 000 habitants . (Sourires .)

M. Martin Malvy . Monsieur le ministre, votre, département
doit se féliciter d'avoir 540 000 habitants, niais je sui, convaincu
que M. le président partage sans le dire l'essentiel des propos
que j'ai ternis .
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M. le président . Monsieur Melvy, vous n'en saurez rien car,
de par ma fonction je suis muet . (Nouveaux sourires .)

La parole est à M. Soisson.

M. .1ean-Pierre Soisson. Voici un projet quelque peu singulier.
Il a été modifié par le Gouvernement avant même qu'il ait été
discuté par l'Assemblée.

Le 16 novembre, le Gouvernement dépose un projet de loi
destiné à compléter les dispositions relatives à la dotation glo-
bale de fonctionnement . Le 25 novembre, il présente des amen-
dements qui, selon les tenues mêm e s du rapporteur, mod i fient
profondément la nature du prejet . Et l'Assemblée est saisie, ce
soir . de di .:povitions qui déliniseenl le relations financières
entre l 'Elat et les collectivités locales.

Quelle imf

	

tion ! Quelle incertitude clans la démarche
même du Gouvc .,ue ment

M . Raymond Forni, président de la commission . Vous êtes,
d'habitude, plus moilére . monsieur Soisson

M . Emmanuel Hamel . Quelle précipitation!

M. Jean-Pierre Soisson . Quelle opposition, sans doute, mon-
sieur le ministre . entre le ministère de l'intérieur et le minis-
tère des finances' Quelle méconnaissance . enfin, des règles

de fonctionnement du Parlement'
Un projet de loi doit être délibéré en conseil des ministres.

I e Conseil d'Etst doit donner son avis.
Il n ' en a pas été ainsi des amendement: cicposés le 25 novem-

bre.
C'est la reconnaissance implicite que les lois de janvier et de

juillet 1933 ne sont pas . en l'état actuel des choses, applicables.
C'est aussi la reconnaissance que la décentralisation est mise en
oeuvre dans la précipitation et sans que les conditions techniques
et financières nécessaires à la réussite de votre politique n'aient
été réunies.

M. Raymond Forni, président de la conuuission . Ce n'est pas
possible d'entendre des choses pareilles!

M. Jean-Pierre Soisson . Lors des séances des question ; au

Gouvernement . j'ai appelé l'attention de M . Deffer r e à trois

reprises --- le 20 avril . le 1 - juin et le 2 novembre — sur les
problèmes qui sont ceux des départements.

M . Jacques Floch, rapporteur . Il dit cela sans rire !

M . Raymond Forni, président de le commission . Il essaie de ne

pas rire !

M . Jean-Pierre Soisson . Nous voici . monsieur le président de
la commission des lois, le 1" décembre.

Dans un mois, une compétence de droit commun sera reconnue
au, départements en matière d'aide sociale et (le dépenses de
santé . Or les textes d'application de la loi de juillet 1983 ne sont
pas encore publiés.

M . Emmanuel Hamel . Là, on ne se précipite pas !

M. Jean-Pierre Soisson. Comprenez donc le désarroi des conseils
généraux qui doivent établir leur budget sans connaitde les
conditions techniques et financières dans lesquelles celui-ci

sera exécuté.

M. Pierre Mauger . Il faut téléphoner à Mine Soleil pour le
savoir !

M . Emmanuel Hamel . Oui, vous les plongez dans une cruelle
incertitude, en les crucifiant

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Monsieur
Soisson, me permettez-vous de vous interrompre

M. Jean-Pierre Soisson . Je vous en prie.

M. le président. La parole est à M. le ministre chargé des
relations avec le Parlement.

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . Actuel-
lement, se tiennent à travers toute la France des réunions d'in-
formation à l'intention des maires et des conseillers généraux.
J'ai moi-même assisté à l'une de ces réunions dans mon dépar-
tement . La sensibilité politique de ces élus est proche de la
vôtre . Eh bien ! dans ce département, les maires sont parfai-
tement bien informés et il n'y a aucun désarroi .

M. Pierre Mauger. Ils sont effondrés !

M . Emmanuel Hamel. Ce sont des réunions chloroforme !

M. Jean-Pierre Soisson . Votre interruption, monsieur le minis-
tre, me permet de préciser que le décret en Conseil d'Etat sur
la répartition des dépenses entre l'Etat et les départements, sur
la participation des communes, sur la détermination des condi-
tions de ressources, d'âge et, éventuellement, d'invalidité pour
l'attrihutim des prestations n'est toujours pas publié . Il a été
soumis mardi dernier au comité des finances locales.

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Il sera
publié ie 15 décembre ! Vous le connaissez par coeur, monsieur
Soissor..

M . Jean-Pierre Soisson. Ce décret est préalable à l'élabora-
tion des règlements départementaux d'aide sociale . Dans quelles
con litions allons-nous, avant le 1 janvier 1984, établir de tels
règlements? Dans quelles conditions allons-nous voter nos bud-
ge's ? Tous les conseillers généraux vous (liront qu'ils sont à
l't,nure actuelle dans l'impossibilité de définir leurs orientations
budgétaires pour 1984.

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement. Je suis
moi-même conseiller général!

M . Jean-Pierre Soisson . Vous l'avez d'ailleurs vous-même
reconnu tout à l'heure et j'ai retenu votre expression : il s'agit
des corriger le tir -, et de faire preuve de ' pragmatisme » . ..

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . Il faut
être pragmati lue quelquefois !

M . Jean-Pierre Soisson . Dans le pragmatisme » de votre
démarche . vous devez, ce soir, modifier les textes de base . Nous
vous l'avions dit lors du vote des lois de janvier et de juil-
let 1983 . La raison est simple, et j'y reviendrai en conclusion :
vous n'avez plus, aujour d'hui, les moyens financiers de votre
politique de décentralisation.

M . Jacques Floch, rapporteur . Pas de panique, monsieur
Soisson '

M. Jean-Pierre Soisson . Ce projet comporte trois parties : la
première est relative à la dotation globale de fonctionnement,
l'a deuxième à la dotation globale d'équipement et la troisième
aux modalités d'exercice des compétences transférées en matière
d'aide sociale.

Sur la dotation globale de fonctionnement, je ferai deux
observations.

En premier lieu, vous n'augmentez pas les crédits, vous les
répartissez autrement.

M . Raymond Forni, président de la commission . Et mieux!

M . Jean-Piere Soisson. Or, l ' ét olution de la D . G . E ., en raison
du ralentissement de l'activité économique constaté depuis 1381,
traduit une réduction imuortante de I Bide de l'Elat aux collec-
tivités iocales.

Je rappellerai les taux de progression : 20, 8 p . 100 en 1980 ; . ..

M. Dominique Frelaut, rapporteur pour avis. Avec quel taux
d'inflation?

M. Jean-Pierre Soi sson . .. . 16,6 p . 100 en 1981 ; 12,8 p. 100 en
1982 ; 8 .8 p . 100 en 1983 et 6,9 p . 100 en 19841

M. Jacques Floch, rapporteur. Avec quel taux d'inflation,
monsieur Soisson ?

M . Jean-Pierre Soisson . Ces chiffres se passent de tout com-
mentaire.

M . Frelaut a dit ce matin en commission des finances qu'il
fallait prendre en compte l'évolution de l'inflation . Mais celle-ci
n'explique pas tout! Tenez compte du mécontentement des élus
locaux et de l'impossibilité dans laquelle certains départementaux
se trouvent de mettre en oeuvre leur programme d'équipement.

M . Pierre Maugcr . Très bien !

M. Dominique Frelaut, rapporteur pour avis . Puis-je
interrompre, monsieur Soisson ?

M . Jean-Pierre Soisson . Je vous en prie, mon cher collègue.

M . le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis,
avec l'autorisation de l'orateur .

vous
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M . Dominique Fre!aut, rapporte ,r pour cu r ie Je veux simple-
ment rappeler quelques chiffres . En 1979, le taux. de progres-
sion de la dotation glnhale de fonctionnement etait de 13,59 p.
100 . le taux d ' infl;emn de 11 .8 p . 100 — différence : 3,89 : en
1981 : progression de 15 .6 p . 100 . tanne d ' inflation de 13,6 p . 100

différent, : 2 : 1981 : progression de 18 .45 p . 10 ;), on était
à la veille des ele .-ti g n .s hresidenliclles, taux d 'inflation de
14 p . 100 — ditfctvoeu : -1 .15 ; 1982 : p :'o_;ression de 13 .57 p . 100.
taux d ' inflation de 9,7 p. 100 — dirfcrenee : 5-87 . ..

M . Jacques Le Floch, rappor'te's• . Jamais obtenu!

M . Dominique Fre!aut, rcppert,•,lr- pour urne. C ' est %rai : En
1983 : progression de 8 .84 p . 100 . infi .,rion de 9 p . 100 mais le
Lues rte régularisation sel, tel qu ' il y allia equivalcnce . ..

M . Jean-Pierre Soisscn . Men-Mer l'rela .it . je vous attendais
le : ne vous eneacez pas clans un tel débat, vous ètes perdant'

M . Dominique Frelaut, r,rpt,r,rt,'ur putter Il faut rappeler
aussi q u ' en Ce qui concerne la (l'italien pour le logement des
in .'.ituteurs . l ' eneseun •nt a i•le totalement tenu ..

M . Jean Bernard . Exariernr ut

M . Dominique Frelaut .

	

'•ri une s, , ;tle mime , afnts qe il devait
• ' IL :e . Moi ra quc•i , gir-< tir rit' s qu ' il tallait rappel, r.

I . :r pro,res ;inn est ,uuint r •rrant a!,-ei!,'ncnt earallele à ruina-
I ; , . . cr yeti n ' i l et pu- crui e :t l98_

M . Jean-Pierre Soisson . E ,t,lic•ation entharras, .ee :

M . Dominique Frelaut,

	

r'

	

( '' est une e':pli-
Cal HP:

M . Jean Pierre Seiss_e .

	

192x , ,'manne tn Odile le
_! :Lalo rlr f ,nrti'ri ;nrm''rr ;

	

,' .tuera ;!rte redrCliun sensible par
ro , : r n I aux ana r ; a n t e !

	

rès . C ' O .it la

	

';,i-un première des
iii ;tie :111 e s que r» rtingi-s,'ni

	

et

	

rrnn .,ilr'errt

	

lys d, i p :u''rr•ntenls et
Ic ; roatinnncs, et c ' ('.t alise ]n,nr~'11t Veil, devr e z r••rtuire le

:mentie du pr',re-sinn n u . ri . :'e de 5 d 4 p . 1)1).
M . 1 rel .~ui a t'N.De

	

' ;été . ul,ic•rG%it,', q,oeilr• clair l't position
de la cnunnrssir'n d

	

fui : r,rrs c' ;te-et snulrei :e gnr suit respec•-
li e la d •,• ,'on du

	

,n,it, t cars t .tan s, , lr'r,iles . Je l q rejoins sur
ce point.

Ueuxii•n :c

	

.r ;u'•rI,os de ia ,t , r,atien cl',b :ute de fane -
liennrnrr•nt

	

%nus r eeniimirz sel>

	

nion>ie'(r' I .' ministre.
la niaree do

	

l'i fée, le leurs . s den les lr rgr pIS de
M . Itic•1at•rt, te pri, 'lao . le r .tppe rt de Il

	

l'In, h . sen, élude
préalable air ;' 4,1lie r•

	

r!ti•

	

it

	

n q r,uc, :il S r', id,•nc•es
exar'te, de ri n'' titi' . :ti ,n ''•rois,','.

Quel sera l ' effet cumulatif de ces péréquations su''Cc' nsices
qui at!c•ctr•nt la (brimen t ,L baie rte fenctionnrnient . fa dotation
globale d ' équipement . la t,' :t' 1r','fessiunnellc :'

Qui a étudie les c„nséaucncr ; de ces peri•rtuati uns
Vous modifiez en fait la carte financière des colle :tititics

locales :lus cnnunencs et aux départements bien gérés . et qui
ne rc•levent pas . conne, . tiras le dites . de la : srlid :u'ilé

	

la
seule mar s.̂ _e d ' élasticité

	

lue tees laissez est I allgriientation
de la fiscalité leu :le.

Les textes que cou prn ;u,'ez a t Assemblée n :~tinn ;ae conclue
relit inévitablement les c''nununes et les départements à une
augnu•ntatien im p rrtan'e ale leurs impnts (in 1984.

M. Alain Madelin . Hélas!

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . Pas
du tout:

M . Jean-Pierre Soissons 'Pelle est la réal :tié .
Certes, les textes sont techniques . niais l ' ensemble du dispositif

aura une conséquence que Ms élus et l ' opinion doivent connaitre,
c ' est l ' augmentation des tntpùts locaux.

M . Emmanuel Hamel . 'lies bien ! ' triste térilé.

M . Jean-Pierre Soisson . Vous tt'ansfcrez la di t,en'e . Vous ne
transfcrez pas la recette . Virus impnset la riguur.

M . Pierre Maug er . C ' est de l ' escroquerie morale

M . Jean-Pierre Soisson . Pour la d'Hation globale d ' értuipe-
ment . permettez-moi de reprendre les observations présentées
par nos rapporteur.; . Voici que la répartition prévue par la loi
ente la première et la deuxième part sera demain confiée au
pouvoir réglementaire, sans intervention du Parlement.

Une péréquation était sans duite nécessaire . Je ratais ntoi-
ntéme, à plusieurs reprises, demandée à M. Defferre, qui me
Listait d'ailleurs promise par une lettre personnelle en date
du 16 août .

La loi a donc introduit des critéres physiques . comme la lon-
gueur de la voirie classée dans le domaine public départemental.

Peur mon département . l ' Yonne, que,s sont les chiffres' Pour
les dépenses directes d ' investissement, c 'est-à-dire pour la pre-
mière part de la dotation globale d ' équipement, les subventions
d'équipement s ' étaient élevées en 1982 à 6 147 000 francs . La
dotation de l'Etat destinée à les remplacer a représenté, en
1983 . 1 855 000 francs . Pour les dépenses d'équipement rural,
c ' est-àdire peur la deuxième part de la dotation globale
d 'équipement . les subventions s 'étaient élevées en 1982 à
4239000 francs . La dotation de l'Etat destinée là encore à
les remplacer n'a été, en 1983, que de 1 040 000 francs.

Fous lacez reconnu tout à l'heure, monsieur le ministre : tel
est le problème.

Si l'on prend en compte la lori ucur de la voirie départe-
mentale --- celle de l ' Yonne atteint 4 567 kilomètr es . sans doute
tin peu plus que chats le Lot — on va dans le bon sens . ,Mais,
pour la deuxième part de la dotation globale d ' équipement, ce
sont les opérations de remembrement et, plus encore pour
l ' avenir . . ..

M . André Lejeune . Pour combien de temps ?

M. Jean-Pierre Soisson . . . . les surfaces restant à remembrer
qui soin retenues.

A cet i•'unr,l . ,j ' ai ante dcmande à présenter, en liaison avec les
oreanisatlons prufcssionuelles, pour les départements qui ont
consenti un effort particulier et qui veulent mett re en couvre
ce 't,u, m'us appelons les : deuxièmes rcmetnbremeets

Sur ce peint, le texte du projet de loi est imprécis . Je souhai-
terais que les ternies surfaces restent à remembrer concernent
aussi mien les communes clans lesquelles aucun remembrement
n'a élu effectué yue celles dans lesquelles un remembrement
se rét(•le de ri q uveatt Ili•cessaire.

Au demeurant, je do n erai mon acr.r'd à l ' amendement du
Gnuvcrnement Indiquant que les attr ibutions reçues par les
cti•partcuucnts ne peucen' titre inférieures au montant moyen
des cunc.'ur .s de I Ltai rets, ; a . titre des crédits clos ('services
1980.

	

ll11131 et 1982.

M. Raymond Forni, pi,°'irtrtrt :ii' tin connuisst q u . Vous Voyez
qu ' il y a li', choses pu>itn'es deus ce projet de loi.

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Couve-
ne : et, nions cor Soi=sot

M. Jean-Pierre Sei se, . . '.1 :	 r,rn .iieu : I .ab .,rrerc . dan ., la
di':c'tt,sien sur la décent-alis :iten . chaque fuis qu ' une mesure
ni 'a paru benne. je l 'ai vot é e.

Dans la réforme vie 1,1 t'u'n :ai ' n prefe ; ; annelle. j ' avais
demandé ait ministre responsable de déposer tin au,eudc•ntent,
il l ' a fait et l ' Assemblée tout entière l ' a coté.

M . Emmanuel Hamel . Je ne m ' associe pas à votre approbation!

M. Jean-Pierre Soisson . Cela ,lit . j ' aimerais que le Gouverne-
ment reconnaisse ses erreurs.

M . Raymond Forni, président rte la ror,rnti .seiou . Vous n ' aviez
pas commencé à tout critiquer le; fois ,, .éci•dentes :

M . Jean-Pierre Soisson . .1e vous en prie, monsieur le président
de la commission des lois, un peu plus de décence e cette
heure de la soirée (Rire .; srcr Ics bancs des socialistes .)

Pour permettr e l'exercice des futures compétences, vous créez
une dotation forfaitaire pour frais communs -'s . Vous réglez des
problèmes particuliers . Bien ' Mais vous ne traitez pas la ques-
tion essentielle des rapports financiers entre l ' Etat et les dépar-
tement ;.

Les problentes juridiques sont en voie de règlement ; les
modalités financières du transfert des compétences ne sont pas
arrétées . J'en prends pour seul exemple le texte même de la
circulaire commune du ministère de l'intérieur et du ntinistès'e
des affaires sociales en date (lu 4 novembre dernier . Voici ce
que l'on p eut lire à la page 14 : Les modalités de versement
du produit de la vignette et de la dotation générale de décen-
t ralisation sont actuellement à l'étude

	

On ne sait ni quand ni
confluent seront versées les aides de l ' Elat.

M. le président . Monsieur Soisson, je vous pa r ie de conclure.
Vous aces largement dépassé votre temps de parole.

M . Jean-Pierre Soisson . Je vais conclure, monsieur le prési-
dent.

Sur quelles bases les crédits seront-ils transférés aux départe-

ments? Prendra-l-on en considération les dépenses constatées
en 1982 ou actualisées dans le compte administratif de 1983?
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A quelle date le transfert sera-t-il opéré? Selon quelles moda-
lités les régies sur avances fonctionneront-elles? Qui assurera
les charges de trésorerie auxquelles vont devoir faire face les
collectivités locales ?

M . Emmanuel Hamel . Autant de questions sans réponse !

M. Jean-Pierre Soisson . Je citerai, là encore, les chiffres du
département de l'Yonne . L'Etat, pour l'aide sociale, lui doit encore
4.8 millions de francs au titre de 1982 et 70 millions de francs
au titre de 1983. Or aucun versement n ' interviendra en 1984
pour le règlement du solde de 1983.

Comment . dans ces conditions, sera assurée la trésorerie des
départements en 1984? Nous n 'avons aucune réponse précise à
cette question essentielle.

,M . Pierre Mauger . C 'est la faillite ou le dépôt de bilan!

M. Jean-Pierre Soisson . La décentralisation a été conçue dans
l 'et it de gràcc.

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . Mais
c ' est encore l ' état de glace, nous sommes toujours lit!

M . Emmanuel Hamel . C "est l ' etat de disgrâce!

M . Jean-Pierre Soisson . En 1981 . 1982, tout semblait possible,
on votait le .s depenses . Et voila que cette réforme est appliquée
dans l ' étal de rigueur, où il n ' y a plus de dispenses, où il n 'y a
plus de crédits, où l'Etat réduit les concours financiers . La
reforme . conçue clan, l ' opulence . est appliquée dans la restric-
tion

C'est la raison pour laquelle les dopai tcments n'ont pas
actuellement les moyens de définir leur budget pour 1984. Ils
n'ont plus les moyens; d ' assurer leur trésorerie.

M . Emmanuel Hamel . C 'est l ' étouffement programmé de la
liberté ti,'s collectivité, locales'

M . Jean-Pierre Soisson . Le texte qui nous est soumis n 'apporte,
hélas : aucune réponse à ces problèmes essentiels . (Applaudisse
muets sur les bancs de l ' union pour la démocratie française
et dn rassemblement pour' 1(1 Rcpnblique_1

M . le président . Mes chers collègues, nous allons maintenant
interrompre la discussion du projet de loi sur la dotation globale
de fonctionnement, qui sera reprise ce soir.

— 8 —

DEMANDES DE CONSTITUTION

D'UNE COMMISSION SPECIALE

Décision de l'Assemblée.

M. le président . L ' ordre du jour appelle la décision de l'As-
semblée sur les demandes de constitution d'une commission
spéciale pour l ' examen du projet de loi visant à limiter la concen-
tration et à assurer la transparence financière et le pluralisme
des entreprises de presse (n" 1832).

Conformément a l'article 31 . alinéa 4 du reglement, peuvent
seuls prendre la parole le Gouvernement et, pour une durée
n'excedant pas cinq minutes, l'auteur de l'opposition, l'auteur ou
le premier signataire des demandes et les présidents des com-
missions permanentes intéressées.

La parole est a M . le ministre délegué auprès du Premier
ministre, chargé des relations avec le Parlement.

M. André Labarrère, ministre délégué uaprés du Premier
ministre . charge des relations arec le Parlement . .Ie serai très
bref, monsieur le président, surtaut après l'apocalypse soisso-
nienne . (Exclamations et bruit sur les bancs de («un".
démocratie française .) . ..

M . Jean-Pierre Soisson . Merci :

M . Emmanuel Hamel . C'était simplement de la lucidité! L'apo-
calypse est une révélation!

SEANCE DU P' DECEMBRE 1983
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M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . .. .3

laquelle M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation
répondra ce soir avec le talent que nous lui connaissons.

En ce qui concerne les demandes de constitution d'une com-
mission spéciale pour l'examen du projet de loi n "1832, je tiens
d'abord à rappeler que le règlement de l'Assemblée nationale
est très clair . En effet, son article 36 précise que l'information
relève de la compétence de la commission des affaires cultu-
relles, familiales et sociales . Celle-ci a donc été saisie au fond.
La commission des lois et la commission des finances seront
saisies pour avis . Le Gouvernement estime donc qu'il n'y a pas
lieu de constituer une commission spéciale.

Cela étant précisé, je ne puis croire une seconde que les
demandes qui ont été formulées à cette fin participent d'une
manoeuv re de retardement . Connaissant l 'opposition . cela m ' ap-

parait en effet impossible . (Sourires sur les bancs des socialistes.)

M . Emmanuel Hamel . Vous étes gêné de refuser ce débat
plus ample pour cette liberté plus grande '

M. le président . La parole est a M . Evin, suppléant M . le
président du groupe socialiste, auteur de l'opposition.

M. Claude Evin, président de la commission clic affaires

eultnretles, familiales et sociales . Les groupes de l ' opposition
demandent donc, en application de l'article 31 du règlement, la
constitution d'une commission spéciale pou r examiner le projet
de loi visant à limiter la concentration et à assurer la transpa-
rence financière et le pluralisme des entreprises de presse.

Parlant le premier — je parle au nom de mon ami Pierre .Ioxe,
président du groupe socialiste, mais aussi en qualité de pré-
sident de la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales — je n'ai pas eu connaissance des motifs invoqués par
les auteurs de cette demande : je suppose que leur principal
argument consiste à prétendre que le projet de loi concerné pré-
sente des aspects justifiant la compétence de plusieurs commis-
sions permanentes.

M . Emmanuel Hamel . C ' est évident

M . Claude Evin, président de la commission des affaires cul-

turelles . A preuve, direz-vous sans doute, 1 commission des lois
et la commission des finances ont demardé à être saisies pour
avis

En fait, il ne s'agit pas d'un argument décisif . C'est l'ancienne
majorité qui a voté, à l'initiative du président Foyer, une réso-
lution élu 16 avril 1980 reve p ant sur une disposition réglemen-
taire adoptée en 1969 et selon laquelle, lorsque deux commis-
sions permanentes demandaient à être saisies pour avis, la
constitution d'une commission spéciale était de droit.

C' est donc bien vo .ts-mèmes, messieurs de l ' opposition, qui avez
estimé qu ' une situation identique à celle qui se produit aujour-
d'hui ne doit pas aboutir inéluctablement à confier un tel texte
à une commission spéciale

En vérité, clans une telle situation, il faut saisir au fond la
commission qui est concernée à titre principal, à charge pour
les autres commissions do juger si des aspects du texte les
concernent également, au point de demander à formuler un avis.

Or, en l ' espèce. j ' affirme que le projet dont il s ' agit concerne
principalement la commission des affaires culturelles, puisque,
ainsi que l'a rappelé M le ministre . l'article 36 du règlement
lui confie la compétence en matière d' ' information a — tel était
en effet le vocable en usage à l'époque du vote du règlement de
l'Assemblée nationale . en 1959

La solution que je défends pe rmettra en outre à un'bien plus
grand nombre de députés de participer directement aux travaux
préparatoires . puisque, au lieu d'une commission spéciale de
trente et un membres, une commission permanente de cent vingt
membres et deus de soixante memb res chacune seront concer-
nées.

Il ne fait donc pour moi aucun doute que la situation actuelle
doit être confirmée.

il est d'ailleurs au moins an député de l'opposition qui n'est
pas confiant dans la décision qui va intervenir, puisque M . Alain
Madelin vient de faire connaitre sa candidature à la commis-
sion que j 'ai l ' honneur de présider . (Rires sur les bancs des
socia l istes et des communistes .)

M . Emmanuel Flamel . Il a bien raison

M . Claude Evin, président de la commission des affaires cul-
turelles . Pour toutes ces raisons, et pour ne pas surprendre désa-
gréablement M . Madelin, je vous demande de vous prononcer
contre la demande de constitution d'une commission spé-
ciale présentée par les groupes de l'opposition . (Applaudisse-
ments sur les bancs des socialistes et des communistes .)
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M. Emmanuel Hamel . Ce ne sont que de mauvais arguments
techniques pour dissimuler un refus politique tue une question
fondamentale !

M . le président . La parole est à M. Alain Madelin, suppléant
M. le président du groupe Union pour la démocratie française,
auteur de la première demande.

M. Alain Madelin . Monsieur le ministre, mes chers collègues,
j'ai effectivement l'honneur, au nom du groupe Union pour la
démocratie française, de réclamer la constitution d'une com-
mission spéciale sur le projet de loi sur la presse, le projet
Mauroy, en application des articles 31 et 32 de notre règlement.
Je le fais parce qu'il s'agit là d'un texte qui touche à une liberté
publique fondamentale : la liberté de la presse.

Montesquieu disait : t On ne doit toucher aux lois qu'avec
des mains tremblantes

M . Emmanuel Hamel . Et pures!

M. Alain Madelin . A plus forte raison lorsqu'il s'agit rie la
liberté de la presse, on doit s'entourer de beaucoup de pré-
cautions, de prudence et de garanties de sérieux.

Or . tout cela ne caractérise guère la façon dont on nous
propose d'examiner ce texte.

M . Raymond Forni, président de la commission des lois consti-
tutionnelles, de la législation et de l'aiberuistralion générale de
la République . Ni votre discours :

M . Alain Madelin. Je ne dirai rien des conditions de préci-
pitation, pour le moins très spéciales, qui entourent ce texte.
Il s'agit, nous dit-on, de réformer les ordonnances de 1944 . Nous
serons bientôt en 1984, soit quarante ans plus tard . Et c'est
maintenant qu'il y aurait urgence à réformer les ordonnances
de 1944 !

Non, il n'y a aucune raison, en tout cas aucune raison avouable,
à une telle précipitation dans nos travaux.

M . Raymond Forai, président de la coi nnission des lors . Il
faut bien mettre un terme à vingt-trois ans de carences :

M . Alain Madelin. Je constate également l'absence de tous
travaux préparatoires à cette loi . Oit sont les commissions pré-
paratoires, où est la concertation avec les professionnels de
la presse . où sont les enquêtes préliminaires et les multiples
travaux qui, d'ordinaire, entourent toute modification de la
législation sur la presse dans une démocratie ? Il n ' y a eu aucune
étude préalable, il n'y a eu aucune concertation et on nous
demande, un peu à la sauvette, en fin d'année, d'adopter ce
projet de loi, à marches forcées.

Je vous rappelle, mes chers collègues, qu e les lois sur la
presse sont en général des lois de consensus . Ainsi, en Italie,
il a fallu quinze années de travaux parlementaires pour aboutir
à une telle loi. Plus récemment, en Allemagne, il a fallu cinq
années de travaux de commission pour aboutir à une loi de
consensus sur la presse . (Exclamations sur les bancs des socia-
listes et des communistes.)

M . Jacques Floch et M . Lucien Dutard . Que n 'aviez-vous com-
mencé !

M. Alain Madelin . Je ne vous demande pas la même patience ;
tout simplement un minimum de sérieux dans l'examen de ce
projet, car à un texte exceptionnel doit cor respondre un exa-
men spécial en commission spéciale.

J'avancerai trois arguments à l'appui de cette demande.
D'abord, l'article 43 de la Constitution prévoit que la com-

mission spéciale est la règle et la commission ordinaire l'excep-
tion . Je sais bien que tel n'est pas l'usage. Mais, s'agissant d'un
texte touchant à une liberté publique, je crois que l'on devrait
revenir à l'esprit de cet article de la Constitution.

Par ailleurs, notre règlement, jusqu'à la date rappelée il
y a quelques instants par M . Evin, prévoyait que, lorsque trois
commissions étaient concernées et demandaient à étre saisies
pour avis ou sur le fond sur un texte, le constitution d'une
commission spéciale était de droit.

Il est vrai que cette automaticité a été atténuée, mais il
conviendrait de retenir à l'esprit de notre règlement et, lorsque
plusieurs commissions demandent à être saisies d'un texte,
de constituer une commission spéciale.

M . Raymond Forni, président de la commission des lois . Mau-
vais argument !

M. Alain Madelin. Mon troisième argument sera tiré du précé-
dent constitué par un autre texte, touchant à la liberté de la
communication, je veux parler de ia loi Fillioud sur l'audiovisuel .

Ce texte avait été examiné par une commission spéciale. Quelle
différence de nature y a-t-il entre la loi sur la communication
audiovisuelle présentée par M . Georges Fillioud et la loi sur la
presse présentée par MM . Mauroy et Fillioud ? Aucune, et le
bon sens commande, dans un cas comme dans l'autre, de consti-
tuer une commission spéciale. Il n'y a aucune raison de la
refuser, à moins que vous n'ayez des raisons très spéciales qui
justifient cette urgence et cette précipitation, à moins que,
si j'en crois ce qu'a dit tout à l'heure M . le secrétaire d'Etat
chargé des relations avec le Parlement . ..

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . M . le
ministre!

M . Alain Madelin . Veuillez m'excuser, monsieur le ministre ...

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . Vous
m'avez fait peur !

•
M . Alain Madelin . . . . je pensais à M . Fillioud, qui a été rétro-

gradé.

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement. Ce n ' est
pas mon cas !

M . Alain Madelin . Vous avez dit tout à l'heure que vous
n'osiez croire que nous voulions retarder le débat . Je n'ose
croire, pour ma part, que vous vouliez, avec cette loi, cette
procédure d'exception et cette marche forcée, aboutir à une
loi d'exception.

M. Emmanuel Hamel . C'est le bâillon . la veille du 2 décembre !

M . Alain Madelin . Car qu ' est-ce que cette loi sur le fond ?
Une loi de démantèlement des groupes de presse d'opposition
et il n 'y a qu ' une raison qui justifie cette urgence : la prépa-
ration des prochaines élections législatives . (Protestations sur
les bancs des socialistes et des communistes .) Vous souhaitez
peut-être aboutir à ce démantèlement d'ici aux prochaines élec-
tions législatives mais, comme le disait tout à l'heure M. le
ministre, e je n'ose croire » à une telle interprétation ! (Applau-
dissements sur les bancs de l ' union pour la démocratie française
et du rassemblement pour la République .)

M. Pierre Mauger . C'est l'affolement ! C'est la Pani q ue !

M . le président. La parole est à M. Robert-André Vivien,
suppléant ',1 . le président du groupe du rassemblement pour la
République, auteur de la seconde demande.

M . Emmanuel Hamel . Le combattant de la liberté!

M . Pierre Mauger . Un spécialiste ! (Rires sur les baltes des
socialistes et des communistes .)

M. le président . Ne vous laissez pas interrompre, monsieur
Vivien.

M . Robert-André Vivien . Votre hilarité, mes chers collègues,
me fait penser au sourire du condamné à mort, vous savez, le
ferreux trismus ! Vous vous apercevez que vous vous êtes lancés
dans une opération suicidaire!

Vous êtes de fins lettrés et cela se voit sur vos visages . Vous
n'ignorez donc pas que, dans Le ('bat et le Renard, le bon
La Fontaine a écrit que ,. trop d'expédients peut gâter une
affaire

	

(Sourires .)

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . Com-
ment? Il faut que je lise cette fable!

M . Jean Bernard . On n 'est pas cultivé !

M . Pierre Mauger . Vous n'avez jamais appris les fables de
La Fontaine!

M . Robert-André Vivien . Je place cette citation en exergue
de mon intervention.

Ainsi que l'a excellemment démontré M . Alain Madelin il y a
quelques instants, vous vous êtes tellement hâtés que vous êtes
aujourd'hui paniqués . Mais lorsque M . Laharrère tente de justi-
fier, avec son cynisme souriant . ..

M . Gérard Bapt . C'est une qualité que vous partagez avec lui !

M. Pierre Mauger . Dans le cas de M . Laharrère, c'est le rictus
de la peur !

M. Robert-André Vivien . Je souris, mais c'est parce que je
suis naïf car je crois encore à votre bonne foi !
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réuni trente et un membres de toutes les formations . Et je
n'énumérerai pas tous les textes qui, depuis mai 1981, ont fait
l'objet d'une telle procédure.

Si l'on examine de plus près ce projet de loi, on s'aperçoit
d'ailleurs que, outre la commission des affaires culturelles,
plusieurs commissions permanentes ont vocation à se saisir de
ce texte, ainsi que l'a souligné M . le président Evin . Nous
savons que M . Forni a exprimé le désir très louable que la
commission des lois soit saisie au fond, et à juste titre car
il s'agit d'une liberté publique . En outre, tout le titre I"' —
les articles 3 à 9 — porte sur le droit des sociétés.

M. le président . Veuillez conclure, mon cher collègue !

M. Robert-André Vivien . Je termine, monsieur le président.

M. le président. Vous avez dépassé votre temps de parole.

M. Robert-André Vivien . Mais j'ai été interrompu.

M. le président . Les interruptions ont été décomptées.

M. Robert-André Vivien . Ce sont des problèmes techniques
que j'évoque et il n'y a nulle intention polémique dans mon
propos.

Le titre III qui prétend instituer une commission chargée
d'assurer la « transparence » et le pluralisme de la presse
touche directement à l'organisation des institutions administra-
tives et judiciaires — notamment en édictant de nouvelles
sanctions pécuniaires qui sont aussi des sanctions d'ordre
politique.

Ce projet touche directement à la Constitution, notamment
parce qu'il permet, à l'article 17, la saisine directe de cette
commission de contrôle par les commissions permanentes des
assemblées.

M. Emmanuel Aubert . Absolument !

M . Robert-André Vivien . J'observe au demeurant que cette dis-
position nécessitera une réforme du règlement des deux assem-
blées, réforme qui, elle aussi, sera de la compétence de leurs
commissions des lois.

Enfin, le titre IV sur les sanctions pénales relève lui aussi
à l'évidence de la commission des lois.

Il était également normal que M. Goux demande que la
commission des finances soit saisie car vous touchez à l'économie
générale de l'activité de presse et que vous allez. modifier sensi-
blement le régime des aides à la presse.

M . Jean-Pierre Soisson . La commission des finances doit être
saisie!

M . Robert-André Vivien . M . Goux connaît le problème. Par
exemple, vous modifiez les co:di ions d'application du fameux
article 298 sexties du code général des impôts . Vous visez en
outre à l'article 30 les dispositions de l'ordonnance du 30 juin 1945
sur les prix.

On peut par ailleu r s se demander si le titre Il, qui établit en
réalité un nouveau droit de la concurrence pour les entreprises
de presse, ne devrait pas relever de la compétence de la
commission de la production et des échanges.

M. le president . Concluez, monsieur Vivien!

M . Robert-André V'. dan . Je conclus, monsieur le président.
Sans doute avez-vous prévu de saisir ces commissions pour

avis, niais nous savons tous que les commissions permanentes
sont sel-chargées de travail et qu'elles vont a saucissonner s !e
texte . ^u contraire, dans une commission speciate, reûnie en
loge . on peut travailler sans arrêt pendant t r ois semaines ou
un mois, à raison de trois séances par tour, ei ainsi arriver
à un consensus . Mais c' est ce que vous ne voulez pas . Vous
enfourchez le cheval de bataille de la loi anti-trust, comme si le
Gouvernement n'était pas le principal trust dans le secteur de
l'information.

Votre cheval s'est mué en tigre . Hier, j'ai cité un proverbe
turc. Aujourd'hui . messieurs de la majorité, jr c,lerar un pie .
verbe chinois : Lorsqu'on a enfourché un tigre- on s'apr''çr,it
qu'il est très difficile d'en descendre .» (Sourdes) . -oyez r,er-
suadés que l'opposition va vous empêcher d'en descendre avant
longtemps! Le groupe R .P R . demande la constitution d'une
commission spéciale . (Applaudissements sur les bancs du rassem-
blement pour la République et de l'union pour la démocratie
française .)

M. le président . La parole est à M. le president de la com-
mission des lois.

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . Je
suis également un grand naïf

M . Robert-André Vivien . Ma naïveté a néanmoins des limites.
Monsieur le ministre, vous avez tenté de justifier cette procé-

dure, mais le fait que ce texte soit inscrit à l'ordre du jour de
l'Assemblée avec quarante-huit heures de retard est dü à la
pression qu'ont exercée certains de vos amis socialistes . ..

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement. Mais
non

M . Robert-André Vivien . .. . qui s'affolent . à juste titre, devant
les conséquences de cette r loi scélérate — et ce n'est pas
moi qui le dis!

Ce texte va être examiné par la commission des affaires
culturelles et vous vous êtes fondé, monsieu r Labarrère, sur
l'article 36 du règlement . en essayant de nous faire croire qu'il
ne s'agissait que de régler une simple formalité . un simple
problème d'organisation de l'information . Vous vous êtes, une
fois de plus . moqué du monde!

Si au moins vous nous aviez dit, avec votre cynisme habituel
— vertu principale du Gouvernement et de la majorité (protes-
tations sur ,es bancs des sncinti .stes et des communistes) : cette
manoeuvre s'inscrit dans la politique de désinfo r mation que nous
menons depuis le 10 niai 1981 . après l'O.P .A. sur la radio et la
télévision et a près la mainmise du groupe Havas sur la presse
écrite . Nous voulons la cr,mpleter . ..

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . Vous
ne croyez pas à cc que vous dites

M . Robert-André Vivien . . .. en nous emparant des trois jour-
naux d'opposition qui restent et en les mettant sous tutelle.
(Rires sur ie :c mornes bancs .)

M . Pierre Mauger . Ce sont des voleurs !

M . Gérard Sept. Et Ln Nation ?

M . Robert-André Vivien . Regardez-Ise! On parle de liberté
de ! ' information et ils rient ' C'est scandaleux!

M . Emmanuel Flamel . Sur un sujet aussi grave, il n 'y a vrai-
ment pas de quoi rire

M . Jacques Floch . En ce qui concerne la mainmise de la droite
sur l'information, certainement pas !

M . Robert-André Vivien . Monsieur le président, je ne peux pas
parler : il y a dans cette assemblée un tohu-bohu invraisem-
blable (Rires et e,rcimmntions sur les bancs d e s socialistes et
des communistes .)

M. le président . Veuillez poursuivre, monsieur Robert-André
Vivien.

M . Robert-André Vivien. Cette attribution de compétence
procède d'une conception malthusienne dans sa restrictivité et
je pense à Léon Blum . que nous respectons profondément . ..

M . Gérard Bapt . Quel cynisme

M. Robert-André Vivien . . . . mais qui, en 1936, voulait natio-
naliser la presse . Léon Blum -si mort — je ne sais pas si on
vous l'a dit — mais son idée vous est restée.

Il ne s'agit nullement d'un simple problème d'organisation de
l'information . Avec ce texte, vous remettez en cause l'une des
libertés les plus fondamentales — la liberté de la presse -- et,
ce faisant, le droit sacré des citoyens à l'information pluraliste.

M . Jean-Pierre Soisson. Tout à fait !

M . Robert-Andre Vivien . C'est bien une loi d'exception,
une loi de discrimination entre les entreprises de presse . Un
sujet aussi grave relève, a l'évidence, d'une commission spéciale

M. Madelin a rappelé que l'article 43 de la Constitution
dispose que a les projets et propositions de loi sont, à la
demande du Gouvernement ou de l'assemblée qui en est saisie,
envoyés pour examen à des commissions spécialement désignées
à cet effet ,, Il résulte clairement de ces dispositions que les
commissions permanentes n'ont qu'une compétence subsidiaire
pour de tels textes.

Vous l'aviez d'ailleurs compris lorsque ., il y a un peu plus
d'un an, nous avons examiné la loi Sur la communication audio-
visuelle . Une commission spéciale présidée par M. Estier a
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M . Raymond Forni, président de la commission des lois . Ce qui
est intéressant . dans ces prémices, c'est le visage de M . Robert-
Andrt Vivien . ..

M. François d'Aubert. Humain !

M . Pierre Mauger . Jovial ! Sympathique !

M. Robert-André Vivien . Je ne suis pas beau ?

M . Raymond Forni, président d,' 1u cou iiuission des lois . . ., satis-
fait . comme e l 'aceoutnmée, des propos qu ' il tient . J 'aurais pré-
féré . puisqu'il s'agit d'un débat sérieux ...

M. Emmanuel Hamel . Tragigi vinent sérieux!

M . Raymond Forni, président de la cou unisson des lois . . . . qu 'il
fasse lui-mime preuve d ' un peu plus de sérieux en développant
ses arguments.

Je m'efforcerai pour nia part de donner à m Madelin et à
M . Vii ien des -ri'pon .ses que je crois justes parce qu ' elles
s'appuient sur la lettre et sur l'esprit des règles du travail
législatif.

M . Alain Madelin . Et surtout sur les ordres reçus !

M . Raymond Forni, président de la commission ries lois . En ce
qui concerne tout d'abord l'application de l'article 43 de la
Constitution . qui . dan, cette iameintc, peut prétendre que le
constituant de 1958 a voulu qu'une commission spéciale soit
créée chaque fois qu ' un projet ou une proposition de loi serait
déposé sur le bureau de l'Assemblée nationale?

M . Alain Madelin . Personne n'a dit cela !

M. Raymond Douyère . A part M . Madelin !

M . Alain Madelin . On a dit qu ' il s ' agit d ' une loi d ' exception qui
touche aux libertés publique,

M . le président . Veuil ez laisser parler M . le président de
la commission des lois.

M . Pierre Mauger . il dit n ' importe quoi!

M . le président . Ecoutez . monsieur Mauger

M . Raymond Forni, pre .eident de la commission des lois . Qui
peut le prétendre . alors que les articles 85 et 36 du règlement de
l'Assemblée nationale définissent le nombre de commissions
permanentes et leurs compétences ? Que lori .;e réfère à la
pratique de la V République, à celle de l'Assemblée nationale . ..

M. Alain Madelin . Et pour la communication audiovisuelle?

M . François d 'Aubert . Eh oui

M . Raymond Forni, président de la commission des lois . . ..et
à la jurisprudence qui s ' impose à nous après plus rie vingt-cinq
ans d'application de la Constitution de 1958, on voit bien mon-
sieur Madelin . monsieur Vivien, que votre premier argument,
et il est dommage que vous commenciez ainsi, manque, c'est le
moins que l ' on puisse dire, vie sérieux !

M. Emmanuel Hamel . Votre interprétation est mauvaise!

M. Raymond Forni, président de la commission des lois . J ' en
viens à votre deuxième argument . Plusieurs commissions auraient
voulu étre saisies au fond, avez-vous déclaré ? On s'est fait
écho ici d'un débat qui a effectivement eu lieu dans les groupes
de la majorité . entre des représentants de diverses commissions,
notamment de la commission des affaires cultu r elles et de la
commission des lois . A l'origine, il est vrai, les textes n'étant
pas encore bien élaborés, arrêtés d'une manière 'définitive, on
pouvait se demander quelles seraient, en fonction du contenu
du projet, la ou les commissions compétentes pour l'examen
du projet au fond.

Mais quand il a été établi qu'il s'agissait d'un problème,
explicitement évoqué à l'article 36 du règlement de l'Assemblée
nationale, c'est-à-dire d'un problème touchant à l'information, .,.

M . Alain Madelin. Et aux libertés !

M . Raymond Forni, président de la commission des lois . . . . il
s'est avéré très vite que c'était la commission des affaires cultu-
relles qui devait être saisie au fond .

A partir de ce moment-là, il a été décidé que si d'autres
commissions voulaient examiner le projet, elles seraient saisies
pour avis, comme il est de tradition . A ce titre, la commission
des lois aura son mot à dire sur les aspects qui peuvent relever
de sa compétence, et qui ne touchent pas, ainsi que vous le
pensez, incnsicur Madelin, au ; libertés telles que vous les
concevez.

M . Alain Madelin . Si !

M . Pierre Mauger . Nous n'avons pas la même conception de
la liberté, monsieur Forni !

M . Raymond Forni, président de la commission des lois . Ces
aspects touchent, il est vrai, à la liberté des journalistes qui
travaillent dans les organes de presse concernés par le projet.
(E .rclamaiions mir les bans s dii rnssemblenient pour la République
et de l 'union polir la démocratie française .)

M. Alain Madelin . Cela n'a rien à voir!

M . Henri Michel . Lisez donc le texte du projet !

M . Raymond Forni, président de la corrnnission des lois . La
commission des finanees aura aussi la possibilité d'exprimer, à son
niveau, quels aspects méritent d'être retenus dans le cadre de
l'examen pour avis, ainsi confié à cette troisième commission
permanente de l'Assemblée nationale.

Et j ' en arrive au troisième argument développé : nous l ' avons
déjà tant entendu que j'éprouve le sentiment que le débat dure
depuis des mois . A force de vous répéter, messieur s, vous agissez
un peu comme ceux qui, sans cesse, parce qu ' ils ont passé un
certain âge, reprennent des rengaines à la manière, dirai-je . ..

M . François d'Aubert. De François Mitterrand ?

M . Raymond Forni, président de la commission des lois. . .. d'un
vieillard qui serait en quelque sorte retombé en enfance . On aime
alors à reprendre les chansons de sa jeunesse.

Cette rengaine-là, pardonnez-moi, messieurs, mais elle a été
si souvent reprise depuis plusieurs semaines, que vous devriez
changer de registre!

M . Alain Madelin . Quel mauvais avocat vous faites pour une
mauvaise cause

M . Raymond Forni, président de la commission des lois.
Puisqu'il s'agit de l'audiovisuel, je rappelle à nos collègues de
l ' opposition que la majorité actuelle a eu le courage, oui le cou-
rage, de mettre un terme au monopole tel qu ' il était pratiqué
lorsque vous étiez, messieurs, majoritaires dans ce pays. (Pro-
testations sur les bancs du rassemblement pour la République
française .)

M . Dominique Frelaut . Très juste!

M . François d'Aubert . Oh non, l'avocat est bien mauvais!

M. Raymond Forni, président de ta commission des lois.
La majorité actuelle a eu le courage, j'y insiste, de doter l'audio-
visuel d'une haute auttorité permettant d'assurer une véritable
indépendance du secteur audiovisuel et de mettre un terme aux
liens directs qui existaient auparavant entre l'Elysée et les
différentes chaînes de télévision . (Exclamations sur les mêmes
hautes .)

M. Pierre Mauger . Quel détournement de la vérité!

M. Raymond Forni, président de la commission des lois.
Il s'est agi effectivement alors de donner un statut global à
l'audiovisuel louchant non seulement le fonctionnement admi-
nistratif et économique, mais également l'indépendance des
journalistes . ..

M. Alain Madelin . Ah oui, c'est bien vrai : vous avez touché
à l'indépendance des journalistes !

M . Raymond Forni, président de la commission des lois.
. . .A l'indépendance de tous ceux qui participent à l'audiovisuel.

Dans ce cas, il était parfaitement légitime de réunir une
commission spéciale et nous avions alors, bien entendu, fourni
une réponse positive à la demande de constitution d'une telle
commission.

Aujourd'hui, en revanche, de quoi s'agit-il?

M. Alain Madelin . Comme si personne ne le savait!
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M. Raymond Forni, président de in commission des lois.
Il ne s' Igit pas, monsieur Madelin et monsieur Vivien, d'un statut
sur la presse (e.ïclomntiors sur les buis du rassemblement pour
la Réprbliqu, et de l'union pour la de uocratie français) . ..

M . François a Aubert . Bien sûr que si!

M . Emmanuel Hamel . C'est un statut de fait !

M. Raymond Forni, président de la commission des lois.
. . .mais tout simplement d'un projet de loi visant à assurer
une certaine transparence . . ..

M . Main Madelin . Il n ' y a que vos intentions qui soient
transparentes :

M. Raymond Douyère. La transparence vous gêne : c'est cela le ,
problème !

M. Raymond Forni, président de la commission des lois.
. . .tendant à lever le secret qui entoure certains monopoles.
(Exclamations sur les bancs du rassemblement pour la Répu-
bligne et de l ' union poco' la démocratie française .)

Monsieur Madelin et monsieur Vivien, pendant quelques jours,
à quelques heures de la publication de ce texte, M . Hersant, ayant
eu l'intention de racheter Le Courrier de l'Ain, a fourni la
démonstration, vivante, dirai-je, qu 'il était nécessaire ..

M. Alain Madelin . Qu'existent des groupes bien gérés pour
racheter les titres socialistes en difficulté !

M . Raymond Forni, président de la commission . . . . que cette loi
soit déposée et adoptée très vite pour éviter que, peu à peu, sous
l'emprise de plus en plus grande . ..

M. Dominique Frelaut . De la loi de la jungle!

M. Raymond Forni, président rie la commission . . . . d'un certain
nombre de ceux qui, économiquement . tiennent la main sur l'infor-
mation, écrite notamment . ..

M. François d ' Aubert . Le directeur du Courrier de l 'Ain ?

M. Raymond Forni, président de la commission des lois.
. . .nous n 'assistions pas à la pose d'un véritable bâillon sur une
liberté que nous considérons comme fondamentalel, celle de la
presse . (Exclamations sur les r,+émes banco .)

M . Pierre Mauger. Ah, celle-là c'est la meilleure!

M. Emmanuel Hamel . Monsieur Forni, le bâillon, c'est vous nui
le posez!

N'inversez pas les rôles !

M. Alain Madelin . Qui veut-il convaincre ?

M. Raymond Forni, président de la commission des lois.
Voilà les réponses que je tenais à fournir aux trois arguments
développés.

Pour ma part . je souhaite que l'opposition — je doute que
mon voeu soit exaucé! — s'o r iente vers des arguments un peu
plus sérieux que ceux qu'elle vient d'exprimer par les voix émi-
nentes . dont on connait le sérieux, de M. Robert-André Vivien
et de M. Alain Madelin . (Applaudissements sur les bancs des
socialistes et ries communistes .)

M. Emmanuel Hamel . Monsieur Forni, pour poser le haillon,
vous choisissez la veille du 2 décembre! C'est significatif ! (Pro-
testations sur les bancs des socialistes et des communistes .)

M . Henri Michel . Vous êtes les salariés de M . Hersant !

M . le président. La parole est à M . le ministre chargé des
relations avec le Parlement.

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . N'étant
pas un ministre chronophage, je serai bref.

Nous venons d'assister à une , couturière s : tous les arguments
ont d'ores et déjà été avancés depuis plusieurs jours, et iis vont
être repris pendant des jours et des jours ...

M. Alain Madelin . Ne soyez pas si pessimiste !

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . . . . et la
vertu répétitive de l'opposition, si tant est que ce soit une vertu,
va vraiment pouvoir s'étaler .

Je souhaiterais que ce débat fondamental, et je sais que voua
en êtes capatles les uns et les autres, soit d'un haut niveau.

Néanmoins, la manière dont il s'engage m'inquiète légèrement.

Certes, je n'ai pas de conseil à donner à l'opposition, mais il
m'apparait évident que sa méthode n'est pas bonne . ..

M. Alain Madelin. Allons bon !

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . . . . dans
la mesure où maintenant el,e a déjà exposé tous les arguments,
absolument tous.

M. Alain Madelin . Oh non, rassurez-vous, il y en aura d'autres!

M. Emmanuel Hamel . L'opposition n'a eu droit qu'à deux
orateurs, cinq minutes chacun, monsieur le ministre !

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . Comme
l'opposition n'a guère d'arguments sérieux, ce seront toujours les
mêmes que nous réentendrons!

Pour terminer, je vais revenir sur ce que disait M . Robert-
André Vivien . Nous en entendons de toutes les couleurs ici, et
nous y sommes habitués . Que vous me taxiez de cynisme souriant,
soit, mais je ne suis pas cynique, car je n 'en ai pas les moyens.
Vous pensez qu ' il n ' y a que des ignorants au Gouvernement?

M. Emmanuel Hamel . Voyons ! Un agrégé, docteur ès lettres !

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . Si vous
considérez, messieurs, que les membres du Gouvernement sont
des ignorants, c'est de votre part un manr'tc de jugement.

M . Emmanuel Hamel . Mais nous connaissons tout cela!

M. le ministre chargé des reletine avec !e Parlement. Je ne
vais pas maintenant relever le niveau du débat d'autant que nous
sommes en fin de .journée- (Sourires .) II me semble, monsieur
Robert-André Vivien, que vous faites dans le débat zoologique
(Sourires .) Tout à l'heure c'était le cheval, puis le tigre . Hier,
c'était l'âne.

M . Emmanuel Hamel . Notre collègue aime à illustrer sa pensée
par des histoires d'animaux, comme notre grand fabuliste . ..

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . Monsieur
Vivien, je ne sais si vous êtes allé à La Mecque . En tout cas, je
vous liens en réserve et je vous le confierai en prisé, un proverbe
chinois sur les singes, assez exceptionnel . (Sourires .)

M. le président . Je mets aux voix les demandes de constitution
d'une commission spéciale.

Je suis saisi par le groupe du rassemblement pour la Répu-
blique et par le groupe Union pour la démocratie française
d'une demande de scrutin public.

Le scrutin va être annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. le président. Je prie Mines et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur ploc,.

Le scrutin est ouvert.

(Il est procédé au scrutin .)

M. le président . Personne ne demande plus à voler? . ..

Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :

Nombre ne vola	 485

Nombre de suffrages exprimés	 485

Majorité absolue	 243

Pour l'adoption	 159

Contre	 326

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

Le projet de loi visant à limiter la concentration et à assurer
la transparence financière et le pluralisme des entreprises de
presse demeure donc renvoyé à la commission des affaires cultu.
relles, familiales et so,.iales .
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FAIT PERSONNEL

M. le président . Monsieur Robert-André Vivien . vous m'avez
demandé la parole pour un fait personnel, mais je n'en ai pas
vu la cause.

Considérez-vous vraiment qu'il s'agit d'un fait personnel ?

M. Robert-André Vivien. Parfaitement monsieur le président !
Et même de deux faits personnels !

M. le président . La parole est donc à M . Robert-André Vivien,
peur un fait personnel.

M. Robert-André Vivien . Monsieur le président, à cette heure,
je serai très bref.

En l'occurrem't . je puis invoquer deux faits personnels.

D'abord, M. le président Forni a considéré que mon visage
n'était pas agréable, sans doute parce que je souriais : son appré-
ciation ne me gène d'ailleurs absolument pas, et ma mâle beauté
me suffit ! (Sourires .) En revanche, que, sou :: prétexte que nous
ne prenons pas le visage de la haine, qui est d'habitude celui
de nos interlocuteurs de la majorité, on se permette de travestir
nos propos . cela je ne l'admets pas !

Demain, la lecture du compte rendu analytique et du Journal
officiel montrera que je me suis livré à une exégèse très
sérieuse du projet, en essayent de comprendre la pensée du
Gouvernement.

Etant donné la compleeté de ce texte, j'ai considéré qu'il
valait mieux constituer une commission spéciale.

Avant de se lancer dans un laborieux plaidoyer, qui, en réalité,
masque très mal une gêne devant cette loi scélérate, que
M Forni trouve le temps d'écouter les arguments qui lui sont
opposés !

Ensuite, M . le ministre chargé des relations avec le Parlement
a fait une allusion à un proverbe chinois dans lequel il serait
question de singe : j'attends avec intérêt notre conversation dans
les couloirs, dans quelques instants, monsieur le ministre !

M. le président. Monsieur Madelin, vous m'avez également
demandé la parole pour un fait personnel ...

M . Alain Madelin . J'y renonce, monsieur le président.

M . le président . Je vous remercie.

— 10 —

DEMANDES DE VOTE SANS DEBAT

M. le président. J'informe l'Assemblée que la commission des
affaires étrangères demande le vote sans débat des projets de
loi adoptés par le Sénat:

— autorisant l'a pprobation d'un protocole portant amende-
ment de l'accord sur le financement collectif de certains services
de navigation aérienne du Groenland et des îles Féroé, fait à
Genève le 25 septembre 1956 (n" 1763) ;

-- autorisant l'approbation d'un protocole portant amende-
ment de l'accord sur le financement collectif de certains ser-
vices de navigation aérienne d'Islande, fait à Genève le 25 sep-
tembre 1956 (n" 1764) ;

— autorisant l'approbation d'une convention entre le Gouver-
nement de la République française, le Gouvernement de l'Espagne
et 1 s Gouvernement de la République portugaise relative à
l'extension du bénéfice de certaines dispositions des conventions
de sécurité sociale passées entre deux de ces Etat aux ressortis-
sants du troisième Etat (n" 1765) ;

— autorisant l'approbation d'une convention modifiant et com-
plétant la convention additionnelle du 16 juillet 1975 à la
convention du 4 juillet 1969 entre la République française et la
République fédérale d'Allemagne au sujet de l'aménagement du
Rhin entre Strasbourg-Kehl et Lauterbourg-Neuburgweier (ensem-
ble un protocole additionnel) (n" 1767) ;

et d'un projet de loi :
— autorisant l'approbation d'une convention entre le Gouver-

nement de la République française et le Gouvernement fédéral
d'Autriche relative au régime fiscal des véhicules routiers utili-
sés pour le transport international (n" 1773).

En application de l'article 104 du règlement, ces demandes
ont été affichées et notifiées . Elles seront communiquées à la
conférence des présidents au cours de la première réunion sui-
vant la distribution des rapports de la commission.

— 11 --

ORDRE DU JOUR

M . le président. Ce soin, à vingt et une heures trente, deuxième
séance publique :

Suite de la discussion, après déclaration d'urgence, du projet
de loi n" 1807 modifiant et complétant les dispositions relatives
à la dotation globale de fonctionnement (rapport n" 1843 de
M . Jacques Floch, au nom de la commission des lois constitu-
tionnelles, de la législation et de l'administration générale de la
République).

La séance est levée.
(La séance est levée à dix-neuf heures cinquante-cinq.)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

LOUIS JEAN .
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL

DE LA

1- Séance du Jeudi ler Décembre 1983.

SCRUTIN

	

(N°

	

572)
Salmon.
Santoni.
Sautier.
Séguin.
Seitlinger.
Sergheraert .

Sprauer.
Stasi.
Stirn.
Tiberi.
Tou bon.
Tranchant.

Vivien (Robert.
André).

Vuillaume.
Wagner
Weisenhorn.
Wolff (Claude).

Sur l'amendement n " 2 corrigé de M . Zeller à l'article premier du
p,ujet de lot relate) au prix de l 'eau

	

en 1984 .

	

(Les accords ou les
décrets tiendront compte de l'évolution pré risible des coûts de la Soisson Valleix . 7eller
ntaitt-d'oeuvre

	

et

	

de

	

l'énergie .)

MM.
Adevah-Pceuf.

Ont voté contre :

Brunet (André) . Duroméa.
Nombre des votants 	
Nombre des suffrages exprimés 	

486
486

Majorité absolue	 244 Alaize.
Alfonst .

Brunhes (Jacques).
Bustin .

Duroure.
Durupt.

Anciant.
Ansart .

Cabé
Mme Cacheux.

Dutard.
Escutia.Pour l'adoption	 160

Contre 	 326 Asensi. Cambolive. Esmonin.

L'Assemblée nationale
Aumont.
Badet

Cartelet.
Cartraud.

Estier.
Evin.n'a pas adopté

Ont voté pour :
MM .

Balligand.
Bally
Balmigère .

Cassaing.
Castor.
Cathala.
Caumont (de) .

Faugaret.
Mme Fiévet.
Fleury.
FlochAlphandery.

André.
Dousset.
Durand (Adrien) .

Lancien.
Lauriol .

Bapt (Gérard).
Barailla. Césaire.

(Jacques).
Florian.

Ansquer . Durr Léotard . Bardin Mme Chaigneau. Forgues.
Aubert (Emmanuel) . Esdras . Lestas Barthe . Chanfrault . Forni.
Aubert (François d'l . Falala . Ligot B_rtolone. Cha puis Fourré.
Audinot . Fèvre . Lipkowski (de) . Bassinet . Charpentier . Mme Frachon.
Bachelet . Fillon

	

(François( . Mcdelin (Alain) . Bateux . Charzat. Mme Fraysse-Cazalis.
Bai nier . Fontaine . Marcellin . Battist . Chaubard . Fréche.
Barre . Fossé (Roger) . Marcus Baylet . Chau veau . Frelaut.
Barrot . Fouchier . Marette. Bayou Chénard . Gaharrou.
Bas (Pierre) . Foyer . Masson (Jean-Louis). Beaufils . Chevallier . Gaillard.
Baudouin . Frédéric-Dupont . Mathieu (Gilbert) . Beaufort. Chomat (Paul). Gallet (Jean).
Baume( . Fuchs . Mauger. Bêcne . Chouat (Didier) . Garcin
Bayard . Galley (Robert) . Maujoüan du Gasset . Becq . Coflineau . Garmendia.
Bégault . Gantier (Gilbert) . Mayoud . Bédoussac . Colin (Georges) . Garrouste.
Benouville (de). Gascher Médecin . Pei

	

(Roland) . Collomb (Gérard) . Mme Gaspard.
Bergelin . Gastines

	

(de) . Méhaignerie . Bellon (André) . Colonna Germon.
Bigeard. Gaudin. Mesmin . Belorgey . Combasteil . Giolitti.
Birraux . Geng (Francis) . Messmer. Bc :trame . Mme Commergnat. Giovannelli.
Blanc (Jacques) . Gengenwin . M estre. Benedetti. Couillet . Md, Goeuriot.
Bourg-Broc . Gissinger . Micaux. Benetière . Couqueberg. Gourmelon.
Bouvard . Goasduff Millon (Charles). Beregovoy (Michel) . Darinot Goux (Christian).
Branger . Godefroy (Pierre) . Miossec . Bernard (Jean) . Dassonville . Gouze (Hubert).
Brial (Benjamin) . Godfrain (Jacques) . Mme Missoffe . Bernard (Pierre) . Defontaine . Gouzes (Gérard).
Briane (Jean). Gorse Mme Mu tu Bernard (Roland) . Dehoux . Grézard.
Brocard (Jean) . Goulet . (Louise) . Berson (Michel). Delanoê . Guyard.
Brochard (Albert) . G russen m eyer . Narquin . Bertile. Delehedde . Haesehroeck.
Caro. Guichard . Noir Bessel . (Louis) . Delisle . Hage
Cavalilé . Haby (Charle Nungesser. Billardon . Denver :) . Mme Halimi.
Chaban-Delmas . Haby (René) . Ornano (Michel d') . Billon

	

'Alain) . Derosier . Hautecceur.
Charlé . Hamel Paccou . Bladt (Paul) . Deschaux-Beaume. Haye (Kléber).
Charles . Hamelin . Per et . Blisko . Desgranges. Hermier
Chasseguet. Mme Har •ourt ['tricard Bockei (Jean-Marie) . Dessein . Mme Horvath.
Chirac. (Florence d ' ) . Pernin Bocquet (Alain) . Destrade . Hory.
Clément. Hanoi rt Perrut. Bois. Dhallle . Houteer.
Cointat. (Frany :.is d') . Petit (Camille) . Bonnemalson . Dolto. Huguet.
Corrèze . Mme Hauteclocque Peyrefitte. Bonnet (Alain) . Douyère. Huyghues des Etagea.
Cousté. (de, Pinte Bonrepaux . Drouin. Ibanés
Couve de Murville . Hunault . Pons Borel Dubedout. Istace.
Daillet . Inchauspé . Préaumont (de) . Boucheron Ducoloné. Mme Jacq (Marie).
Dassault. Julia

	

(Didier) . Proriol . (Charente) . Dumas (Roland) . Mme Jacquaint.
Debré . Juventin . Raynal . Boucheron Dumont (Jean-Louis). Jagoret.
Delatre . Kaspereit. Richard 'Lucien) . (111e-et-Vilaine). Dupilet Jalton.
Delfosse . Kehl Rigaud . Bourget . Duprat . Jans.
Deniau . Kr:eg . Rocca Serra (de) . Bourguignon . Mme Dupuy . Jarosz.
Deprez. Labbé Rossinot. Braine . Du rat four Join.
Dentine La Combe (René). Royer. Briand. Durbec Josephe.
Dominati . La fleur . Sablé . Brune (Main) . Durieux (Jean-Paul) . Jospin.
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MM.
Adevah-Pmuf.
Alaize.
Alfonsi.
Anciant.
Ansart.
Asensi.
Auinont.
Badet.
Balligand.
Bally.
Balmigère.
Bapt (Gérard).
Barailla.
Bardin.
Barthe.
Ba tolone.
Bassinet.
Bateux.
13attist.
Ba•'let.
3ayou.
Beauf ils.
Beaufort.
Bêche.
Becq.
Bédoussar.
Beix (Roland».
Bellon (André).
Belorgey.
Beltrame.
Benedetti.
Benetière.
Beregovoy (Michel).
Bernard (Jean).
Bernard (Pierre).
Bernard (Roland).
Berson (Michel).
Bertile.
Besson (Louis).
Billardon.
Billon (Alain).
Bladt (Paul).
Blisko.
Bockel (Jean-Marie).
Bocquet (Alain).
Bois.
Bonnemaison.
Bonnet (Alain).
Bonrepaux.
Borel.
Boucheron

(Charente).
Boucheron

(Ille-et-Vilaine).
Bourget.
Bourguignon.
Braine.
Briand.
Brune (Alain).
Brunet (André).
Brunhes (Jacques).
Bustin.
Cabé.
Mme Cacheux.
Cambolive.
Cartelet.
Cartraud.
Cassaing.
Castor.
Cathala.
Caumont (de).
Césaire.
Mme Chaigneau.
Chanfrault.
Chapuis.
Charpentier.
Charzat.
Chaubard.
Chauveau.
Chénard.
Chevallier.
Chomat (Paul).
Chouat (Didier).

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (2851:
Contre : 283 ;
Non-votants : 2 : MM. Massot (président de séance) et Mermaz

(président de l ' Assemblée nationale(.

Groupe R .P .R . (89) :
Pour 89.

Groupe U . D. F. (63) :
Pour 63.

Groupe communiste (44) :
Contre : 43 ;
Non-votant : 1 : M . Maisonnat.

Non-inscrits (8) :
Pour : 8 : MM. Audinot, Branger, Fontaine, Mme Harcourt (Flo•

rente d '), MM . Hunault, Juventiil, Royer et Sergheraert.

M . Maisonnat, porté comme a n 'ayant pas pris part au vote s, a fait
savoir qu 'il avait voulu voter a contre s.

Josselin.
Jourdan.
Journet.
Joxe.
Julien.
Kucheida.
Labazée.
La borde.
Lacombe (Jean).
Lagorce (Pierre).
Laignel.
Lajoinie.
Lambert.
Lambertin.
Lareng (Louis).
Lassa le.
Laurent (André).
Laurissergues.
Lavédrine.
Le Bail'.
Le Coadic.
Mme Lecuir.
Le Drian.
Le Foll.
Lefranc.
Le Gars.
Legrand (Joseph).
Lejeune (André(.
Le Meur.
Leonetti.
Le Penses.
Loncle.
Lotte.
Luisi.
Madrelle (Bernard).
Mahéas.
Malandain.
Malgras.
Malvy.
Marchais.
Marchand.
Mas (Roger) .

	

Prat.
Masse (Mai nus) .

	

Prouvost (Pierre).
Massion (\tare( .

	

Proveux (Jean(.
Mazoin

	

Mme Prorost (Mine).
Mellick .

	

Qucyranne.
Menga .

	

Rava-lard.
Mercieca .

	

Raymond
\Jetais .

	

Renard.
Metzinger .

	

Renault.
Michel (Claude) .

	

Richard (Main) .

Rieubon.
Ri gal.
Rimbault.
Robin.
Rodet.
Roger )Emile).
Roger-Machart.
Rouquet (René).
Rouquette (Roger).
Rousseau.
Sainte-Marie.
Sanmarco.
Santa Cruz.
Santrot.
Sapin.
Sarre (Georges).
Schif fier.
Schreiner.
Sénés.
Sergent.
Mme Sicard.
Mme Soum.
Soury.
Mme Sublet.
Suchod (Michel).
Sueur.
Tabanou.
Taddei.
Tavernier.
Teisseire.
Testu.
Théaudin.
T)nseau.
'l'ondon.
Tourné.
Mme Toutain.
Vacant.
Vadepied (Guy).
Valroff.
Vennin.
Verdon.
Vial-Massat.
Vidal (Joseph).
Villette.
Vivien (Alain).
Vouillot.
1Vacheux.
\Vilquin.
Worms.
Zarka.
Zuccarelli .

SCRUTIN (Fe 573)

Ibanès.
Ista c e.
Mine Jacq (Marie).
Mme Jacquaint.
Jagoret.
Jalton.
Jan .,.
.'arosz.
Join.
Josephe.
Jospin.
Josselin.
Jourdan.
Journet.
Joxe.
.Julien.

Derosier .

	

Kucheida.
Deschaux-Beaume .

	

Labazée.
Desgranges.
Dessein.
Destrade.
Dhaille.
Dolto.
Douyère.
Drouin.
Dubedout.
Ducoloné.
Dumas (Roland).
Dumont (Jean-Louis,.
Dupilet.
Duprat.
Mme Dupuy.
Duraf four.
Durbec.
Durieux (Jean-Paul).
Duroméa.
Duroure.
Durupt.
Dutard.
Escutia.
Esmonin.
Estier.
Evin.
Faugaret.
Mme Fiévet.
Fleury.
Floch (Jacques).
Florian.
Forgues.
Forni.
Fourré.
Mme Frachon.
Mme Fraysse-Cazalis.
Fréche.
Frelaut.
Gabarrou.
Gaillard.
Gallet (Jean).
Ga rein.
Garmendia.
Garrouste.
Mme Gaspard.
Germon.
Giolitti.
Giovannelll.
Mme Gocuriot.
Gourmelon.
Goux (Christian).
Gouze (Hubert).
Gouzes (Gérard).
Grézard.
Guyard.
Haesebroeck.
Nage.
Mme Halimi.
Hautecceur.
Haye (Kléber).
Hermier.
Mme Horvath.
Hory.
Houteer.
Huguet
Huyghues des Etages.

Michel 'Henri).
Michel (Jean-Pierre).
Mitterrand (Gilbert).
Mocceur.
Montdargent.
Mme Mora

(Christiane).
Moreau (Paul).
Mortelette.
Moulinet.
Moutoussamy.
Natiez.
aime Neiertz.
Mine Neroux.
Nilès.
Notebart.
Odru.
Oehler.
Olmeta.
Ortet.
Mine Osselin.
Mme Patrat.
Patriat (François).
Pen (Albert).
Pénicaut.
Perrier.
Pesce.
Peuziat.
Philibert.
Pidjot.
Pierret.
Pignion.
Pinard.
Pistre.
Planchcu.
Poignant.
Po1,eren.
Porelli
Port heault.
Pourchun.

N ' a pas pris part au vote :
M . Maisonnat .

N 'ont pas pris part au vote :

M. Louis Mermaz, président de l'Assemblée nationale, et M . Massot,
qui présidait la séance.

Mise au point au sujet du présent scrutin.

Sur l ' ensemble du projet rie loi relatif au prix de l'eau en 1984.

Nombre des votants	 482
Nombre des suffrages exprimés	 482
Majorité absolue	 242

Pour l'adoption	 327
Contre	 155

L'Assemblée nationale a adopté.

Ont voté pour:

Coffineau.
Colin (Georges).
Collomb (Gérard).
Colonna.
Combasteil.
Mme Commergnat.
Couillet.
Couqueberg.
Darinot.
Dassonville.
Defontaine.
Dehoux.
Dela noé.
Delehedde.
Delisle.
Denvers .

',aborde.
Lacombe (Jean).
Lagorce (Pierre).
Laignel.
Lajoinie.
Lambert.
Lambertin.
Lareng (Louis).
Lassale.
Laurent (André).
Laurissergues.
Lavédrine.
Le Bail].
Le Coadic.
Mme Lecuir.
Le Drian.
Le Foll.
Lefranc.
Le Gars.
Legrand ( .Joseph).
Lejeune (André).
Le Meur.
Leonetti.
Le Pensec.
Loncle.
Lotte.
Luis(.
Madrelle (Bernard).
Mahéas.
Maisonnat.
Malandain.
Malgras.
Malvy.
Marchais.
Marchand.
Mas (Roger).
Masse (Marius).
Massion (Mare).
Mazoin.
Mellick.
Menga.
Mercieca.
Metais.
Metzinger.
Michel (Claude).
Michel (Henri).
Michel (Jean-Pierre).
:Mitterrand (Gilbert).
Mocceur.
Montdargent.
Mme Mora

(Christiane).
Moreau (Paul).
Mortelette.
Moulinet.
Moutoussamy.
Nattez.
Mine Neiertz.
Mme Nevoux.
Nilès.
Notebart.
Odru.
Oehler.
Olmeta.
Ortet.



ASSEMBLEE NATIONALE — l'° SEANCE DU 1" DECEMBRE 1983

	

5915

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (2351:
Pour : 283 ;
Non-votants : 2 : MM. Massot (président de séance) et Mermas

(président de l ' Assemblée nationale).

Groupe R .P .R. (89) :
Contre : 89.

Groupe U . D. F . (63) :
Contre : 58;
Non-votants : 5 : MM . Delfosse, Durand (Adrien), Fèvre, Gengenwin

et Seitlinger.

Groupe communiste (44) :
Pour : 44.

Non-inscrits (8) :
Contre : 8 : MM . Audinot, Branger, Fontaine, Mme Harcourt (Flo-

rence d ' ), MM . Hunault, Juventin, Royer et Sergheraert.

SCRUTIN (N" 574)

Sur les demandes de constitution d'une commission spéciale, présen-

tées par MM . Gaudin et Labbé, pou, l 'examen du projet de loi
limitant la concentration et assurant la transparence financière et
le pluralisme des entreprises de presse.

Nombre des votants	 485
Nombre des suffrages exprimés	 485
Majorité absolue	 243

Pour l'adoption	 159
Contre	 326

L' Assemblée nationale n'a pas adopté.

Mme Osselin.
Mme Patrat.
Patriat (François).
Pen Albert).
Pénicaut.
Perrier.
Peec•e .

	

1
Peuziat.
Philibert.
Pidjot.
Pierret.
Pignion.
Pinard.
Pistre.
Plaaehou.
Poignant.
Poperen.
Porelli.
Portheault.
Pourehon.
Prat.
Prou'. est 'Pierre).
Proceux (Jean(.
111nie l'rov'ost (Diane).
Quel ranne.
Racas,ard.
Raymond .

	

1

MM.
Alphatdery.
André.
Ansquer.
Auhert (Emmanuel(.
Auhert (François d'(.
Audinot.
Bachelet.
Barnier.
Barre.
Barrot.
Bas Pierre).
Baudouin.
Baumel.
Ba valu.
Bégault.
Benouville (de).
Bergelin.
Bigeard
Birrwe.
Bla) . (Jacques).
Bourg-Broc.
Bou(ard.
Branger
Brial (Benjamin).
Brime ( .Jean,.
Brocard (Jean).
Brochard (Albert).
Caro
t '	i)l(•
Cha :tan-Delmas.
Charié.
Charles.
Chas'-e g uet.
Chirac.
Clément.
Cointat.
Cerr(•ze.
Cousté
Couve de Murville.
Daillet.
Dassault.
Debré.
Delatre.
Deniau.
De p rez.
Desanlis.
Dominati.
Dousset.
Durr.
Esdras
Falala.
Fillon François).
Fou aine.
Fossé (Roger) .

Renard.
Renault.
Iti_hard (Alain).
Ricubon.
Riga).
Himbitutt.
Robin.
Rodet.
Roger (Emile).
Roger-Maehart.
Rouquet (René).
Rouquette (Roger).
Rousseau.
Sainte-Marie.
Sanniarco.
Santa Cruz.
San)rot.
Sapin.
Sarre (Georges).
Se•hiffier.
Sehreiner.
Seves.
Sergent.
lime Sicard.
Mine Soum.
Soury.
Mine Sublet.

Ont voté contre:

Fouchier.
Foyer.
Frédéric-Dupont.
Fuchs.
Galley (Robert).
Gantier (Gilbert(.
Cascher.
Gastines (de).
Gaudin.
Gens (Francis).
Gissinger.
Goasduff.
( .odefroy (Pierre).
Godfrain (Jacques).
Corse.
(Mulet.
G ru . ::enmeyer.
Guichard.
Hab . Charles).
liaby René).
Hamel.
Hamelin.
Mme Harcourt

Florence d').
Harcourt

(François d').

1

Mme Hauteclocque
des

Hunault.
Inchauspé.
Julia (Didier).
.luvenlin.
liaspi-reit.
Koehl.
Krieg
Labbé.
La Combe (René).
latleur.
!a m id i.
t .anriol.
Léotard.
Lestas.
Ligot
I .inkowski (de).
Madelin (Alain).
Marcellin.
Marcus.
Marette.
Mssso :i ( .Jean-Louis)
Mathieu (Gilbert).
Mauger.
Mau joiian du Gasset.
Mayoud .

Suchod (Michel).
Sueur.
Tabanou.
Taddei.
Tavernier.
Teisseire.
Testu.
Théaudin.
Tinseau.
Ton don.
Tourné.
Mme Toutain.
Vacant.
Vadepied (Guy).
Vatroff.
Vennin.
Verdon.
Vial-Massat.
Vidal (Joseph).
Villette.
Vivien (Alain).
Vouillot.
Wacheux.
Wilquin.
Wor,ns.
Zarka.
Zuccarelli.

Médecin.
Méhaignerie.
Mesntin.
Mes,mer.
Mestre.
Micaux.
Millon (Charles).
Miossec.
Mme Missoffe.
Mine Moreau

(Louise).
Narquin.
Noir.
Nungesser.
Ornano (Michel d ' ).
Paccou.
Perbet.
Pé: icard.
Pernin
Perrut.
P .

	

(Camille).
Peyrefitte.
Pinte.
Pons.
Préaurnont (de).
Proriol.
Raynal.
Richa rd (Lucien).
Migaud.
Rocca Serra (de).
Rosr i not.
Royer.
Sablé.
Salmon.
Santon(.
Sautier.
Séguin.
Sergheraert.
Soisson.
Spraner.
Stasi.
Stirn.
Tiberi.
Toubon.
Tranchant.
Valleis
Vivien Robert-

André).
Vuillaume.
\Vanner
Weiaenhorn.
\Volff (Claude).

Î Zeller .

MM.
Al ph a n de ry.
André.
Ansquer.
Aubert (Emmanuel).
Aubert (François d ' ).
Audinot.
Bachelet.
Barnier.
Barre.
Barrot.
Bas Pierre).
Baudouin.
Baumel.
Bayard.
Bégault.
Benouville (de).
Bergelin.
Bigeard.
Blanc (Jacques).
Bourg-Broc.
Bou( ard.
Brial (Benjamin).
Bni :ote (Jean).
Brocard (Jean).
Brochard (Albert).
Caro.
Cavante.
Chaban-Delmas.
Charié.
Charles.
Chasse guet.
Chirac.
Clément.
Cointat.
Corrèze.
Cousté.
Couve de Murville.
Daillet.
Dassault.
Debré.
Delatre.
Delfosse.
Deniau.
Deprez.
Desanlis.
Dominati.
Dousset.
Durand (Adri en).
Durr.
Esdras.
Falala.
Fèvre.
Fillon (François).
Fontaine .

Ont voté pour:

Fosse (Roger).
Fouchier.
Foyer.
Frédéric-Dupont.
Fuchs.
Galley (Robert).
Gantier (Gilbert).
Cascher.
Castines (de).
Gaudin.
(:eng (Francis).
Gengenw i n.
Gissinger.
Goasduff.
Godefroy (Pierre).
Godfrain (Jacques).
Gorse
Goulet.
Grézard.
i ;russenmeyer.
Guichard.
Hahy (Charles),
Hahy (René)
Hamel.
Hamelin.
Mine Hartmurt

'

	

en, d'l.
Harcourt

François d' l.
lime Hauteclocque

de
Ilunault
Inchauspé.
Julia (Didier).
lucentin.
Kaspereit.
Koeh1
Krieg.
Labbé
La Combe (René).
La fletir.
I.ancien.
Lassale.
Lauriol.
Léotard.
Lestas.
Ligot
Lipkowski (de).
Madelin (Alain).
Marcellin.
Marcus.
Marette
Masson (Jean-Louis).
Mathieu (Gilbert).
Mauger

Maujoüan du Gasset.
Mayoud.
Médecin.
Méhaignerie.
Mesmin.
Messmer.
Mestre.
Micaux.
Millon (Charles).
\'iossec.
Mme Missoffe.
Mme 1oreau

(Louise).
Narquin.
Noir
Nungesser.
Ornano (Michel d ' ).
Paccou.
Perbet.
Péricard.
Pernin.
Perrut.
I etit (Camille).
Peyrefitte.
Pinte.
Pons.
Préaumont (de).
Proriol.
Raynal.
Richard (Lucien).
Rigaud
Rm•ca Serra (de).
I(ossinot
`loyer
Salmon.
Sentoni.
(sutier.
Séguin.
Seitlinger.
;ergheraert.
Soisson.
Sprauer.
Stasi.
Stirn.
Tiberi.
Toubon.
Tranchant.
Valleix.
Vivien (dobert-

André).
Vuillaume.
Wagner
Weisenhorn.
Wolff (Claude).
Zeller.

MM.
Delfosse.

Durand (Adrien).
Fièvre.

N'ont pas pris part au vote :

Gengenwin.
Seitlinger.

N'ont pas pris part au vote:

M . Louis Mermaz, président de l'Assemblée nationale, et 'M . Massot,
qui présidait la séance .
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Mme Mora Porelli.

	

Sergent.
Ont voté contre : (Christiane) . Portheault . Mme Sicard.

Moreau (Paul) . Pourchon . Mme Soum.
MM . Charzat

	

Haesebroecit . Mortelette . Prat . Soury.
Adevah-Preuf. Chaubard . Hage . Moulinet . Prouvost (Pierre) . Mme Sublet.
Alaize. Chauveau Mme Halimi . Mou toussamy. Proveux (Jean) . Suchod (Michel).
Alfonsi . Chénard. Hauteceeur . Natiez . Mme Provost (Eliane) . Sueur.
Anciant . Chevallier . Haye (Kléber) . Mme Nelertz. Queyranne . Tabanou.
AnsarL Chomat

	

Paul) . Hermier . Mme Neveux . Ravassard . Taddei.
Asensi . Chouat 'Didier). Mme Horvath . Nilès . Raymond. Tavernier.
Au mont. Coffineau Hory . No! eba rt . Renard. Teisseire.
Ballet . Colin (Georges) . Houteer .

	

. Odru . Renault . Testu.
Balligand . Collomb

	

Gérard) . Hu guet . Oehler . Richard (Alain) . Théaudin.
Bally . Colonna . Huyghues des Etages . Olmeta . Rieubon . Tinseau.
Balmigère . Combasteil . Ibanès Ortet . Riga( . Tendon.
Bapt (Gérard) . Mme Comrnergnat . Istace . Mme Osselin . Rimbault . Tourné.
Barailla . Couillet . Mme Jacq (Marie) . Mme Patrat. Robin . Mme Toutain.
Bardin . Couqueberg . Mme .Jacquaint . Patriat (François) . Rodet . Vacant.
Barthe. Darinot . Jagoret . Pen (Albert) . Roger (Emile) . Vadepied (Guy).
Bartolone . Dassonville. Jalton . Pénicaut . Roger.Machart . Valroff.
Bassinet . Defontaine. Jans. Ferrier. Rouquet (René) . Vennin.
Bateux : Dehoux Jarosz. Pesce . Rouquette (Roger) . Verdon.
Battist . Delanoe . Join . Peuziat . Rousseau. Vial-Massat.
Baylet . Delehedde. Josephe . Philibert. Sainte-Marie . Vidal (Joseph).
Bayou . Delisle . Jospin. Pidjot . Sanmarco . Villette.
Beaufils . Denvers . Josselin . Pierret. Santa Cruz. Vivien (Alain).
Beaufort . Derosier . Jourdan . Pignion . Santrot . Vouillot.
Béche Deschaux-Beaume. Journet . Pinard . Sapin . Wacheux.
Becq Desgranges . Joxe . Pistre. Sarre (Georges) . Wilquin.
Bédoussac . Dessein . Julien Planchou . Schif fier . Worms.
Beix (Roland). Destrade. Kucheida . Poignant . Schreiner . Zarka.
Bellon (André( . Dhaille . Labazée . Poperen .

	

Sénés . Zuccarelli.
Belorgey Dalla . La borde.
Beltrame . Douyére. Lacombe (Jean) . N'ont pas pris part au vote :
Benedetti Drouin . Lagorce (Pierre).
Benetière . Dubedout . Laignel . MM . Birraux et Sablé.
Beregovoy 'Michel) . Ducolone . Lajoinie.
Bernard (Jean) Dumas (Roland) . Lambert.
Bernard (Pierre) . Dumont ,Jean-Louis). Lambertin . N'ont pas pris part au vote :
Bernard

	

.Roland) . Dupilet Lareng (Louis) .
M . Louis Mermaz, président de l 'Assemblée nationale, et M . Massot,Berson , Michel) . Duprat . Laurent (André).Bertile Mme Du p uy . Laurissergues. qui présidait la séance.

Besson (Louis) . Duraffour Lavédrine.Billardon .
Durbec Le Baill.Billon

	

(Alain) .
Durieux

	

(Jean-Paul). Le Coadie.
ANALYSE DU SCRUTINBladt (Paul) .

Duroméa Mme Lecuir.Elisko . Duroure. Le Drian .
Groupe socialiste (285) :

Becket ( .Lean-Marie).
Bocquet

	

Alain) . Durupt . Le Fou.
Bois Dutard. Lefranc.

Pour : 2 : MM . Grézard et Lassale ;Bonnemaison . Escutia . Le Gars.
Bonnet

	

(Alain) . Esmonin . Legrand (Joseph). Contre : 281;

Non-votants :

	

2 :

	

MM .

	

Massot

	

(président

	

deBonrepaux Estier
Evin

Lejeune (André).
Le Meur . séance) et Mermaz

Borel.
Boucheron Faugarot . Leonetti. (président de l ' Assemblée nationale).

(Charente) . Mme Fievet . Le Pensec.
Boucheron Fleure Loncie . Groupe R .P .R. (89) :

(Ille-et Vilaine) . Floc)] ) .Jacques). Lotte Pour : 89.
Bourget . Florian . Luisi.
Bourguignon . Forgues . Madrelle (Bernard). Groupe U . D . F . (63) :
Braine. Forni . Mahéas . Pour : 61;
Branger . Fourré . Maisonnat.
Briand . Mme Frachon . Malandain . Non-votants : 2 : MM . Birraux et Sablé.

Brune (Alain). Mme Fraysse-Cazalis . Malgras.
Brunet (•;ndré) . Frèche . Malvy . Groupe communiste (44) :
Brunhes ( .Jacques) . Frelaut. Marchais. Contre : 44.
Bustin Gabarrou . Marchand .

Non-inscrits dB:Cabé . Gaillard . Mas (Roger).
Mme Cachette . Gallet (Jean) . Masse (Marius) . Pour : 7 : MM .

	

Audinot, Fontaine, Mme

	

Harcourt

	

(Florence d' ),
Cambolive . Garcin. Massion (Marc). MM . Hunault, Juventin, Royer et Sergheraert ;
Ça rtelet. Garmendia . Mazoin.
Cartraud . Garrouste. Mellick . Contre , 1 : M . Branger.
Cassaing . Mme Gaspard . Menga.
Castor. Germon Mercieca.
Cathala . Giolitti, Metais . Mises au point au sujet du présent scrutin.
Caumont (de) . Glovannelli . Metzinger.
Césaire Mme Go' :riot . Michel (Claude).
Mme Chaigneau.

Gourmelon . Michel (Henri) . MM . Grézard et Lassale, portés comme ayant voté a pour », ont
Chanfrault.

Goux (Christian) . Michel (Jean-Pierre) . fait savoir qu'ils avaient voulu voter a contre s.

Chapuis.
Gouze (Hubert).
Gouzes (Gérard) .

Mitterrand (Gilbert).
Mocoeu r . M. Sablé, porté comme « n ' ayant pas pris part au vote s, a fait

Charpentier. Guyard . Montdargent .

	

savoir qu ' il avait voulu voter a pour s .
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